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RESUME

CONTEXTE ET OBJECTIF DE L’ETUDE

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention relative aux Droits de l’Enfant ratifiée en 1990 par le gouvernement du Tchad et du Programme  de Coopération 2001-2005 signé entre le gouvernement du Tchad et l’UNICEF, cet organisme apporte un appui au Tchad dans l’exécution de différents programmes dont le Programme Education de Base et Développement du Jeune Enfant au sein duquel est mise en œuvre une expérience d’encadrement de la petite enfance à assise communautaire incluant l’éducation parentale dans les zones d’intervention retenues.

Le volet de ce programme relatif au développement du jeune enfant a pour objectif de contribuer à améliorer la survie, la protection et le développement de 20% des enfants âgés de 0 à 8 ans en favorisant l’intégration des activités de santé, nutrition, protection, éducation dans un système d’encadrement communautaire, et à appuyer les initiatives communautaires et les efforts nationaux de réinsertion des groupes vulnérables nécessitant une protection spéciale.

C’est dans cette optique que, comme d’autres pays de la Région d’Afrique de l’Ouest et du Centre, le Programme a planifié une étude sur les connaissances, attitudes et pratiques (CAP) en relation avec les soins au jeune enfant tchadien. Les résultats de cette étude doivent permettre de développer une politique appropriée en faveur d’une approche holistique visant à assurer la survie et le développement intégral du jeune enfant, c’est-à-dire une approche prenant en compte à la fois ses besoins et droits en santé et nutrition, en activités d’éveil, de socialisation et de protection. Ils doivent aussi fournir les éléments nécessaires pour l’élaboration d’un programme d’éducation parentale.

METHODOLOGIE

L’étude a été menée d’Avril à Mai 2003 par le cabinet INSER. Elle s’est effectuée dans 6 zones  d’intervention du Programme de Coopération Tchad-UNICEF, auprès d’une vingtaine d’ethnies. Elle a touché au total 1570 personnes et une dizaine de familles ont été observées.

La méthodologie utilisée était participative avec l’emploi de diverses techniques pour la collecte des données :

· La recherche documentaire effectuée simultanément a été facilitée par le bureau de l’UNICEF qui a mis à la disposition du cabinet la documentation appropriée ;

· La phase d’entretiens individuels, d’entretien de groupe ou ‘’focus group discussion’’, d’observation directe et d’administration de questionnaires qui s’est déroulée pendant 14 jours dans les zones de recherche et a nécessité le déploiement de 3 équipes de 33 personnes ;

· L’exploitation des données de terrain collectées ;

· L’analyse et l’interprétation des informations recueillies ;

· Une interaction avec le Bureau UNICEF Tchad et les partenaires concernés pour s’accorder  sur la méthodologie et les résultats de l’étude.

PRESENTATION ET ANALYSE DES RESULTATS

Les résultats de l’étude dégagent quatre grandes catégories de connaissances, attitudes et pratiques retenues sur la base  des principaux éléments fondamentaux, indispensables pour l’épanouissement de tout individu, selon la conception traditionnelle de l’éducation des petits enfants telle qu’exprimée par les populations enquêtées.

Il s’agit : des CAP visant l’harmonie familiale et l’intégration sociale ; des CAP sur la santé, y compris la nutrition ; des CAP sur les questions d’éducation ; et des CAP sur la protection légale des enfants.

- CAP visant l’harmonie familiale et l’intégration sociale


Un bon épanouissement  de l’enfant, selon les populations enquêtées, passe d’abord par la réussite de son intégration dans la famille et la communauté. C’est la raison pour laquelle des dispositions sont prises très tôt pour la favoriser.

La définition de l’enfance, dans la société traditionnelle, se réfère plus à l’aspect social qu’aux différents stades de développement de l’enfant dans une perspective psychologique. L’éducation reçue par l’enfant est basée sur les rôles sociaux attribués en fonction du sexe.

La conception divine que les parents ont de l’enfant conditionne la place de choix qui lui est réservé dans la famille et dans la communauté et les relations réciproques parents-enfants et enfants-communauté, dans le respect du rôle de chacun, la participation aux évènements heureux ou malheureux, mais également par la pratique de certains rites traditionnels tels que l’excision (en déclin) par 49% des enquêtés et la circoncision qui connaît une pratique généralisée avec 99% des enquêtés .

L’enfant étant considéré comme appartenant à la communauté, c’est tout naturellement que sont admis sa garde occasionnelle et son ‘’confiage’’ à d’autres membres de la famille ou de la communauté.

 La garde, selon les populations enquêtées, se fait prioritairement sur la base du lien de sang. La disponibilité et l’expérience des grands-parents dans la prise en charge du jeune enfant expliquent que la garde occasionnelle des enfants leur soit souvent confiée. 

- CAP sur la santé, y compris la nutrition
Un bon développement de l’enfant repose sur sa bonne santé physique et mentale. Les parents en sont si conscients qu’ils prennent généralement des dispositions pour une bonne croissance de l’enfant, sa bonne nutrition, la prévention des maladies et accidents domestiques, les soins hygiéniques et le traitement des maladies. Ces dispositions commencent très tôt, avant la naissance par une bonne alimentation de la mère pendant la grossesse, et se poursuivent, après la naissance de l’enfant, par un bon allaitement maternel prolongé, avec une introduction progressive d’autres aliments jusqu’à son sevrage entre 18 et 24 mois,. Cependant le colostrum est absent de l’alimentation de l’enfant parce qu’il est jugé nocif pour sa santé par les parents. Pour les plus grands enfants, leur alimentation, à partir de leur sevrage, est peu variée et est limitée sur le plan de la valeur nutritive en raison des interdits, d’une maîtrise insuffisante de la valeur nutritionnelle des aliments par les parents, et des difficultés d’accès à certaines denrées en raison de l’insécurité alimentaire. 

La protection de la mère et du nouveau-né contre les maladies est assurée par des infusions, des massages et le port d’amulettes, mais également par les vaccins pour plus de 75% des enquêtés, l’administration de vitamines pour 71,3%, le sel iodé pour 69,6%, et dans une moindre mesure et l’utilisation de moustiquaires (17% des parents).

En ce qui concerne l’hygiène corporelle et alimentaire, les parents s’accordent tous sur la nécessité d’une initiation précoce de l’enfant pour développer chez lui de saines habitudes en matière de propreté, nutrition. Cependant cette prise de conscience n’est pas toujours traduite dans les actes.

En cas de maladie, l’automédication familiale est utilisée en premier ressort avant le recours au marabout ou au tradipraticien ou au centre de santé dont le taux de fréquentation élévé, 86,5%, s’explique par son existence dans la plupart des villages enquêtés.

Les maladies les plus fréquentes d’origine broncho-pulmonaire et parasito-infectueuse prédominent dans lesrégions septentrionales enquêtées. 

- CAP sur les questions d’éducation

Une bonne éducation de l’enfant, d’après les parents enquêtés, démarre très tôt, et se fait par étapes, selon les  tranches d’âge 0-3 ans / 4-6ans ou alors 0-2 ans / 3-5 ans à travers l’éveil psychomoteur, cognitif  et socio-affectif, sur la base de la transmission des connaissances traditionnelles.

L’éveil psychomoteur basé sur les massages et bains, des dispositifs et jouets appropriés et des exercices divers est commencé très tôt par les parents.

Concernant l’éveil cognitif, les parents pensent qu’il faut apporter à l’enfant un appui pour son apprentissage du langage. Cet accompagnement se fait  à travers les berceuses et les réponses à ses gazouillis, la désignation des objets et des personnes par leurs noms.

L’éveil socio-affectif de l’enfant commence dès sa naissance, autour de l’allaitement, puis se développe avec sa nomination, les contacts physiques, les interactions  avec son entourage. Cet éveil connaît, à partir de 3 ans, une accentuation à travers la stimulation à l’esthétique, la propreté et l’initiation à la morale. L’éveil esthétique commence à partir de 3 ans et se fait à travers les compliments faits à l’enfant lui-même ou à l’entourage sur les belles choses ou le dégoût manifesté face à des objets inesthétiques. La conscience du mauvais acte est située autour de 3 ans, moment jugé opportun pour commencer à inculquer à l’enfant le sens de la morale, à travers les réprimandes et les récompenses selon que l’acte est bon ou mauvais.

L’éveil à la propreté se fait à travers les soins d’hygiène réguliers apportés dès la naissance et s’accentue vers 4-5 ans par diverses mesures prises par les parents pour faire participer l’enfant à ses propres soins hygiéniques et à la propreté de son environnement.

Convaincus que les enfants n’ont pas de vie affective propre avant l’âge de trois ans, les parents sont disposés à les confier à des tiers, sans se soucier de leur état d’âme. 

S’agissant des valeurs morales et socioculturelles, elles sont, d’après les parents, transmises à travers les jeux, les proverbes, les contes et fables, les évènements familiaux heureux ou malheureux. Très tôt l’enfant apprendra le respect des normes et des valeurs socioculturelles.

Les parents pensent que les jeux peuvent contribuer au développement de l’enfant, raison pour laquelle ils les favorisent et les tolèrent pendant longtemps. Les jeux ainsi que les jouets, qui diffèrent selon le sexe, sont tirés de l’environnement naturel et sont la plupart du temps l’œuvre des enfants eux-mêmes. 

- CAP sur la protection légale des enfants

Les populations enquêtées savent qu’un bon développement de l’enfant exige sa bonne protection sur tous les plans.  De nombreuses dispositions sont traditionnellement prises pour assurer une bonne intégration sociale de l’enfant, sa bonne santé, sa nutrition, une bonne éducation dans le respect des valeurs traditionnelles.

Ces dispositions sont, sur certains plans, conformes aux principes internationalement reconnus en matière des droits de l’enfant, tels que son intérêt supérieur, son droit à la vie et au développement, le rôle des parents, de la famille et de la communauté dans son éducation, alors que sur d’autres plans, ils vont à l’encontre de son intérêt, comme en ce qui concerne le principe de non discrimination, et de celui portant sur le droit à l’opinion de l’enfant. 

En cas de mauvais traitement ou d’abandon des enfants, les dispositions prévues par le droit coutumier ne permettent pas de leur assurer une protection suffisante, ce qui explique la recrudescence des enfants marginalisés.

 Le consentement et l’âge de l’enfant ne sont pas pris en considération en matière de mariage ; la fille subit un traitement discriminatoire en matière d’héritage, et pour la garde, en cas de séparation ou disparition de la mère, il n’est tenu aucun compte des sentiments de l’enfant.

Cette analyse est valable pour le droit coutumier animiste aussi bien que pour le droit musulman.

D’après les informations recueillies, la plupart des parents semblent ignorer que les enfants ont des droits.

Les informations relatives aux diverses CAP des familles recueillies auprès des familles et autres, ont été confirmées, par les ONG et autres agents sociaux oeuvrant  dans les zones d’enquête et menant des activités en rapport avec l’éducation du petit enfant.

ANALYSE ET INTERPRETATION DES RESULTATS

Les caractéristiques de l’éducation traditionnelle des petits enfants, dégagées de l’analyse des données collectées, se présentent comme suit:

1. Un aspect intégré qui vise le développement de toutes les dimensions (motrice, cognitive, sociale et affective ) de l’enfant,  mais qui accorde une plus grande importance au développement physique et social au détriment du développement mental (psychique). De ce fait l’éveil psychologique est fait de manière spontanée, sans réelle connaissance de son impact sur le futur de l’enfant à cause de la faible maîtrise des différents stades du développement mental de l’enfant, surtout de l’enfant entre 0 et 3 ans.

2. Une reconnaissance de l’importance de la santé, de la nutrition et de la protection dans l’épanouissement de l’enfant mais dans laquelle le développement de saines habitudes d’hygiène, d’alimentation, de santé préventive et curative est quelque peu freiné par le faible niveau de connaissance et de compréhension de ces notions par les parents eux-mêmes, en raison de leur analphabétisme, et en particulier de celui des mères (taux d’analphabétisme de 95% chez les femmes contre 77% chez les hommes, selon le Recensement Général de la Population et de l’Habitat du Tchad de 1993) ; certaines croyances et perceptions diverses néfastes issues des coutumes et traditions ; la misère ou la faiblesse prononcée des ressources financières et matérielles des parents.

3. Un aspect discriminatoire fondé sur une répartition sexuelle des rôles limitant, entre autres, l’épanouissement de l’enfant, l’expression de ses dons à travers une hiérarchisation des métiers (métiers d’hommes, métiers de femmes).  

RECOMMANDATIONS

En vue de l’amélioration des pratiques de l’éducation traditionnelle des enfants,  et dans le but d’assurer à l’enfant un développement idéal, les recommandations proposées ci-après devront être prises en compte dans le cadre des  programmes intégrant à la fois les aspects harmonie familiale et intégration sociale ; santé, y compris nutrition ; éducation ;  et protection :

1. Valoriser la participation des grands-parents ou personnes du troisième âge en raison de leur disponibilité et de leur expérience, dans la prise en charge du jeune enfant de 0 à 5 ans dans le cadre de son éducation préscolaire, à travers la promotion de structures spécialisées d’accueil dotées de ressources  humaines, financières et matérielles adéquates pour la gestion publique précoce des enfants ;

2. Promouvoir la déclaration et l’enregistrement des naissances  par l’éducation de masse, la sensibilisation des parents, et le renforcement des capacités des autres acteurs (centres d’état civil, ONG, accoucheuses, …), ainsi qu’une politique de proximité avec la création des centres d’état civil dans tous les villages et cantons; 

3. Promouvoir des actions d’IEC en direction des parents et autres acteurs sur les conditions nécessaires : dispositions et comportements à adopter et mettre en oeuvre en matière de nutrition et de santé pour la survie de l’enfant et son développement harmonieux ; 

4. Promouvoir une éducation non discriminatoire basée sur l’égalité des droits et des devoirs entre filles et garçons à travers des actions d’IEC en direction des parents, des éducateurs et des enfants ;

5. Sensibiliser les petites filles, les adolescentes et les femmes sur l’importance de l’éducation et de la maturité dans la parenté responsable. L’éducation garantissant une plus grande aptitude de la future mère pour les soins adéquats aux enfants d’une part, et la maturité que donne l’âge mûr et l’expérience lui conférant le sens de la responsabilité d’autre part ;
6. Promouvoir la prise en charge de l’enfance marginalisée sur les plans santé, y compris nutrition, éducation et protection à travers le renforcement des actions déjà menées et le développement d’actions dans ces domaines en direction des petits-enfants de 0 à 5 ans ;
7. Mettre l’accent sur tous les aspects du développement de l’enfant dans les programmes d’éducation parentale.
INTRODUCTION

Les premières années de la vie de l’enfant revêt une importance capitale dont la reconnaissance est de plus en plus admise ces dernières décennies. 

Le développement de l’enfant dans toutes ses dimensions est non seulement une nécessité, mais un droit. L’approche holistique adoptée par l’UNICEF visant à assurer la survie et le développement intégral du jeune enfant, c’est-à-dire, une approche prenant en charge aussi bien ses besoins et ses droits en santé et nutrition qu’en activités d’éveil, de socialisation et de protection s’inscrit dans cette perspective.

Des actions et appuis aux initiatives en faveur des enfants sont menées depuis plusieurs années, mais ne peuvent être efficaces que si elles s’insèrent dans le cadre d’une politique de développement en faveur du jeune enfant. C’est pourquoi, il est apparu opportun de réaliser une étude sur les connaissances, attitudes et pratiques en relation avec les soins au jeune enfant.   

La présente recherche a pour objectif de promouvoir les connaissances, attitudes et pratiques (CAP) pertinentes et appropriées de soins intégrés pour le jeune enfant à partir des connaissances et pratiques positives du milieu, des familles et des communautés dans une approche de compréhension profonde des motivations et des représentations culturelles de ces communautés.

Plus spécifiquement, elle vise à identifier les connaissances attitudes et pratiques des populations dans les domaines concernés par l’étude : en matière de conception de l’enfance, de soins de santé, nutrition et éveil, de protection légale du petit enfant dans l’optique d’en relever les mécanismes de création et de perpétuation. Elle vise également l’identification de celles pouvant induire des changements positifs dans la perspective de l’élaboration d’un programme d’éducation parentale en direction des décideurs, parents et autres acteurs engagés dans l’action en faveur de l’enfance en  vue de mieux cibler les actions orientées vers la prise en charge globale des petits enfants de 0 à 8 ans.

Cette étude rentre dans le cadre de la mise en oeuvre du Projet Petite Enfance et Education Parentale du Programme Education de Base et Développement du Jeune Enfant du Programme de Coopération 2002-2005 entre l’UNICEF et le Gouvernement du Tchad. 

Les résultats obtenus présenteront une description, une analyse et une interprétation des perceptions des CAP liés au concept de l’enfance, des CAP relatives aux soins au jeune enfant, à leur protection. Les recommandations fondées sur les CAP conformes aux dernières connaissances scientifiques sur le développement global de l’enfant devront à orienter la mise en œuvre des actions dans le cadre de ce programme, plus particulièrement : l’élaboration d’un programme d’éducation parentale pour l’encadrement du jeune enfant tchadien d’une part, et alimenter le document de politique nationale en faveur du jeune enfant, d’autre part.

De façon spécifique, les résultats de cette analyse devraient servir à orienter les actions de développement en matière d’éducation parentale en se référant aux CAP susceptibles d’aider l’enfant à bien démarrer et s’épanouir dans la vie.

Il s’agit d’une étude essentiellement qualitative complétée par une recherche quantitative. 

La méthodologie utilisée est celle de la collecte de données dans les zones de recherche complétée  par la recherche et l’analyse documentaire suivie de l’analyse et l’interprétation des données.

Au total, 1570 personnes ont été touchées à travers les différents instruments de recherche qui ont, au préalable, fait l’objet d’un test au niveau de N’Djaména. Ces instruments ont permis de recueillir un foisonnement d’informations dont la synthèse s’est révélée assez ardue.

Certaines difficultés ont quelque peu entaché le bon déroulement de l’étude dont les plus importantes sont le mauvais remplissage des instruments: questionnaires et guides d’entretien avec le manque de précision dans les informations fournies, les limites du questionnaire avec l’omission de certaines questions pouvant fournir des informations pourtant importantes pour l’étude. Aussi le cabinet a t-il eu recours à des sources d’information alternatives telles que des entretiens avec des personnes ressources et des études pour l’approfondissement  des analyses.  

L’interprétation et l’analyse des données ont permis de dégager quatre catégories de CAP : les CAP visant l’harmonie familiale, les CAP sur la santé y compris la nutrition des enfants, les CAP sur les questions d’éducation et es CAPsur la protection légale des enfants.

L’analyse des connaissances liées à ces CAP a permis de faire ressortir des problèmes et d’en proposer des solutions sous forme de recommandations qui pour l’essentiel sont relatives à : 

- la participation des grands-parents dans la prise en charge du jeune enfant pour sa gestion publique précoce; 

- la déclaration et l’enregistrement des naissances; 

- des actions d’IEC en direction des parents et autres acteurs sur les conditions nécessaires en matière de nutrition et de santé pour la survie de l’enfant et son développement harmonieux ; 

- une éducation non discriminatoire basée sur l’égalité des droits et des devoirs entre filles et garçons;

- une sensibilisation les petites filles, les adolescentes et les femmes sur l’importance de l’éducation et de la maturité dans la parenté responsable.
- la prise en charge de l’enfance marginalisée à travers le renforcement des actions déjà menées et le développement d’actions en faveur des 0-3 ans;
- la prise en considération de tous les aspects du développement de l’enfant dans les programmes d’éducation parentale.
Le présent rapport présente trois grandes parties :

· Les considérations générales ;

· La présentation des données collectées ;

· L’interprétation et analyse des données.

Cette étude, malgré les faiblesses qu’elle ne peut manquer de contenir, pourrait non seulement être exploitée pour alimenter la politique du gouvernement en matière de développement du jeune enfant, mais également susciter des recherches relatives à des questions préoccupantes soulevées, telles que l’éducation discriminatoire des enfants, la non déclaration et le non enregistrement des naissances, etc.  

PARTIE I 

CONSIDERATIONS GENERALES

I.1 RAPPEL DES TERMES DE REFERENCE 

1. 1. Contexte et justification
Le Bureau Régional de l’UNICEF pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre a développé des termes de référence et des outils d’enquête standard pour des études CAP en relation avec les soins au jeune enfant dans dix pays de l’Afrique occidentale et centrale, dont le Tchad, qui se sont proposés de les mener.

Ces études s’inscrivent dans la perspective d’offrir aux Etats des données qui leur permettraient de développer des politiques appropriées en faveur d’une approche holistique, visant à assurer la survie et le développement intégral du jeune enfant, c’est à dire une approche prenant en charge à la fois ses besoins et droits en santé et nutrition, en activités d’éveil, de socialisation et de protection.

Dans ce domaine, le Ministère de l’Action Sociale et de la Famille  et l’UNICEF ont mis en œuvre une expérience d’encadrement de la petite enfance à assise communautaire dans six zones d’intervention du Programme de Coopération Tchad-UNICEF (les sous préfectures de Mao, d’Ati, de Bitkine, de Gounou-Gaya, de Kélo et les quartiers péri-urbains de N’Djaména) avec un volet d’éducation parentale.

La famille est le premier lieu de socialisation de l’enfant. On doit, cependant, prendre en compte les pratiques positives qui ne sont pas en contradiction avec les connaissances scientifiques sur l’enfant et ses besoins spécifiques, il est alors utile de mettre à la disposition des différents acteurs, des données systématiques sur les pratiques traditionnelles et leurs représentations culturelles. 

Conformément à l’objectif N°1 du Nouvel Agenda Global pour les Enfants, afin de bénéficier d’un bon départ dans la vie, l’approche intégrée de soins pour le développement global de l’enfant a été retenue par l’UNICEF comme stratégie clé pour la Région Afrique Occidentale et Centrale. Ces stratégies comportent des actions en santé et nutrition, eau, assainissement, et hygiène, éducation et protection, avec la famille comme acteur privilégié, les communautés comme acteurs clés et l’Etat. La situation globale des enfants dans le monde commande également d’intégrer à ces actions, la promotion des droits de l’enfant, sa protection contre les périls émergents comme le SIDA, la pauvreté et l’exclusion, la guerre, le travail et l’exploitation des enfants, etc.

Promouvoir des connaissances, attitudes et pratiques pertinentes et appropriées de soins intégrés pour le jeune enfant à partir des connaissances et pratiques positives du milieu, des familles et des communautés dans une approche de compréhension profonde des motivations et des représentations culturelles de ces communautés,  constitue la motivation première de l’étude.

1. 2. Objectifs de la recherche sur les CAP

En tenant compte des valeurs traditionnelles dans le développement de l’enfant selon les différentes cultures tchadiennes, la consultation visera les objectifs suivants :

· Faire un « état de la question » des CAP des familles et des communautés dans les zones d’intervention du projet, c’est-à-dire sur leur conception de l’enfance, la relation adulte/enfant, la relation enfant/enfant ;

· Décrire leurs connaissances, coutumes et habitudes par rapport aux soins au jeune enfant (santé, nutrition, prévention d’accidents domestiques, etc.) en relation avec l’âge et le sexe ;

· Analyser les connaissances, attitudes et pratiques traditionnelles qui accompagnent le développement cognitif, l’éveil et le développement socio-affectif du jeune enfant, sa protection au sein de la famille, de la communauté et de la société en général, cela en relation avec l’âge et le sexe ;

· Identifier les mécanismes de protection de l’enfant au sein du droit coutumier des communautés concernées par l’étude en veillant à confronter l’énoncé de ce droit et sa pratique effective dans la vie de l’enfant, ainsi qu’à montrer l’impact sur l’enfant de la coexistence du droit coutumier et du droit moderne ; 

· Identifier quelles sont les principales personnes qui gardent les enfants et les modes de garde existants. Vérifier si les connaissances, attitudes et pratiques de ces dernières varient selon l’âge et le sexe ;

· Caractériser les pratiques, attitudes et perceptions relatives aux soins en santé, nutrition et éveil afin de répertorier celles en compatibilité avec les connaissances scientifiques sur le développement global de l’enfant pour un bon démarrage dans la vie ;

· Identifier les éléments pouvant servir la stratégie de la mise en œuvre d’un programme d’éducation parentale.

1. 3. Résultats attendus

Conformément aux termes de référence élaborés par le Bureau Régional et adaptés au contexte national, à l’issue de l’étude, l’équipe devra fournir au Ministère de l’Action Sociale et de la Famille et à l’UNICEF un rapport contenant les résultats suivants :

· Une description, une analyse et une interprétation des perceptions, connaissances, attitudes et pratiques des villageois en communauté, en famille et en tant qu’individus sur les enfants (filles et garçons), l’enfance, la relation entre les  enfants et les adultes, en fonction de l’âge et du sexe de l’enfant. La description doit aborder les hypothèses explicatives des faits constatés aux plans statistique et qualitatif ;

· Une analyse des connaissances, attitudes et pratiques par rapport aux soins liés à la santé, la nutrition, l’éveil et au développement socio-affectif du jeune enfant ;

· Une analyse des aspects de protection légale des enfants en relation aussi bien avec le droit coutumier qu’avec le droit moderne. L’analyse sera l’occasion de montrer la perception de la notion de droits de l’enfant telle qu’elle est perçue par les parents et les communautés ;

· Une identification des moyens traditionnels et acteurs de la communication, et de l’éducation des jeunes enfants (filles et/ou garçons). Cette identification vérifiera les perceptions et attitudes face aux moyens modernes. Il serait intéressant d’identifier les sources de résistance aux changements éventuels dans le domaine des pratiques et attitudes de prise en charge du jeune enfant ainsi que leurs représentations culturelles ;

· L’inventaire des principales personnes qui gardent les enfants et des structures formelles et informelles de garde des  enfants et leurs fréquentations. L’évolution des rôles de chaque membre de la famille plus particulièrement ceux du père, de la fratrie, des grands-parents et des substituts parentaux doit retenir l’attention des chercheurs ;

· L’inventaire des éléments susceptibles d’être intégrés à un programme d’éducation parentale fondé sur les connaissances, attitudes et pratiques modernes et traditionnelles jugées conformes aux dernières connaissances scientifiques sur le développement global du jeune enfant.
1.4. NOTRE COMPREHENSION DU MANDAT
En matière  d’éducation de l’enfant, l’action de la famille (premier agent de socialisation) repose sur les connaissances, attitudes et pratiques traditionnelles et culturelles en matière de besoins et droits spécifiques (santé, nutrition, protection et éducation, etc) de l’enfant. 

Certaines de ces connaissances, attitudes et pratiques constituent de véritables freins ou obstacles au développement de l’enfant. D’autres sont des opportunités pouvant participer de manière efficiente au développement du jeune enfant et sont en accord avec les connaissances scientifiques sur l’enfant lui-même et ses besoins spécifiques.

Si une abondante littérature existe sur l’enfant et ses droits, les acteurs du développement n’ont pas souvent pensé à identifier et à capitaliser les connaissances, attitudes, pratiques et croyances traditionnelles pouvant aider au développement du jeune enfant et sur lesquelles on peut agir dans la perspective de  les encourager, de les diffuser, ni d’élaborer des stratégies en vue de l’élimination de celles faisant obstacle au plein épanouissement de l’enfant. Tout ceci dans l’optique de hâter l’avènement d’un développement intégré et durable de l’enfance.

C’est justement l’expérience que L’UNICEF voudrait entreprendre à travers cette étude.

L’étude vise donc l’identification des connaissances, attitudes et pratiques des populations du Tchad en matière de santé, nutrition, éveil et protection du petit enfant dans l’optique de  :
- relever les mécanismes de création et de perpétuation des pratiques et croyances  liées au développement de l’enfant (dont l’étude devra indiquer les voies et  moyens de suppression et/ou d’encouragement)  ;

- identifier les pratiques traditionnelles d’éducation des petits enfants pouvant induire des changements positifs dans la perspective de l’élaboration d’un programme d’éducation parentale en direction des parents, décideurs et autres acteurs traditionnels engagés dans l’action en faveur de l’enfance (et dont l’étude devra indiquer les voies et moyens d’organiser la sensibilisation, la diffusion, la valorisation et la sauvegarde).

Nous avons bien compris que l’étude devrait aboutir à :

· la proposition d’orientations stratégiques ;

· la constitution d’un fichier opérationnel des connaissances, attitudes et pratiques positives dans les familles et communautés sur lesquelles on peut agir dans la perspective de les capitaliser.

Il s’agit assurément d’une étude essentiellement qualitative que veulent entreprendre l’UNICEF et le gouvernement et le choix des sites et populations constituant l’échantillon de la recherche semble tout à fait indiqué dans la mesure où il a été guidé par des critères de représentativité.

 Les connaissances, attitudes et pratiques dont il est question ici sont variables selon les milieux, il est donc important de les prendre en compte dans toute action qui vise le développement. Le cadrage zones/ethnies ressorti permet de restreindre au maximum le champ géographique de l’étude, de manière à couvrir une zone suffisamment homogène pour permettre, si le besoin se fait sentir, la généralisation des analyses et constats sans risque de dénaturation.
Toutefois, nous pensons qu’il ne faudrait pas considérer le milieu rural comme une réalité fermée où les données traditionnelles sont restées inchangées, depuis le temps où il s’est ouvert à la modernité. Il est enrichi ces dernières années par le retour des ‘’déflatés’’ de la Fonction Publique ou du secteur privé, les fonctionnaires retraités et autres intellectuels chômeurs.

Il s’agit d’une expérience pilote, qu’il faudra réaliser avec beaucoup de minutie, en considérant les faits ci-dessus mentionnés, en documentant suffisamment les méthodes techniques et outils utilisés, ainsi que les difficultés rencontrées, dans la perspective de faciliter la duplication (réplication)  de l’étude dans d’autres zones socioculturelles.
Ces connaissances et savoir-faire locaux doivent être recoupés avec les connaissances scientifiques de base nécessaires à une compréhension approfondie des besoins et droits des enfants à toutes les étapes de leur développement.

La connaissance des CAP servira de base à l’identification des messages pour le programme d’éducation parentale, ainsi qu’aux actions de sensibilisation, de communication et même de plaidoyer à destination des parents, des décideurs et des opérateurs traditionnels engagés dans les actions en faveur du jeune enfant.

Bien des résistances aux changements ne peuvent être comprises en l’absence d’une connaissance sociologique des perceptions, des représentations culturelles et des pratiques autochtones. Tout cela suppose la nécessité de conduire des études socioculturelles axées sur les connaissances, attitudes et pratiques parentales en matière de soins de santé et d’éveil du jeune enfant. L’éclairage nécessaire à l’adoption des pratiques d’épanouissement du jeune enfant est d’autant plus utile qu’il a été établi depuis le siècle dernier que dans la vie de l’enfant « tout se joue au cours des premières années de la vie ».

Certains programmes pourraient avoir de meilleurs résultats s’ils avaient été bâtis sur une étude du milieu. De plus, la perception de la nécessité de mieux connaître les contextes culturels comme base de planification des actions intégrées de développement de la petite enfance et permettre l’identification de messages adéquats pour les parents est reconnue comme étant un pré-requis à toute action en faveur de la petite enfance.

I.2 CADRE METHODOLOGIQUE

L’intervention a été réalisée en quatre grande phases :

- Préparation de l’intervention

- Collecte des données

- Analyse et interprétation des données

- Rédaction et validation du rapport

2.1.   PREPARATION DE LA MISSION

Cette préparation a consisté en :

Préparation générale

· Prise de connaissance approfondie du mandat  à travers :

· des visites et analyses environnementales, 

· des réunions de travail préliminaire entre les consultants, 

· des séances de travail avec les différents partenaires du 7 au 9 Avril 2003:

- l’équipe du Programme Education et de la section Suivi-Evaluation du bureau de l’UNICEF ;

- les partenaires gouvernementaux : le Directeur Général de l’Action Sociale et de la Famille, les responsables de la Direction de l’Enfance et du Projet Petite Enfance et Education Parentale, et la Coordinatrice Adjointe de la Cellule de Coordination du Programme de Coopération UNICEF – Gouvernement du Tchad au Ministère du Plan ;

· Une interaction permanente avec le bureau de l’UNICEF.

· Séances de travail au sein de l’équipe de consultants pour l’élaboration des TDR spécifiques aux différents intervenants impliqués dans la réalisation de l’étude  et pour l’organisation de la mission.

Le mandat initial du cabinet qui ne l’impliquait que partiellement au niveau de la phase de la collecte des données,  ayant été étendu  à la réalisation complète de l’étude du fait du renoncement par l’UNICEF au recrutement du consultant national pressenti, il lui a fallu prendre des dispositions dans ce sens avec la mise à disposition d’un consultant coordonnateur des enquêtes. 

· Recherche et analyse documentaires : elle a été en partie facilitée par la mise à disposition par l’UNICEF de la documentation appropriée complétée par le recours à d’autres sources externes ou propres.

Préparation de la collecte des données

La préparation de la phase collecte des données reposait sur l’adaptation et la validation des outils de collecte de données, l’identification des zones de collecte, l’élaboration des termes de référence des superviseurs et enquêteurs, le recrutement et la formation des superviseurs et des enquêteurs, la constitution des équipes et l’affectation des zones pour les descentes sur le terrain, l’élaboration et la validation des plans de travail (programmation), la préparation de la logistique des descentes sur le terrain.

Cette préparation a impliqué l’organisation de diverses activités animées par INSER :

· Des séances de travail pour la validation de la méthodologie, des outils et de l’organisation de la collecte des données les 10 , 11 et 15 Avril 2003 avec l’équipe DIJET et les responsables de l’UNICEF ; le Chargé de la Section Suivi-Evaluation du bureau de l’UNICEF.  

· Recrutement des enquêteurs

Le recrutement  des 33 enquêteurs retenus s’est fait après les étapes de sélection sur examen des CV en concertation avec l’ équipe de l’UNICEF, et juste après leur formation le 25 Avril 2003. Le nombre réduit à 30 en raison des désistements a dû être complété par la suite. 

· Formation des enquêteurs 

Organisée du 24 au 25 avril 2003, cette formation aussi bien théorique que pratique portait sur l’imprégnation des participants au contexte de l’intervention et de quelques notions clés ; les instruments et méthodes de collecte ; la conduite d’une enquête ; les informations relatives aux zones d’enquête, au déploiement des enquêteurs sur le terrain et à la préparation du test des outils de collecte ; la partie pratique s’est effectuée à travers le test des outils  de collecte sur le terrain suivi d’une réunion d’évaluation. 

2.2.  COLLECTE DES DONNEES

Elle a connu les étapes ci-après : 

· Constitution des équipes et affectation des zones pour les descentes sur le terrain 

Les 33 enquêteurs ont été constitués en trois équipes de 11 ayant chacune à leur tête un superviseur et subdivisées chacune en deux sous-équipes avec un chef de sous-équipe. 

L’affectation des différentes équipes aux zones concernées a obéi  à des soucis d’efficacité en tenant compte des facteurs distance et temps. Une seule des trois équipes a travaillé dans une seule zone , Equipe 1 à Mao, tandis que les deux autres  ont travaillé sur deux zones chacune, respectivement Ati et Bitkine pour l’Equipe 2 et Gounou Gaya et Kélo pour l’Equipe 3 

· l’organisation et la réalisation du test des outils à N’djaména  

Le test des outils s’est déroulé le 25 Avril 2003 dans quatre quartiers urbains et péri-urbains de N’Djaména. Il a souffert dans sa  réalisation de difficultés d’organisation dont le plus criant était la défaillance de moyens de déplacement et du manque d’accueil sur place, en dépit des dispositions prises dans ce sens par la Direction de l’Enfance. 

Les enquêteurs au nombre de 30 pour cette étape, ont, malgré la réduction du temps imparti, réussi à toucher 74 (au lieu des 144 prévus) informateurs à travers des interviews individuels (questionnaires) et de groupes (Focus Group Discussion).

La réunion d’évaluation tout en confirmant que les questions ne souffraient d’aucun manque de clarté même si leur nombre élevé a fait l’objet de plaintes, a relevé les efforts de compréhension, formulation, traduction exigés des enquêteurs et la nécessité de combler leur effectif à 33 comme initialement prévu.

· Elaboration et validation des plans de travail (planning de collecte)

Les plans de travail élaborés pour l’opération de collecte dans les zones d’enquête ont fait l’objet de plusieurs séances de travail avec les équipes mixtes DIJET UNICEFet Gouvernement  avant leur adoption et mise en œuvre.

· Préparation de la logistique des descentes et déploiement des enquêteurs sur les zones de recherche 

Ces étapes ont été assurées en collaboration avec les responsables UNICEF impliqués dans l’étude.

· Mise en œuvre de la collecte des données

· Activités préliminaires : elles ont consisté en l’organisation et l’animation d’un atelier d’information/imprégnation des personnes ressources dans chaque village suivi du déploiement des enquêteurs ;

-  Les enquêtes proprement dites

L’enquête pilote dans les quartiers péri-urbains de N’djaména :  organisée du 28 au 29 Avril 2003 et réalisé par les enquêteurs a souffert des mêmes difficultés qu’au cours de l’enquête test ,malgré les leçons qui en ont été. La réduction du temps de travail ne leur a pas permis d’effectuer l’opération d’observation directe ni de toucher le nombre de cibles prévues.

Les activités de collecte de données dans les autres zones  menées par les enquêteurs dont le nombre a été complété à 33, se sont déroulées du 09 au 24 mai 2003, avec une durée totale de 14 jours pour les enquêtes proprement dites , soit 7 jours dans chaque zone. Elles se sont déroulées du 9 au 24 mai 2003 à  Ati-Bitkine  et Kélo-Gounou-Gaya et du 9 au 17 mai 2003 à Mao. Leur supervision a été assurée par un coordonnateur des enquêtes qui a passé 3 jours avec chacune des équipes. 

 Au cours de la supervision, de nombreuses difficultés pratiques ( utilisation des guides traducteurs) et méthodologiques ( stratégies de collecte de données) ont été solutionnées.

· Zones effectivement couvertes  et groupes cibles touchés

	REGIONS
	DEPARTEMENTS
	SOUS-REFECTURES/

COMMUNES
	VILLAGES/

QUARTIERS
	ETHNIES

	       BATHA
	       BATHA 

       OUEST
	Ati
	Ati Centre

Alifa

Romekho

Amkarouba

Koundjourou


	Arabe, Boulala, Kouka , Sara

Boulala

Arabe 

Kouka

Kouka



	       GUERA
	     GUERA


	       Bitkine
	Bitkine Centre
Tchalozoudou

Korbo Set

Abtouyour

Moukoulou
	Kenga, Arabe

Dangaléat

Korbo 

Kenga

Mokoulou, Kenga



	        MAYO

       KEBBI 
	       KABBIA
	  Gounou-Gaya
	Gounou Gaya

Centre

Gounou-Gan

BeremGuelbessou

Tagal I


	Mousseï, Peuhl

Mousseï

Mousseï

Mousseï



	TANDJILE
	     TANDJILE

        OUEST
	        Kelo
	Kélo Centre 

Manga Bal-Bal

Marba Karoum

Bérodenga


	Marba,Arabe,Ngambaye, Nangtchéré,Lélé, Mesmé

Lélé

Marba

Mesmé



	      KANEM
	          KANEM
	      Mao
	Mao Centre

Mondo-Habani

Ligra I

Fadalari


	Kanenbou, Gorane,

Arabe, Sara

Kanenbou, Toundjour, Arabe, 

Gorane

Kanenbou



	CHARI-BAGUIRMI
	CHARI-BAGUIRMI
	N’Djamena
	Miskiné

Abéna

Léproserie

Moursal

Diguel, Ryad Est


	Arabe 

Sara , Arabe,Kim, Marba, Mesmé

Arabe

Sara , Arabe

Arabe,Boulala, Dangaleat


· Nombre d’enquêteurs : déploiement de 33 enquêteurs réparties en 3 équipes 

· Outils : Guides d’entretiens, Questionnaires 

· Techniques de collecte :

· Administration de questionnaires ; 

· Entretiens individuels ;

-    Focus group discussions ;

-    Observations directes. 

· Durée de la collecte de données :14 jours au total

Equipe affectée à Mao : 7 jours

Equipe affectée à Gounou-Gaya-Kélo : 14 jours 

Equipe affectée à Bitkine-Ati : 14 jours


Toutes les équipes à N’Djaména : 2 jours 


· Répartition par zone, par outils de collecte

	Outils
	Questionnaires 
	Interviews
	Focus discussion groups
	Observations directes

	N’Djaména

Mao

Ati

Bitkine

Kélo

Gounou Gaya
	21

47

64

51

48

43
	-

53

50

50

51

33
	04

08

09

10

08

10


	-

05

08

10

04

03



	TOTAL
	253
	237
	45
	30


· Bilan de la recherche : Répartition de l’échantillon

	Outils
	Questionnaires
	Interviews
	Focus discussion groups
	Observations directes
	TOTAL

	Nb d’opérations

Nb de personnes touchées
	253

253
	237

237
	45

870


	30

210
	-

1570


Au terme des activités de terrain, les quotas des fiches et outils prévus pour chaque zone de l’étude ont été quasiment atteints sur le plan tant quantitatif que qualitatif , malgré de nombreuses difficultés rencontrées par les enquêteurs maîtrisant parfois mal les outils et le livret didactique ou manuel/guide d’enquêtes.

Il faut noter que le modèle de recherche est essentiellement basé sur une approche qualitative. 

2.3.   EXPLOITATION ET ANALYSE DES DONNEES

Les données quantitatives ont été exploitées par le logiciel SPSS qui en aura facilité une meilleure statistique descriptive. Cinq agents de saisie et un statisticien-démographe ont été recrutés à cet effet en appui à l’équipe de consultants, et les données exploitées ont été expédiées au Bureau INSER via  Internet le 9 Juin 2003.

La non conception au préalable des modèles d’exploitation des données  (codification/ masque de saisie) a parfois causé des incompréhensions avec le statisticien, les responsables de l’UNICEF  et surtout les agents de saisie.

Pour les données qualitatives, l’exploitation manuelle  a été privilégiée. Elle a débuté sur le terrain avec des synthèses journalières faites par thème au niveau des entretiens de groupes, dans chaque site par les équipes respectives. Les synthèses ont été faites sur la base de la structure des outils respectifs . Elle s’est poursuivie à Yaoundé avec les analyses approfondies des synthèses et des fiches d’entretien, compte tenu du volume de travail et de la performance des agents de saisie, dans un souci d’éviter des retards dans l’exploitation des données. 

Le procédé a consisté à faire distinctement une analyse selon le type d’outils avant une compilation finale. La lecture-relecture des fiches de synthèse a permis de constituer des panneaux par items pertinents retenus pour les analyses approfondies.  

2.4.  REDACTION ET VALIDATION DU RAPPORT

La phase de rédaction et validation du rapport a consisté en : 

· la rédaction du rapport

· sa soumission à l’UNICEF pour appréciation

· l’organisation d’un atelier d’enrichissement et de validation du draft du rapport 

· la prise en compte des observations

· la mise en forme du document final

I.3 CADRE CONCEPTUEL 

Les données présentées dans cette partie sont issues de la recherche documentaire relative aux concepts de base et  des entretiens avec diverses personnes ressource.

Elles portent sur la définition des concepts de base, le survol des théories sur le développement de l’enfant et l’état des lieux sur l’éducation des petits enfants au niveau international, régional et national.
3. 1.  Définition des concepts de base

Cette étude s’opérant dans un cadre très fluctuant qui est celui des relations et des rapports sociaux, il a été jugé nécessaire de préciser le sens de certains concepts tels qu’ils ont été utilisés dans le cadre de cette étude.

3. 1. 1.  La connaissance
La connaissance est le « savoir » qu’un individu a des choses matérielles et immatérielles. C’est un ensemble de savoirs acquis de façon intuitive ou rationnelle, intériorisés par les membres d’un groupe donné et qui orientent ses attitudes, ses pratiques, son mode de vie.

Toute connaissance est dotée d’un degré quelconque de valeur : il y a des connaissances qui sont issues de l’existence réelle des choses, des choses qui sont là, visibles et observables. Il y a aussi des connaissances qui naissent à partir de la morale individuelle. Elles sont obtenues à partir des « jugements moraux » que l’on se fait, ce sont des projections pures de nos désirs, de ce que nous jugeons utile.

La connaissance est « solidaire d’un milieu social » où elle a pris naissance. De ce fait, les déterminants sociaux sont très importants dans la genèse et le développement des idées ou des théories que nous inventons et que nous diffusons pour être exploitées par d’autres personnes.  Les connaissances que nous avons des choses sont relatives.

La plupart des connaissances que les populations ont sur l’éducation et le développement de leurs enfants puisent certainement dans ces diverses sources (réalité, morale, société) et subissent ainsi leur influence sous plusieurs formes.

3. 1. 2. L’attitude

Il s’agit d’une disposition, d’un état d’esprit, d’un ensemble de jugements et de tendances qui poussent à un comportement ; C’est un mode existentiel, une manière d’être, une disposition relativement persistante de sentir, percevoir, et réagir d’une manière particulière à l’égard d’un objet, du monde environnemental ou d’une situation donnée.

L’attitude est un état neuropsychique qui prépare et facilite l’action. Elle sert à expliquer le comportement d’un individu, d’un sujet en rapport avec ses dispositions mentales. Ces dispositions, il faut le préciser, sont individuelles, internes (difficiles à observer directement), acquises (génétiquement ou socialement), relativement stables, orientées vers un objet du monde social.

Elle intègre les composantes cognitives, affectives et conatives (destinées à produire un certain effet sur le récepteur au cours d’un message linguistique). Dans tous les cas, l’attitude renvoie différemment aux composantes que sont : les sentiments, les jugements, les croyances, les savoirs, les intentions d’action et les actions elles-mêmes.

Toutes ces composantes permettront d’évaluer les différentes attitudes que les populations vont déclarer vis-à-vis du processus de l’éducation traditionnelle de leurs enfants.
3. 1. 3. La pratique

Il s’agit d’un ensemble de manières de faire, d’agir ou de se comporter. C’est la traduction en actes des façons d’être, de nos valeurs, de nos idées et de nos connaissances

La pratique désigne les règles de la conduite individuelle et collective, le système des devoirs et droits, les rapports moraux des hommes entre eux.  Ce sont les logiques et les comportements spécifiques à chaque milieu, selon les époques, selon les pensées.

Les pratiques des populations sur le plan éducationnel devraient en principe se rapporter aux connaissances et aux idées qu’elles ont des enfants. 

3. 1. 4. L’enfance / enfant

L’enfance est définie comme la première période de la vie humaine. Elle va de la naissance à l’entrée de l’adolescence (0 à 12-13 ans). Pour l’UNICEF, cette période s’étend jusqu’à l’âge de 18 ans.

Pour les sociétés traditionnelles africaines, l’enfance ne s’arrête pas forcément à l’adolescence. Il existe en ce sens des rites d’initiation qui déterminent le passage de l’enfance à la vie d’adulte. Dans ce cas, l’on peut être considéré comme enfant même  à 30 ans, si l’on n'a pas encore franchi l’étape des rites. 

3. 1. 5. L’éducation traditionnelle
L’éducation traditionnelle est l’apprentissage de la vie sociale à travers les rites et l’oralité, ce qui implique l’acquisition d’un ensemble de connaissances et de règles de conduite morale, d’aptitudes physiques et sociales, qui permettent l’intégration sociale progressive de l’enfance jusqu’à l’âge adulte. Il s’agit de la transmission par la société au jeune dès sa naissance, des valeurs et croyances qu’elle entend pérenniser pour en faire un modèle.

Lorsqu’on parle de l’éducation traditionnelle, Richard Dakam Ngatchou (1990) qui reprend Varèse Stefano (1985), pense qu’il faut immédiatement se référer à « la structure de production des sociétés encore très rattachées à leurs traditions surtout à travers la culture de ces sociétés ».

3. 1. 6. Le développement cognitif
En psychologie, le terme cognitif renvoie à la connaissance, aux capacités et aux mécanismes d’apprentissage et d’accession à la connaissance et au savoir.  Le développement cognitif suppose le développement de l’intelligence. L’intelligence n’apparaît pas à un moment précis du développement mental d’un individu comme un mécanisme tout monté et radicalement distinct de ceux qui l’ont précédé. Il y a continuité avec les processus innés, les connaissances élémentaires acquises grâce à la manipulation des objets pour en arriver à la pensée abstraite des adultes.

3. 1. 7. Le développement socio-affectif
Par affectivité, on entend l’ensemble des émotions et des sentiments qu’un individu peut éprouver à travers des situations variées qu’il est amené à vivre. C’est la capacité d’être affecté agréablement ou désagréablement par les stimulations du milieu. Le développement socio-affectif est un long processus au cours duquel l’enfant développe des rapports sentimentaux avec ceux qui l’entourent. 

3. 1. 8. La stimulation précoce 

En psychologie, la stimulation précoce se réfère à tout acte, tout processus et toute sollicitation physique ou intellectuelle de l’enfant dès sa petite enfance. Ces actes, ce processus et cette manipulation ont pour objectif de préparer et susciter l’éveil et le développement de l’enfant au plan affectif, cognitif et physique avant même qu’il n’atteigne l’âge de les exécuter ou bien de les manifester.

3. 2. SURVOL DE QUELQUES THEORIES DU développement  de l’enfant
L’enfance est définie comme la première période de la vie humaine. Elle va de la naissance à l’entrée de l’adolescence et comprend plusieurs stades.

Le développement complet de l’enfant implique son développement sur les plans cognitif, affectif, social et moral.

Le développement cognitif de l’enfant est principalement envisagé à travers deux théories : la théorie piagétienne et la théorie du traitement de l’information.

Selon  Piaget, le développement  de l’intelligence chez  l’enfant s’effectue par stades successifs (de l’intelligence sensori-motrice à l’intelligence opératoire formelle). Chaque stade est caractérisé par la nature des opérations que l’enfant maîtrise alors. 

Il distingue trois stades de développement, caractérisés par le type de logique qui les organise :

· le stade sensori-moteur (0-2 ans), caractérisé par le manque de logique dans le raisonnement de l’enfant ;

· le stade pré-opératoire (2-7 ans) caractérisé par l’incapacité à coordonner la représentation des actions et des perceptions par des opérations logiques et la préparation de la structure des opérations concrètes;

· le stade opératoire concret (7-11 ans) caractérisé par la logique des relations et des transformations sur du matériel visible et  l’équilibre de la structure des opérations concrètes;

· le stade opératoire formel (à partir de 11 ans) caractérisé par une logique détachée du concret.

Selon d’autres travaux de psychologues, tels que  Mathilde Panier et Bagat, les recherches portant sur le développement cognitif de l’enfant ne s’occupent plus exclusivement des aptitudes logico-mathématiques comme dans les études de Piaget et de ses collaborateurs. Mais révèlent aussi comment l’enfant synthétise la réalité sociale en organisations cognitives spécifiques qui peuvent être considérées comme de véritables cartes topographiques à utiliser pour s’aventurer dans la complexe expérience de la vie, au contact des adultes et des enfants de son âge.

Selon les auteurs de l’Encyclopédie Le Médical (1976), le développement cognitif se signale chez l’enfant autour du 3ème mois avec la découverte de son entourage et de son propre corps et se consolide entre 5 et 10 mois à travers les jeux manuels (tapotements répétés), les distractions et, entre 12 et 18 mois, à travers les jeux d’intelligence avec des objets multiformes (poupée, cube, ballon,...).

Le développement affectif évolue certes avec l’âge de l’enfant mais il est soutenu et facilité par les contacts affectifs que le milieu social crée autour de l’enfant depuis son bas âge (le porter, le nourrir, lui faire sa propreté, le promener ou jouer avec lui). Il se renforce également avec les services permanents que les acteurs affectifs (mère, père, …) lui rendent.

La grande période du développement affectif va de 0 à 18 mois et se confirme entièrement vers la fin de la 2e année.

En ce qui concerne le développement social, Mathilde Panier nous apprend que les théories les plus intéressantes et les plus actuelles sur le développement social de l’enfant vont de pair avec l’évolution historique et culturelle de la famille et, en conséquence, des institutions éducatives chargées de la transmission et de l’approfondissement des valeurs et des normes réglant les relations entre individus au sein de la société.

Si jusqu’au début des années 50 et particulièrement en Occident, les rapports les plus importants expérimentés par l’enfant de moins de 5 ou 6 ans se limitaient à ses parents, ses frères et sœurs du fait de son entrée tardive à l’école , aujourd’hui, l’enfant vit des expériences sociales précoces. Dès son plus jeune âge, il est confronté à une alternance d’adultes éducateurs et de camarades dans son expérience quotidienne hors du foyer familial , ce qui exige de lui l’élaboration des règles de comportement qui constitueront avec le temps ses normes et valeurs personnelles.

En ce qui concerne le développement moral, il existe différentes positions théoriques qu’il faut classer selon la perception qu’elles ont de l’individu par rapport à la société dans laquelle il grandit. 

Ainsi pour Freud et l’ensemble du courant psychanalytique, la moralité et le sens d’appartenance à un groupe dérivent de la répression des pulsions antisociales innées, et l’expérience morale n’est que la simple introjection des normes culturelles. Si Freud considère comme individu socialement et moralement adapté, celui qui a renoncé à son intérêt et à son plaisir personnel, les théoriciens de l’apprentissage social jugent le développement moral comme faisant partie d’un processus plus vaste, celui de la socialisation. 

Pour ces théoriciens, le développement moral est donc un modelage progressif de l’individu par la société. Ce modelage se concrétise par  l’acquisition du langage, un secteur du développement qui entretient des relations très étroites avec les autres secteurs du développement de l’enfant : domaine intellectuel (les troubles intellectuels sont souvent associés à des troubles de langage), domaine affectif (dans la psychanalyse, ce sont les mots ou l’absence des mots qui permettent de comprendre les troubles du sujet), domaine social (c’est à travers ses interactions avec son entourage que l’enfant acquiert le langage).

A ce sujet, s’opposent deux conceptions: 

Pour Piaget, le linguistique serait en fait subordonné au cognitif dans la mesure où le développement cognitif de l’enfant détermine le développement verbal, tandis que pour Vygotski, le langage contribue au développement de l’intelligence et dans une large mesure au développement de la socialisation. Ces différents développements sont pour une large part déterminés par la maturation, mais nécessitent des stimulations et des encouragements qui selon les médecins, les sages-femmes et  les psychologues, doivent démarrer précocement chez l’enfant (dès ses premiers jours de vie) par son entourage (plus précisément les parents et les autres éducateurs) qui a un rôle important à jouer en la matière en tant qu’accompagnateur de l’enfant dans son développement.
Pour l’UNICEF (documentation op.cit.) le développement de l’enfant est conditionné par la jouissance d’une bonne santé physique, morale, mentale, nutritionnelle et affective au sein du groupe social qui l’accueille et dans lequel il vit. Il lui sert de base pour un bon départ dans la vie et lui confère une participation efficace et très potentielle dans la société.

3. 3. Etat des lieux sur l’éducation des petits enfants (au niveau interNational, sous-régional et national)

L’Education se définit selon le Dictionnaire Petit Robert comme la mise en œuvre des moyens propres à assurer la formation et le développement d’un être humain. En ce qui concerne le petit enfant, elle consiste en l’apprentissage, par l’enfant, de la vie sociale. Ce qui implique l’acquisition d’un ensemble de connaissances et règles de conduite morale, d’aptitudes physiques et sociales permettant l’intégration sociale progressive de l’enfant jusqu’à l’âge adulte.

L’apprentissage commence à la naissance. Il se fait au sein de la famille, de l’entourage, de la communauté.

Les premiers enseignants de la vie sont les parents auxquels s’ajoutent les membres de l’entourage immédiat, les compagnons,  l’école , les mass média. Une éducation de base de qualité est un droit humain.

Il faut distinguer l’éducation traditionnelle informelle de l’éducation de base formelle et non formelle. Elles ont chacune des apports distincts dans la construction de la personnalité de l’enfant.

Domaine de l’éducation traditionnelle  

L’éducation traditionnelle dont il s’agit ici est  l’éducation informelle qui consiste en la transmission par les parents puis la société à l’enfant, dès sa naissance, des valeurs et croyances qu’elle entend pérenniser pour en faire un être modèle.

Cette éducation est caractérisée par :

· Une discrimination selon le sexe

· Une discrimination selon le statut social

· Un caractère collectif et communautaire.

Elle est faite en fonction du sexe et correspond aux statuts et rôle de chaque sexe dans la société, même si certaines vertus et  attitudes morales (obéissance, respect de soi et de l’autre) sont communes aux deux sexes. L’éducation donnée au garçon en tant que chef, protecteur, pourvoyeur d’aliments pour la famille vise à développer  en lui des qualités d’endurance, bravoure, courage, virilité, responsabilité. Celle que  recevra la fille est adéquate pour développer en elle les qualités nécessaires pour son futur rôle de mère de famille.  

Cette éducation est menée par plusieurs acteurs :

· la famille qui assure à l’enfant la base de son éducation et participe activement à son développement. Tous les membres de la famille y apportent leur contribution ;

· le groupe d’âge qui permet à l’enfant d’acquérir une certaine autonomie ou indépendance vis-à-vis de ses parents et de compléter l’éducation familiale à travers les relations et interactions au cours des activités ludiques ;

· la communauté qui est le régulateur de l’appareil social, le garant et le promoteur des valeurs sociales à travers les initiations ou rites qui préparent l’enfant à faire face aux obstacles de la vie future ( expérimentation d’endurance, d’abnégation) et contribuent au développement des qualités nécessaires pour la transformation future de l’enfant en adulte.

Domaine de l’éducation de base 

L’éducation de base consiste en la transmission des connaissances de base en lecture, écriture, calcul, connaissance de l’environnement dans un cadre spécifique réservé à cet effet.

Le système d’éducation de base est caractérisé par deux approches : l’approche de l’éducation de base formelle et l’approche de l’éducation de base non formelle.

L’éducation de base formelle :

L’éducation de base formelle dont le cadre est défini par l’Etat repose sur un style directif.

Les principaux acteurs intervenant dans ce secteur sont :   

· les pouvoirs publics (à travers les organismes étatiques) : Ils ont la responsabilité première dans le domaine de l’éducation eu égard aux engagements pris vis-à-vis de la communauté internationale (ratification de la Convention relative aux Droits de l’Enfant) ; et ils constituent le principal prestataire de services d’éducation, le principal soutien financier. Ils ont la charge du contrôle de l’éducation par la définition des programmes et la production des manuels et matériels didactiques ;

· les familles (parents), qui sont les premiers éducateurs de leurs enfants et aussi leurs premières figures d’identification à travers leur contribution importante au développement cognitif, affectif, social et culturel de l’enfant et la prise en charge des dépenses d’éducation ;

· les communautés qui jouent un  rôle crucial dans l’éducation de l’enfant à travers la participation active des habitants locaux à la gouvernance et aux activités des écoles ;

· les ONGs laïques et confessionnelles, les institutions privées qui contribuent activement aux côtés des pouvoirs publics à l’éducation des enfants ;

· les organisations de coopérations bilatérales et multilatérales, les organisations internationales de développement/ agences du Système de Nations Unies et autres : elles participent à l’éducation de l’enfant à travers les appuis financiers, matériels, techniques et en plaidoyer apportés à l’Etat.

Sur le plan international

Depuis quelques décennies, l’éducation est au centre des préoccupations mondiales. Compte tenu de la mise en évidence de l’impact significatif des premières années de vie sur la personnalité adulte, la petite enfance (0-8 ans) est aux premières loges dans ces préoccupations.
En 1990,  l’universalité de l’enseignement primaire et la réduction considérable de l’analphabétisme avant la fin de la décennie ont été convenus par les délégués de 155 pays et des représentants de 150 organisations  lors de la conférence mondiale sur l’Education Pour Tous (EPT) de Jomtien en Thailande. Cet objectif, entériné par le Sommet Mondial  pour l’Enfant organisé la même année, visait à maintenir jusqu’à la fin du cycle primaire, un taux de 80% au moins des enfants en âge scolaire

La situation des droits de l’enfant d’une façon générale et de leur éducation en particulier, douze ans après cette conférence est caractérisée sur le plan international par d’énormes progrès quant à la prise de conscience de l’importance de l’enfant dans la société.

Ces progrès se sont manifestés tout au long de cette période par :

· la ratification par la quasi totalité des Etats de la Convention relative aux Droits de l’Enfant ;

· la ratification d’autres instruments internationaux relatifs à la protection de l’enfant , tels que: la Convention N° 138 sur l’âge minimum d’admission à l’emploi, la Convention 182 sur l’interdiction des pires formes de travail à l’égard des enfants, le plan d’action ‘’Un monde digne des enfants’’, les Objectifs de Développement du Millénaire ;

· l’adoption de programmes d’action, de recommandations, d’engagements et d’appels visant à traduire les principes relatifs aux droits de l’homme en mesures pratiques et en objectifs à atteindre ;

· la mise en œuvre d’actions concrètes ;

· une amélioration de l’accès des enfants à l’éducation : le nombre d’enfants scolarisés ayant atteint un niveau sans précédent passant de 78 à 82% de 1990 à 2000 accompagné par une réduction de l’écart entre  filles et garçons. 

Cependant l’objectif est encore loin d’être atteint. En effet, si les taux nets d’inscription dans les écoles primaires ont augmenté dans toutes les régions, il est à déplorer : la persistance de faibles taux dans certaines régions (Afrique, Asie, Amérique Latine) et en particulier en Afrique Subsaharienne et certaines parties de l’Asie ; la qualité médiocre de l’éducation qui ne suit pas les progrès sur le plan accès ; la discrimination toujours marquée à l’encontre des filles dans l’ensemble du monde, malgré une certaine diminution ; une faible capacité institutionnelle due au mauvais équipement des institutions chargées de l’éducation pour la résolution des différents problèmes et le relèvement des nombreux défis.

Sur le plan régional

Dans le cadre du bilan de l’Education pour Tous (EPT) 2000, les délégués de 47 pays d’Afrique subsaharienne se sont réunis en décembre 1999 à Johannesburg afin d’évaluer les progrès enregistrés à la fin de la décennie en ce qui concerne les buts fixés dans la Déclaration de Jomtien sur l’Education Pour Tous et de définir un programme pour le 21e siècle. 

On a pu ainsi noter que les facteurs positifs sont fréquemment liés à la volonté politique reflétée dans une planification à long terme, la décentralisation, l’intégration et le ciblage des groupes spécifiques tels que les femmes et les filles. Des innovations importantes telles que l’évaluation de l’éducation de base, l’intégration de différentes formes d’enseignement, l’utilisation de personnels non conventionnels, la création d’écoles communautaires et les démarches expérimentales appliquées au programme d’enseignement ont constitué le point de départ de développements importants en matière de gestion de l’éducation et de ses effets.

Cependant, plusieurs contraintes ont gêné le progrès. Il s’est révélé difficile de satisfaire la demande de scolarisation, avec les ressources d’éducation disponibles, en raison des taux élevés de croissance démographique. Des questions connexes, tels que l’utilisation inefficace des ressources allouées, les problèmes inhérents à la gestion, l’instabilité institutionnelle et les crises politiques ont pesé d’un poids important par rapport à la capacité des systèmes éducatifs à obtenir des résultats positifs. Des ressources insuffisantes, une mauvaise intégration des secteurs formel et non formel et la persistance des préjugés sur l’éducation des filles et des femmes ont également exacerbé le problème. La pandémie du SIDA qui n’avait pas été prévue en 1990, a également ralenti le rythme des progrès réalisés en matière d’offre d’éducation de base.

Autant de facteurs qui expliquent que malgré la légère progression enregistrée (6%) de 1990-1991 à 1999-2000 avec un taux passant de 54% à 60% et un recul de la discrimination à l’égard des filles, on est encore bien loin de l’objectif de 80%.
Sur le plan national 

La situation actuelle de la scolarisation au Tchad n’est guerre meilleure. L’éducation de  base formelle est caractérisée par : 

· un faible niveau de scolarisation, en particulier pour les filles : le taux brut de scolarisation est de 75,4% dont 91,4% pour les garçons et 58,9% pour les filles et le taux net de 59,9% dont 71,1% pour les garçons et 48,5% pour les filles en 2000-2001 (source MEN) avec des disparités importantes entre les régions septentrionales et méridionales ;

· l’insuffisance des structures d’accueil : le ratio moyen d’élèves par classe varie de 70 à 150 selon les régions et les milieux ;

· l’insuffisance numérique et qualitative du personnel enseignant : le ratio élèves/maître est assez élevé et les maîtres sans qualification professionnelle représentent plus de la moitié du corps enseignant ;

· la précarité des conditions matérielles : tables-bancs et autres équipements ;

· le faible rendement interne et externe du système éducatif (27,5% de taux de redoublement dont 26,8% pour les garçons et 28,6% pour les filles et 9,2% de  taux d’abandon dont 9% pour les garçons et 11,1% pour les filles, en 2000-2001, source MEN) ;

· l’inadaptation des programmes et des manuels scolaires aux réalités socio-économiques et culturelles du pays ;

· la faiblesse des fonds alloués à l’enseignement de base ;

· les pesanteurs socioculturelles constituant un obstacle à la fréquentation scolaire des filles.  

Education de base non formelle

L’éducation de base non formelle est une nouvelle approche d’éducation développée pour suppléer aux faiblesses de l’éducation formelle dans la prise en compte des jeunes enfants. Elle a pour but de donner l’accès à l’éducation de base aux enfants non scolarisés ou déscolarisés et à tous ceux qui sont hors du système formel. Elle est caractérisée par sa flexibilité, un style de gestion moins directif, une pédagogie centrée sur l’apprenant, adaptée aux contextes locaux et gérée par la communauté. 

Au Tchad, comme dans certains pays d’Afrique Centrale, la prise de conscience de la nécessité de l’intégration de l’éducation de base non formelle comme une composante à part entière de l’éducation nationale est assez récente. 

Certes, il existe une grande variété de services gouvernementaux et non gouvernementaux qui mènent des actions dans ce domaine aussi bien en direction des petits enfants, des jeunes que des adultes. Si l’adhésion des autorités à cette approche est acquise, il reste à régler les questions telles que son intégration à part entière dans l’éducation nationale et la passerelle entre les centres d’Education de Base non Formelle et les Ecoles d’Education Formelle. 

Pour ce qui est du gouvernement, des actions basées sur l’introduction dans le système éducatif tchadien des approches d’éducation de base non formelle des jeunes de 8 à 14 ans et des enfants de 0 à 5 ans sont menées avec l’appui financier et technique de l’UNICEF dans le cadre de deux projets du Programme Education de Base et Développement du Jeune Enfant : le Projet Education de Base Formelle et Non Formelle dans ses sous-projets Alphabétisation des Femmes ; Education de Base Non Formelle des Jeunes et Education de Base en milieu nomade d’une part et le Projet  Petite Enfance et Education Parentale d’autre part.

S’agissant des sous-projets du Projet Education de Base Formelle et Non Formelle, qui visent l’alphabétisation fonctionnelle de 50 000 femmes de 15 à 45 ans, le renforcement et l’extension de l’action d’éducation de base non fonctionnelle au profit de 10 000 adolescents non scolarisés et déscolarisés, l’introduction des innovations pédagogiques (éducation en milieu nomade, santé en milieu scolaire, etc) dans le système éducatif tchadien afin d’en améliorer la qualité et la pertinence de l’enseignement dispensé dans les zones, leurs résultats sont assez satisfaisants dans l’ensemble. Ils présentent en 2002, plus de 6537 femmes alphabétisés (plus de 65% des prévisions), l’accueil  de 2668 jeunes (soit 133% des prévisions dont 44% de filles) par les 25 Centres d’Education de Base Non Formelle (CEBNF) créés en 1997-98 à titre expérimental dans cinq zones pilotes, l’accueil de 560 élèves (49%) dont 273 filles dans les 6 écoles nomades fonctionnelles.

Quant au Projet Petite Enfance et Education Parentale dont les objectifs sont de développer un système d’encadrement non formel à assise communautaire pour 40 000 enfants de 3 à 5 ans selon l’approche multisectorielle intégrée, de développer et de mettre en œuvre un programme d’éducation parentale pour 40 000 ménages et de contribuer à la formulation et à la mise en œuvre d’une politique nationale multisectorielle d’encadrement de la petite enfance, leurs résultats sont tout aussi encourageants. Il s’agit de : la réalisation du matériel didactique et la formation des encadreurs, l’ouverture de 33 centres communautaires expérimentaux d’encadrement non formel de la petite enfance ou CECR qui ont accueillis en 2002, 1524 enfants dont 735 filles soit 102% des prévisions pour l’ensemble et 98% pour les filles, la formation de 1042 parents sur les 1800 prévus soit 58%.

PARTIE II 

PRESENTATION DES DONNEES COLLECTEES

Cette présentation s’articule autour des aspects suivants :

· CAP visant l’harmonie familiale ;

· CAP sur la santé,  y compris la nutrition;

· CAP sur les questions d’éducation ;

· CAP sur la protection légale des enfants

· Avis des ONG et autres acteurs sociaux sur les CAP des familles relatives à l’éducation traditionnelle des petits enfants.

II. 1. CAP VISANT L’HARMONIE FAMILIALE ET

          L’INTEGRATION SOCIALE

L’harmonie familiale repose  sur le respect de la place et du rôle de chaque membre de la famille.

La notion de famille doit être cernée de façon globale. La famille est un groupe constitué d’hommes, de femmes et d’enfants reliés entre eux par des liens de sang,  structuré autour d’un chef de famille qui est généralement l’homme, dont chacun des membres est considéré non seulement par rapport à cet ensemble, mais également à la communauté à laquelle le groupe appartient lui-même.

La place de l’enfant, de la femme et de l’homme sont des indicateurs de la cohésion du groupe. Ainsi, sont considérés comme déterminants de cette harmonie familiale, par rapport à l’enfant, la perception de l’enfance étroitement liée à son intégration verticale dans la lignée à travers les relations parents-enfants, et son intégration horizontale dans la communauté par le biais des relations enfants-enfants, enfants- communauté et la garde des enfants.

1.1. CAP DES FAMILLES SUR LE CONCEPT DE L’ENFANCE
La conception de l’enfance telle qu’elle se dégage des données recueillies se situe tout d’abord au niveau de ce que les familles considèrent comme état d’enfance et ensuite au niveau de la place qu’occupe l’enfant dans la famille.

1. 1. 1. Notions autour de l’enfance
L’enfance marque la première étape de la socialisation d’un individu. Elle se reconnaît  à travers certains signes, gestes ou attitudes. L’enfance est à la fois un état d’esprit, une manière d’être, de vivre, de penser et de faire. 

Selon les groupes de discussions organisés, un enfant demeure encore à l’état d’enfance lorsqu’il « continue à se laver ou à marcher nu publiquement sans aucune honte, sans aucune pudeur ». Par ailleurs, dans ses communications avec les parents, il répond aux interpellations de ces derniers sans aucune logique cohérente. Pendant la journée et parfois jusqu’à une heure tardive de la soirée, « il joue sans cesse ni programme ». L’enfant ne planifie pas ses journées et reste soumis à tout ce qui lui passe de façon immédiate par la tête. Il n’a pas d’heures fixes ni pour les repas ni pour le sommeil tel qu’affirmé par la majorité des parents enquêtés aussi bien le garçon pour 62% des parents que pour la fille pour 60% d’entre eux.

Selon ces informateurs, les gestes, les actes et les aspects biologiques ne sont pas les seuls à pouvoir identifier  l’état d’enfance. « On demeure enfant tant qu’on n’a pas bravé les épreuves de l’initiation à la vie de la communauté ». Il s’agit ici du passage courageux et périlleux par divers rites d’initiation prévus par la coutume.

Par rapport aux études purement psychologiques, cette vision de l’enfance se démarque non seulement par sa non référence aux divers âges qui marquent les étapes de l’enfance, mais aussi par la prise en compte de l’aspect social qui disqualifie totalement le paramètre âge dans ce contexte. Par ailleurs, l’enfance est une phase de développement de l’individu au cours de laquelle l’existence se résume à la satisfaction des besoins biologiques et affectifs (manger, dormir, jouer sans cesse) tel que ressorti par les informations relatives aux chronogrammes journaliers des enfants recueillies auprès des parents enquêtés.
1. 1. 2. La place de l’enfant dans la famille/communauté
Pour les sociétés traditionnelles africaines, la vision du monde repose sur la considération de la fécondité et du besoin de se perpétuer comme des éléments fondamentaux pour l’individu comme pour la lignée. C’est pour cette raison que l’enfant est considéré comme un personnage central dont la naissance est attendue avec impatience et accueillie avec joie.

D’après les informations recueillies par rapport à la conception des familles sur la place de l’enfant dans la société, il se dégage diverses caractéristiques par rapport à son origine, sa représentativité, sa situation et son rôle.

Dans l’ensemble des zones, les personnes enquêtées pensent que l’enfant est un don de Dieu et, par rapport à l’existence de ses parents, un trésor précieux - « l’enfant vaut mieux que de l’or », « l’enfant c’est l’œil du vieux », « l’enfant est un voile parfumé dont l’odeur est agréable à tout le monde » - qui lui donne une place au sein de la société. L’enfant représente une force en raison de l’accroissement du nombre de son lignage et, par ce fait, l’augmentation de sa puissance et de son prestige. 

L’enfant est une richesse et, par conséquent, un symbole de prospérité. Sa naissance est le signe de renouvellement, de perpétuation du groupe familial - « l’enfant est le miroir de la famille ». L’enfant est une force médiatrice, un lien dynamique qui renforce l’alliance entre deux lignages, il est le trait d’union entre ces deux groupes. Sans progéniture l’union matrimoniale perd sa signification et peut être mise en péril : « qui n’a pas d’enfant est un arbre sans fruit ».

L’enfant est également considéré comme une main d’œuvre importante pour les parents, « l’enfant est le crâne du vieillard », une assurance vie pour la famille, un bien commun de la communauté, l’avenir du village, de la nation - « l’enfant est le fer de lance de la nation ».

Cependant, la considération de l’enfant est différente selon que celui-ci est de sexe masculin ou féminin. Ainsi un enfant garçon est considéré comme un héritier, un successeur et un enfant fille comme une richesse et une résidente « passagère » puisque tenu de quitter à terme la famille souche pour rejoindre celle de son futur époux.

Dans les familles Bilala dans le Batha (Ati), il est accordé une importance particulière à la naissance d’un enfant de sexe masculin dans la famille. Le garçon dans cette société est le garant des valeurs culturelles et traditionnelles ; alors que la naissance d’une fille est considérée comme une source de quiétude, de fraîcheur, d’équilibre dans le foyer.

Pour la naissance des jumeaux, la mère fait l’objet d’une admiration et d’un respect particuliers.

Dans les familles Hadjeraï (Kenga, Dangaléat) de Bitkine, la naissance d’un enfant est un événement de grande importance. Il est organisé par les deux familles : celle du père et de la mère du nouveau-né, des festivités pour rendre hommage à la mère. Ces festivités sont plus importantes dans le cas de la naissance de jumeaux, accueillie et souhaitée par beaucoup de familles . Si cet événement est symbole de bonheur, il est aussi source d’angoisse : les jumeaux étant exigeants, un manquement d’obligations à leur égard peut être source de malheur dans la famille. Chez d’autres ethnies telles que les Moundang, l’importance accordée à la naissance d’un enfant n’est pas fonction de son sexe. Cependant, la présence d’un garçon est accueillie avec beaucoup plus d’enthousiasme que celle d’une fille. 

Cette différenciation, sur la base du futur rôle de l’enfant, se traduit dans les faits par la disposition du père à se faire accompagner très tôt par son enfant dans les événements publics du village, dans le cadre de son initiation à son rôle de futur responsable. C’est pour cette raison que les parents pensent que le développement et l’éveil du garçon doivent être accélérés par rapport à celui de la fille.

1. 1. 3.  Intégration de l’enfant dans la famille 

La charge principale de la socialisation de l’enfant en bas âge (avant 6 ans) même s’il est considéré comme un bien commun du groupe et, malgré toutes les autres influences qu’il peut subir, incombe à la famille nucléaire qui détient les éléments jugés nécessaires pour cette tâche, à savoir l’autorité, la surveillance, l’apprentissage régulier et prolongé, les parents étant les premiers concernés. Les relations entre les parents et leurs enfants reposent sur la conception que la famille a de l’enfance et de la place de l’enfant dans la famille.

Dans ce type de relation, les parents selon les traditions du milieu, sont tenus d’adopter des comportements et attitudes adéquates devant favoriser le développement harmonieux de l’enfant au sein de la famille et de la communauté et attendent en retour des enfants,  des comportements conséquents.

En ce qui concerne les parents qui ont le plus souvent une conscience aiguë de leur rôle éducatif, leur comportement et leurs attitudes, selon les canons de l’éducation traditionnelle des enfants dans les milieux enquêtés, doivent favoriser l’épanouissement des enfants à travers une bonne éducation centrée sur les valeurs traditionnelles, des soins nutritifs et de santé appropriés, la préparation de leur avenir de futur responsable.

Les parents conscients de leur rôle de modèle à suivre, savent que cela exige de leur part des comportements exemplaires évitant des écarts ou manquements susceptibles d’être imités par leurs enfants. 

Dans l’ensemble des milieux enquêtés, l’intégration verticale de l’enfant dans la famille ne s’opère qu’à partir du sevrage. La mère, dont les rôles prédominent durant la petite enfance quelque soit le sexe de l’enfant, dans un univers certes restreint à la famille nucléaire, devient à partir du détachement de l’enfant par le sevrage entre son 18ème et 24ème mois, le guide, l’éducatrice privilégiée, le modèle de la petite fille alors que ce même rôle est joué par le père vis-à-vis du petit garçon tel que cela a d’ailleurs été confirmé par les observations directes dans les zones d’enquête. Il revient à la mère et au père d’assurer leur encadrement pour le franchissement des différentes étapes de leur vie marquée par les rites de circoncision, d’excision, d’initiation etc. 

La petite fille continuera à se mouvoir dans l’entourage maternel jusqu’au jour de son mariage, habitant souvent avec sa mère, partageant ses repas, et sera progressivement initiée aux travaux ménagers et domestiques. 

Quant au petit garçon, il est pris en main par son père avec qui il partage le plus souvent ses repas et qui l’initie progressivement aux activités masculines. Cette distinction est plus manifeste à partir de l’âge de 3-4 ans, même s’il reste plus proche de sa mère jusqu’à 7-8 ans. 

Les enfants eux-mêmes intériorisent si bien leur rôle qu’ils en arrivent à imiter leurs parents dans les scènes et les sphères de la vie (publique/privée ou domestique) : pêche, chasse, élevage pour les petits garçons et cuisine, garde des enfants pour les petites filles.

Les parents s’accordent dans l’ensemble sur les attitudes dont ils doivent faire preuve telles que la souplesse, la douceur, la patience, la tolérance, l’affection, car l’enfant est considéré comme un être qui apprend à faire ses premiers pas dans la vie et ses parents ont le devoir de le guider sans brutalité, violence. Toutefois, si ceci reste un principe de l’éducation parentale, il s’écarte parfois de la pratique comme on le verra dans les analyses relatives aux punitions faites plus loin.     

Autrement dit, ceci n’exclut pas la fermeté et la rigueur vis-à-vis des enfants, aussi bien les filles pour 94% des parents que les garçons pour 92% d’entre eux. Ces enfants, en cas d’indiscipline, subissent non seulement des châtiments moraux et verbaux - reproches, avertissements, mises en garde, privation des repas, privation de liberté - mais également des châtiments corporels (chicotte) considérés par la plupart des parents comme faisant partie de l’éducation des enfants dans leurs milieux. C’est dire que le respect des droits de l’enfant est  faible.

C’est dans cette même optique que s’inscrivent la pratique des interdits aussi bien dans les domaines alimentaires (consommation de certains aliments et viandes), sanitaire (jeux au soleil, bains dans les marres), sécuritaire (s’approcher du puits, jeux avec les objets dangereux et tranchants, le feu, les bagarres …) que dans les domaines de la moralité (débauche, vol, alcool, tabac, insolence) et de la culture (visite des lieux sacrés, d’initiation, etc). Si les interdits relatifs aux domaine sanitaire, sécuritaire ? de la moralité et de la culture sont justifiés du fait de leur caractère protecteurs, il n’en est pas de même des interdits alimentaires une limitation de la qualité nutritive de l’alimentation des enfants.

Si, à l’heure actuelle, certains de ces interdits n’ont plus cours du fait du relâchement des cultures, sous les effets des facteurs de la modernisation tels que certains interdits alimentaires (œufs, etc) et culturels, d’autres cependant demeurent en vigueur, restant perçus comme des moyens de sécuriser la vie et le développement de l’enfant, contrastant parfois avec les connaissances scientifiques sur le développement de l’enfant. 

Si les parents dans l’ensemble disent approuver ces interdits, certains y voient une entrave à la liberté et au bon développement (alimentaire) de l’enfant qui est réduit à des devoirs avec peu ou sans droits.

Si les parents sont les premiers concernés dans le domaine de l’intégration sociale de leurs enfants, avec un rôle moindre des autres membres de la familles nucléaire, les grands parents ne jouent pas moins un rôle non négligeable et quelquefois même primordial. Ils sont considérés par la plupart des personnes enquêtées comme agents éducatifs importants essentiellement dans le domaine de l’enseignement oral, en servant de trait d’union entre le passé et le présent. Il arrive même assez souvent que les enfants passent plus de temps avec leurs grands parents qu’avec leurs parents et c’est auprès d’eux que l’enfant expérimente le mieux ce qu’est l’affection, la tendresse, l’indulgence, la confiance , la sécurité, la liberté, même si certains parents pensent qu’ils gâtent les enfants. Très souvent, la grand-mère est la personne la plus compétente pour le traiter en cas de maladie.

Pour bien remplir cette fonction, la présence des deux parents est indispensable aux côtés des enfants.

Cette exigence de présence physique des deux parents justifie aujourd’hui les pratiques du lévirat ou du sororat encore présentes dans bon nombre de ces sociétés traditionnelles. 

Lorsque le père meurt, la société désigne, dans le cadre des rites funéraires, un membre de la famille (notamment un oncle paternel des enfants), pour remplacer le défunt dans sa fonction de père, de mari et d’éducateur (lévirat), et, dans certaines régions, on oblige la veuve à épouser le plus vite possible celui qui a été désigné pour remplacer le mari. 

Il en est de même après le décès de la femme. Le mari est encouragé à se remarier et surtout à choisir sa femme dans la famille de son épouse parmi les sœurs et cousines qui étaient déjà familiarisées avec les enfants (sororat). 

Le divorce est condamné parce qu’il peut nuire à l’épanouissement des enfants. Il y a d’ailleurs un proverbe qui illustre bien cette conception : ‘’un mariage où il existe des enfants ne se dissout jamais’’. Ce qui suppose que lorsqu’une mère a fait des enfants dans un ménage, la société traditionnelle admet qu ‘elle puisse rejoindre son foyer tôt ou tard en cas de  divorce. Cet intérêt porté à l’enfant démontre qu’il est considéré comme ce que l’on a de plus précieux dans un couple. 

A cet égard, lorsqu’une femme est stérile, même dans les sociétés monogamiques, la polygamie est autorisée ou à défaut de cela, le divorce est admis.

Pour ce qui est du comportement des enfants, les parents enquêtés disent attendre d’eux, entre autre attitudes, le respect, l’obéissance, la serviabilité, l’assistance en priorité pour tous les enfants sans distinction de sexe.

Pour ce qui concerne l’assistance d’une façon générale, les enfants doivent participer aux côtés de leurs parents aux occupations de ceux-ci en respect de la répartition traditionnelle des rôles.

Ils doivent leur manifester gratitude et reconnaissance en s’occupant de leur prise en charge pendant leur vieillesse.

1. 1. 4. Intégration de l’enfant dans la communauté
L’intégration sociale ou intégration horizontale de l’enfant dans sa communauté se réalise non seulement à travers le développement des relations avec les autres membres du groupe mais également par le biais de certains rituels. Cette intégration est assurée par le concours de plusieurs acteurs au fur et à mesure que grandit l’enfant. La socialisation de l’enfant est jugée si importante par les familles enquêtées qu’elles favorisent son démarrage précoce.

Cette socialisation se développe à trois niveaux : les relations entre les enfants ; les relations avec la famille élargie et avec les autres membres de la communauté ou les institutions sociales.

Les relations enfants – enfants

La contribution des autres enfants à l’intégration sociale de l’enfant ne fait aucun doute, c’est la raison pour laquelle les parents favorisent leurs interactions.

Les parents affirment orienter leurs enfants dès leur détachement de la mère vers d’autres enfants avec lesquels se constituent des compagnies libres.

Les enfants, par ce fait, sont en contact permanent avec les autres enfants du milieu, soit du même sexe, soit de la même classe d’âge. Les enquêtes révèlent que très peu de parents en général refusent à leurs enfants la fréquentation des autres enfants 10% pour leurs fils et 9% pour leurs filles, estimant qu’ils sont déjà à même de discerner les choses et de trouver des solutions aux petits obstacles auxquels ils pourront être appelés à être confrontés. Toutefois, à partir de 8 ans, les filles ne fréquentent plus tellement les garçons.

L’autorisation de fréquentation d’autres enfants est fonction de l’âge, mais n’est pas vraiment liée au sexe.

Autorisation parentale à fréquenter d’autres groupes d’enfants, par tranche d’âge

	
	Filles %
	Garçons %

	1-3 ans

4-6 ans

7-8 ans

+8 ans

Total
	36

40

14

10

100
	35

40

15

10

100


Source : enquête INSER, 2003
S’ils sont 35% à encourager leurs garçons de 1 à 3 ans et 36% leurs filles de la même tranche d’âge à fréquenter d’autres enfants, 86% opposent un refus à leurs enfants, filles ou garçons de 7 à 8 ans pour la fréquentation d’autres enfants en raison de leur exposition aux jeux violents et dangereux.

Cette intégration sociale se développe autour de trois principales activités : jeux, luttes, danses.


Relations entre enfant et famille élargie

L’intégration sociale de l’enfant passe également par le développement des contacts avec les autres membres de la famille, les amis et autres membres de ce groupe, initié très tôt par les parents, mais également par un ensemble d’institutions sociales élaborées et prescrites à cet effet telles que les rites d’initiation ou de passage et les interdits.

Les interdits prescrits ont été mis en place dans un souci de protection dans les domaines de la santé, de la sécurité, de la moralité , etc. Ils s’inscrivent dans le cadre du processus d’intégration de l’enfant qui doit se dérouler selon l’ordre préétabli. Ces interdits, selon les populations enquêtées, permettent à l’enfant d’éviter de s’adonner précocement aux choses à faire normalement à l’âge adulte, de lui assurer une conduite sur le droit chemin, un développement harmonieux dans le respect des traditions.

Le développement de l ‘enfant est jalonné de divers rites d’intégration ou de passage qui visent son changement de statut socioculturel, en faisant progressivement de lui un homme responsable au sein de son groupe. En clair, ces rites lui permettent une meilleure adaptation à son milieu qui peut dès lors lui conférer un statut valorisant. 

Il ressort des données recueillies que l’initiation, la circoncision et l’excision sont les pratiques principales et les plus généralisées.

Pour les rites relatifs au nouveau-né, les enquêtes ont révélé la pratique, à partir de quelques jours après sa naissance, de rites successifs remplissant respectivement les fonctions d’identification et reconnaissance de l’enfant au moment de son apparition, de jalonnement et consécration des différentes étapes  de la croissance et du développement, d’intégration au groupe et de participation à la vie de la société qui accepte l’enfant comme membre. 

Il s’agit des cérémonies de choix du nom, de présentation à la communauté, de baptême, d’intégration rituelle des jeunes enfants, le Margaï chez les Dangaléat et les Korbo. 

La naissance des jumeaux donne lieu à des cérémonies particulières destinées à leur protection à la conjuration des mauvais sorts dans la famille.

A la sortie publique des nouveaux-nés, le rituel est confié à un membre de la communauté qui n’a jamais divorcé, représentant un modèle social.

Pour ce qui est de l’initiation, les rites les plus courants cités par les populations enquêtées sont : l’initiation ou le Yondo chez les Sara, le Foula chez les Moussey, le Ndoh chez les Sara-Kabba, le Labana chez les Massa, le Margaï chez les Kenga,  pratiqués généralement après l’âge de huit ans.

S’agissant de la circoncision, sa pratique est plutôt généralisée contrairement à l’excision, avec près de 99 % des enquêtés qui disent la pratiquer pour des raisons d’ordre culturel, religieux ou sanitaire. Elle se fait de préférence entre 7 et 10 ans.

En règle générale la circoncision qui se pratique plus dans le nord (65,4% des populations  enquêtées) que dans le sud (34,6%) est plus culturelle (49.3%) que sanitaire et religieuse comme cela est démontré dans le tableau ci-après :

Raisons justifiant la pratique de la circoncision          
	Raisons
	Enquêtés (%)

	c'est pas bon de laisser le pénis tel quel
	5.1

	pour éviter d'être humilié
	5.1

	parce que les autres le font
	3.7

	c'est pour éviter les maladies
	8.4

	c'est la coutume
	49.3

	c'est pour que l'homme revive bien
	0.5

	pratique médicale
	2.3

	pour éviter la stérilité
	0.5

	pour éviter que le pénis ne sente mauvais
	1.4

	pour éviter d'avoir honte d'exposer son sexe
	0.5

	pour la beauté de l'organe
	1.4

	Modernisme
	9.3

	à cause des convictions religieuses
	8.4

	c'est la fierté du garçon
	4.2

	Total
	100.0


Pour ce qui est de l’excision qui a également plus cours dans le nord (80,6% des enquêtés) que dans le sud (19,4%), elle est, selon les informations recueillies, dans l’ensemble pratiquée par 49 % de personnes enquêtées qui la font subir à leurs filles pour des raisons principalement d’ordre culturel (89%) et religieux (6%). Quelques rares parmi les personnes interrogées (5%), estiment cependant que cette pratique permet d’éviter la débauche chez les filles. Elle assure dans ce sens une fonction d’intégration sociale et la majorité des parents enquêtés la font subir à leurs filles entre 6 et 10 ans.

Par contre ceux qui ne la pratiquent pas avancent, en dehors des raisons culturelles       (80%), l’ignorance (11.4%), l’interdiction par la loi (7.1%), et les dangers sanitaires (1.4%) de cette pratique assimilée à une atteinte aux droits, à l’intégrité de la personne et principalement de la fille.

1.2.  CAP DES FAMILLES SUR LA GARDE DES ENFANTS

Pour la garde occasionnelle ou momentanée de leurs enfants, l’attitude des parents est fonction de l’âge de l’enfant et de la durée de la garde.

Les mères se séparent rarement de leurs nourrissons sauf en cas de nécessité alors qu’elles peuvent facilement confier un enfant à partir de 6 mois à la garde d’une autre personne. C’est ainsi que la garde du nourrisson pendant que la mère vaque à ses occupations est assurée par ses grandes sœurs et/ou grands frères qui doivent se référer à leur mère dès que l’enfant pleure. 

Dans le cas d’une absence, l’enfant est, quelque soit son âge, de préférence confié à la grand-mère qui est en mesure de donner certains soins et de l’alimenter en cas de besoin. Les interventions d’autres personnes plus ou moins proches de la famille ne surviennent qu’en cas d’indisponibilité de la grand-mère. 

S’agissant du  ‘’confiage’’ pour une longue durée des enfants déjà sevrés qui ne sont plus dépendants de leur mère, les parents enquêtés pour une grande majorité sont très réticents par rapport à cela. Ceux qui le font, les confient essentiellement aux membres de la famille : grands parents, oncles, tantes, soit volontairement, soit à la demande de ces derniers, soit dans les cas plus rares de mésentente ou déchirure entre les enfants, ou des cas de décès de la mère. Le placement des enfants est courant au sein de l’ethnie Kanembou. Les enquêtes ont révélé que cette pratique qui est plus rencontrée dans le nord (70, 2%) que dans le sud (29,8%) est bien acceptée par la société qui admet que l’enfant n’appartient pas à ses parents mais à toute la communauté. 

En matière de garde des enfants, en dehors des membres de la famille ou autres, il existe des structures extra-familiales qui s’occupent parallèlement de leur socialisation. Selon le lieu de résidence et la religion, ces espaces de socialisation vont de l’école coranique aux jardins d’enfants en passant par le centre social et le Centre d’Education Communautaire Rural ou péri-Urbain (CECR/U) dans lesquels les parents inscrivent  leurs enfants à partir de 3ans.

La fréquentation des écoles coraniques par les enfants dans les milieux musulmans les exposent à des abus tels que l’obligation de suivre leurs éducateurs marabouts dans ses déplacements et la pratique de la mendicité pour assurer non seulement leur propre pitance mais également des revenus à leurs maîtres. C’est ainsi que de jeunes garçons se retrouvent finalement en train de mendier dans les rues de plusieurs villes avec l’obligation de reverser le produit de leurs quêtes à leurs  maîtres sous peine de sanction en cas d’insuffisance. 

Les difficultés liées à la garde et l’éducation ou la prise en charge des enfants entraînent dans certains cas l’abandon des enfants, surtout des garçons. 32.6 % des enquêtés affirment qu’il existe dans leurs lieux de résidence des enfants abandonnés de différents âges, et que 62.2 % de ces enfants sont des garçons. Ces enfants sont parfois précocement abandonnés par leurs parents, c’est-à-dire avant l’adolescence (12 ans). Les principales causes de ce phénomène, surtout urbain, sont la pauvreté, la fuite des enfants due aux mauvais traitements, le décès des parents. Ces abandons selon les résultats de l’enquête sont plus fréquents au sud (55,7% des parents) qu’au nord (44,3%). 

A Mao par exemple, un responsable de centre social affirme que, pendant la phase d’enquête de terrain, un enfant de moins de deux ans avait été abandonné dans la localité par sa mère et pris en charge par une ONG oeuvrant dans le domaine. Il reconnaissait par ailleurs que cette pratique tendait à se généraliser avec la paupérisation des familles et surtout l’émigration clandestine masculine entraînant l’incapacité des jeunes femmes mères quelquefois mineures, à pouvoir assurer toutes seules ou avec leurs belles-mères les charges éducatives. Ces observations confirment toute la pertinence de la question de la parenté responsable puisqu’elles remettent en cause le caractère sacré de la naissance pourtant reconnu comme valeur chère à toutes les ethnies interrogées.     

Causes de l’abandon des enfants
	Causes
	%

	Pauvreté
	36.4

	Attrait de la rue (Intérêt pour la rue) 
	13.6

	Ne sait pas
	13.6

	Désobéissance, insoumission (Faible capacité de compréhension)
	09.1

	Orphelin
	09.1

	Père et mère inconnus (enfants trouvés)
	04.5

	Mauvais comportement
	04.5

	Naissance sans père
	04.5

	Ivresse des parents
	02.3

	Enfants voleurs
	02.3

	Total
	100


CAP liées au concept de l’enfance
	CONNAISSANCES
	ATTITUDES
	PRATIQUES
	CONSEQUENCES

	L’enfant de 0-2 ans est naïf, incapable d’analyser ou d’interpréter les faits ou des gestes.


	Tendance à faire tout en présence des tout -petits enfants. 
	Les parents posent des actes déplacés (bagarres, insultes…) en présence des enfants.
	Les parents ne sont pas conscients de l’impact de leurs comportements sur les enfants en bas âge, notamment les frustrations et traumatismes.

Impact négatif des actes déplacés vécus dans l’enfance sur le développement affectif de l’enfant.

	L’enfant est un être dépendant, il a besoin des adultes pour grandir.


	Disposition de la communauté à apporter des soins et de l’affection aux enfants.
	Les parents apportent des soins en hygiène, nutrition, encadrement moral, accompagnement dans le développement psychique et physique à la hauteur de leurs moyens.
	Le développement de l’enfant sera proportionnel (fonction) à la qualité de cet encadrement.

	
	Responsabilité/disponibilité de la communauté pour la prise en charge  de l’enfant.
	La communauté participe à la prise en charge des soins et de l’encadrement apportés à l’enfant. (L’enfant peut être nourri, lavé,… par toute personne dans sa communauté qui le juge nécessaire).
	Déséquilibre alimentaire de l’enfant. 

	L’enfant est irresponsable, il n’est pas conscient des actes qu’il pose.


	Tolérance des parents vis-à-vis des actes posés par les enfants.
	Les parents et la communauté laissent passer des actes mêmes négatifs des enfants en bas âge.
	Laisser-aller dans l’éducation des enfants

L’enfant n’apprend pas vite les lois et les limites qui s’imposent pour la vie en société.

	
	Faible disposition des parents à communiquer avec les enfants ( condescendance des parents vis- à-vis des enfants.
	Les parents ne laissent pas toujours les enfants exprimer leurs opinions.

Séparation nette des espaces de vie

De nombreux sujets de conversation sont tabou surtout ceux liés à la sexualité.
	Développement d’un manque de confiance et d’ouverture de l’enfant vis-à-vis de son entourage.

L’enfant envie  la puissance des adultes. Il appliquera de façon despotique sa force. Comme il a été « écrasé » il écrasera aussi les autres.

	L’enfant est un don de Dieu.


	Acceptation avec joie et bonheur de toutes les naissances

Rejet des méthodes modernes de contraception.
	Les femmes ont des réticences à utiliser les contraceptifs

Des cérémonies telles que le baptême, la nomination, etc sont organisées à la naissance de l’enfant pour son accueil 
	Familles nombreuses vivant difficilement.

Responsabilisation précoce des aînés pour la prise en charge des cadets.

Insuffisance de l’encadrement sur les plans affectif, matériel, de la nutrition, de la santé


CAP liées au concept de l’enfance (suite)
	CONNAISSANCES
	ATTITUDES
	PRATIQUES
	CONSEQUENCES

	Un enfant est un trésor précieux qui confère de la considération à ses parents (famille) au sein de la communauté


	Tendance à donner (confier) des enfants aux parents qui n’en ont pas

Surprotection de l’enfant

Tendance à ne pas corriger les écarts de comportement chez les enfants en bas âge
	‘’Confiage’’ des enfants aux parents qui n’en ont pas et à des tiers, des institutions sociales.
	Mauvais traitement des enfants confiés dû au report de la frustration des parents adoptifs sur eux.

Séparation précoce des enfants de leurs parents.

Enfants confiés à des parents qui n’ont pas d’enfant.

Frustration affective chez les enfants confiés qui ne sont pas traités comme des trésors. Mendicité dans la rue. 

	L’enfant de sexe masculin est un héritier, un successeur appelé à perpétuer le clan


	Fierté et accueil plus chaleureux à sa naissance

Tendance à la valorisation

Disposition à investir pour son éducation
	Traitement de faveur en matière d’éducation du garçon par rapport à la fille

Traitement de faveur en matière de corvées domestiques.

Initiation précoce à la gestion du pouvoir

Passage par les rites d’initiation.
	Education discriminatoire au niveau familial.

Développement du complexe de supériorité vis à vis de la fille.

Renforcement de l’assurance personnelle chez le garçon.

Inégalités de droits chez les enfants.

	L’enfant de sexe féminin est un élément important pour nouer les relations de mariage  avec d’autres familles,

L’échec dans l’éducation d’une fille est une honte pour sa famille


	Les parents sont plus regardants en ce qui concerne l’éducation de la fille

Tendance à surveiller plus les fréquentations de la petite fille

Tendance à apporter les soins permettant de présenter un physique agréable
	Confinement de la fille à des activités domestiques

Initiation précoce de la fille aux activités lui permettant d’assumer de manière efficace son rôle de reproduction.
	Sous scolarisation de la fille.

Education discriminatoire vis à vis de la petite fille.

Temps accordé aux activités ludiques très restreint.

Connaissance de l’environnement de vie très limité.

Développement d’une faible ouverture vers l’extérieur.


CAP liées au concept de l’enfance (suite)
	CONNAISSANCES
	ATTITUDES
	PRATIQUES
	CONSEQUENCES

	L’éducation d’un enfant est mieux assurée par un couple.

Tout couple mérite d’avoir un enfant.


	Tendance à confier son enfant à un couple qui n’en a pas.

Encouragement des familles recomposées.
	L’enfant est confié à un couple stérile ignorant ses états d’âme et la frustration de la séparation.

Pratique de lévirat et de sororat en cas de décès du père ou de la mère.
	Les séparations et les abandons chez les enfants de moins de trois ans sont traumatisants. Les parents adoptifs n’ont pas toujours un projet de vie adéquat pour l’enfant.

L’éducation reçue est approximative 

Possibilité de frustration ou de traumatisme pour l’enfant.

	Il n’est pas nécessaire de déclarer la naissance d’un enfant auprès des autorités administratives.
	Faible propension à déclarer les naissances.
	Les parents ne déclarent pas les enfants à la naissance ou ceux qui le font  sous la contrainte ne retirent pas les actes de naissance.
	Les enfants ne peuvent se prévaloir de leurs divers droits : reconnaissance de leur existence, éducation, protections diverses

	L’enfant n’a pas de vie affective propre avant 3 ans.
	Facilité à confier l’enfant à un tiers.
	Pas de vérification ou prise en compte par les parents de la nouvelle situation que vit l’enfant.


	Frustration  des enfants affectés par la séparation avec  leurs parents. 



	L’implication des parents dans l’éducation varie selon l’âge et le sexe.
	Tendance à considérer la mère comme seule responsable des soins du bébé.
	Avant l’âge scolaire, la mère s’occupe presque exclusivement de l’enfant

Ensuite le père participe mais davantage à l’éducation des garçons

Le père passe beaucoup plus de temps hors du foyer.
	Les petits enfants sont sevrés de l’affection paternelle.


CAP liées à la garde

	CONNAISSANCES
	ATTITUDES
	PRATIQUES
	CONSEQUENCES

	L’enfant est immature et imprudent, il doit être contrôlé en permanence

	Tendance à faire surveiller les enfants en bas âge
	Confier les enfants en bas âge à la garde des personnes plus âgées


	L’enfant est protégé physiquement d’un entourage agressif

	L’enfant de 0-3 ans est fragile sur le plan des pratiques de sorcellerie. On peut lui jeter un mauvais sort, soit le rendre sorcier


	Méfiance à confier l’enfant à une personne âgée sans enfant
	Les enfants ne sont pas confiés aux personnes dont on n’est pas sûr de la moralité
	L’enfant est protégé sur le plan psychologique de façon rituelle

	La  garde de l’enfant doit être assurée par une personne de confiance
	Tendance à ne confier la garde des enfants qu’aux membres de la famille qui en ont les compétences 
	Garde des enfants confiée par ordre de préférence aux grands-parents, aux aînés de 8 ans et plus aux oncles et tantes, aux voisins
	L’enfant est protégé physiquement

Les enfants tissent des liens particuliers avec les personnes qui assurent leur garde

	La garde favorise l’acquisition des comportements nouveaux par rapport à l’éducation donnée en famille
	Tendance à se déplacer avec les enfants en bas âge
	Se déplacer avec l’enfant sur le dos pour effectuer divers travaux ou courses
	Développement des liens affectifs plus prononcés. L’éducation donnée par les parents à leurs enfants ne subit pas de mauvaises influences



II. 2. CAP des familles sur lA SANTE des enfants

Les parents sont conscients que la bonne santé physique est primordiale pour l’enfant et le futur homme. L’assurance de cette bonne santé commence par une bonne nutrition de la mère et le respect de certains interdits dictés à la mère durant la grossesse. Les CAP sur la santé de l’enfant concernent donc la prévention, les soins curatifs et les connaissances autour des rituels.

Dans la prévention nous avons regroupé les CAP sur la nutrition de la femme enceinte et de l’enfant, ainsi que certaines pratiques de vaccination traditionnelle encore appelée « blindage » pour la protection contre les mauvais sorts ou les mauvais esprits.

Dans les soins curatifs, nous avons regroupé les CAP sur les diagnostics de la maladie puis des traitements proprement dits.

Les enquêtes de terrain ont porté sur des domaines aussi variés que : la naissance, les maladies, la nutrition, la bonne croissance, l’hygiène. Ici, plusieurs données ont été quantifiées et certains cas spécifiques de CAP décrits en détail.

2. 1. CAP DES FAMILLES SUR LA NUTRITION

2. 1. 1.  L’allaitement maternel
Selon les informations recueillies dans l’ensemble, les touts petits enfants sont nourris au sein mais l’allaitement exclusif  (sans aucun autre aliment,  y compris l’eau) n’est presque pas pratiqué, sauf dans de rares cas.

A la naissance, l’enfant est alimenté par de l’eau bouillie, tiède, simple ou infusée avec les racines, feuilles ou écorces d’arbres ou de fruits d’arbres sauvages pendant une durée variant de quelques heures à 2 ou 3 jours, en attendant la montée laiteuse ou l’écoulement du 1er lait, le colostrum considéré comme du mauvais lait par la plupart des enquêtées. Il est par la suite nourri au lait maternel ou quelquefois le lait de vache ou de chèvre associé à l’eau bouillie simple et, ou à des infusions à base de décoction de racines, écorces grains. Dans les régions septentrionales (Ati, Mao), c’est plus le lait de chamelle qui est utilisé pour cet allaitement.

Du 3ème au 6ème  mois, période à partir de laquelle s’effectue l’introduction d’autres aliments : la bouillie à base de farine de céréales (mil,  riz) tamarin et autres, pâte d’arachide, beurre de vache ou huile, sucre, lait, puis de nourriture de plus en plus solide jusqu’au partage du repas familial.

Le sevrage (arrêt total de l’allaitement maternel) intervient généralement entre le 18ème et le 24ème mois. Quelquefois, l’allaitement peut aller jusqu’au 36ème mois selon les conditions dans lesquelles se trouvent  les mamans. 

Dans les régions du Nord enquêtées, le lait maternel est associé à une infusion de versets coraniques pour les garçons et pour les deux sexes à du beurre de vache et dès le 15ème jour, le lait maternel peut être remplacé par le lait de vache, de chèvre ou de chamelle en cas de carence de lait maternel.

Certaines populations de Gounou-Gaya qui considèrent le colostrum (premier lait) comme du mauvais lait, disent le tester en le faisant d’abord boire à une fourmi avant de le faire téter à l’enfant.

L’introduction d’autres aliments dans le Nord se fait entre le 2ème et 6ème mois avec la bouillie légère et dans le Sud un peu plus tard entre le 3ème et le 6ème  mois.

Le sevrage intervient à 18 mois en moyenne dans le Sud et peut aller jusqu’au 36ème  mois dans le Nord.

Les populations expliquent la durée de l’allaitement par le fait qu’il permet d’assurer à l’enfant un bonne croissance, une bonne santé, et le développement de son intelligence.

La pratique de l’allaitement est généralisée dans la mesure où, à la naissance, l’allaitement constitue le premier et parfois jusqu’à un certain âge, l’unique mode de nutrition des enfants. Parmi les parents interrogés, 98.7 % affirment qu’ils  allaitent leurs enfants, contre 1.3% seulement qui ne le font pas. Indépendamment des caractéristiques socio-économiques des répondants, la pratique de l’allaitement est une pratique sociale collectivement partagée.

Toutefois, il existe plus d’un mode d’allaitement, à savoir l’allaitement exclusif et la combinaison avec des aliments avant six mois, qui reste par ailleurs, le principal mode d’allaitement des populations tchadiennes, quel que soit le sexe de l’enfant, comme l’attestent les données du tableau suivant. 

Mode d’allaitement  selon le sexe des enfants(%)
	Modes d’allaitement
	Sexe 

	
	Filles
	Garçons

	6 mois d’allaitement exclusif
	27.8
	33.6

	Combinaison avec des aliments avant 6 mois
	73.9
	73.2


LE SEVRAGE

Le sevrage qui intervient à des âges variables, le plus souvent entre le dix-huitième et vers la fin du vingt-quatrième mois de l’enfant et sans distinction importante entre le garçon et la fille, d’après les informations recueillies, se caractérise en général par son aspect tardif et brusque. Il s’opère en général au plus tard lorsque la mère se sait enceinte. Il s’agit pour l’enfant d’une période critique aussi bien sur le plan de la santé corporelle que de la santé mentale.

Sur le plan alimentaire, il est, de manière générale, préparé par une réduction du nombre et de la durée des tétées et par une accoutumance progressive et même précoce aux aliments des adultes. Pour ce faire, les parents prennent un ensemble de dispositions consistant principalement à introduire progressivement d’autres aliments au lait maternel (bouillie à base de sorgho, d’arachide, de sucre) tout en réduisant les séances de tétée.

Chez les populations enquêtées, dans l’ensemble, l’introduction d’autres aliments intervient avant le 6ème mois et la coupure définitive entre le 18ème et le   24ème mois. En effet, 52.4 % des enquêtés la pratiquent à 24 mois contre 20.2 % à 18 mois. 

Sur le plan psychologique, la période de transition entre la petite enfance et l’introduction dans le monde des adultes, est en général si rapide que l’enfant l’interprète comme un abandon par sa mère qui devient subitement active, le met à distance, lui refuse le sein considéré non seulement comme un symbole d’apaisement de la faim, mais aussi de sécurité. En effet , la plupart des familles enquêtées affirment qu’à la phase finale du sevrage, l’enfant est éloigné physiquement de sa mère : « Cela lui permet de vite mûrir » . Il peut être confié à des tiers : aux grands parents principalement ou à une autre femme de la famille pour un temps plus ou moins long ; sa mère peut être éloignée par un voyage; même s’il reste auprès de sa mère, il est obligé de s’adapter à certaines exigences telles que des pratiques de dissuasion avec application de piment ou du natron sur les bouts du sein pour susciter son dégoût du lait maternel, des refus et rebuffades.

L’utilisation du biberon peut également intervenir. Toutefois, les conditions de vie des populations ne leur facilitent pas ce dernier mode d’allaitement qui exige d’ énormes dépenses dans des économies de subsistance, comme celles de la plupart des ménages  tchadiens observés.

Le sevrage plonge l’enfant dans la vie de groupe. Après l’abandon de la relation exclusive et affectivement très chargée avec sa mère, il se retrouve avec des figures nombreuses d’adultes et de semblables qui, certes, l’accueillent avec amour, mais ne peuvent lui offrir qu’un type de rapport très neutre et sans relief en comparaison au précédent.

Le petit traverse alors une période de perplexité, d’hébétude douloureuse, perdant le goût de la vie et de l’ouverture au monde qui le caractérisait jusque-là. Il devient plus fragile, le développement psychomoteur stagne, les accidents ne sont pas rares : sous forme de maladies infectieuses, d’anorexie, de dénutrition, etc, avant qu’il ne s’habitue à sa nouvelle vie. On a pu parler quelquefois, d’un véritable traumatisme du sevrage.

Dispositions prises en vue du sevrage

	Dispositions
	Enquêtés (%)

	habituer l'enfant d'abord à la boule, aux fruits et vitamines
	10.1

	appliquer du piment autour des mamelons
	5.7

	préparer la bouillie avec la pâte d'arachide
	25.6

	mettre le soutien pour empêcher l'enfant de téter
	1.3

	donner la bouillie à l'enfant chaque fois qu'il veut téter
	5.7

	introduire progressivement les autres aliments
	11.5

	habituer l'enfant à la bouillie
	12.3

	éloigner l'enfant de sa maman pendant 2 jours
	3.1

	donner à l'enfant les aliments riches en protéine
	4.4

	donner régulièrement à manger et réduire la tétée
	0.9

	faire voyager la mère
	1.3

	faire la provision
	1.8

	confier l'enfant à sa grand-mère
	2.2

	le marabout donne à l'enfant une potion
	1.8

	masser le bout des seins avec du natron mouillé
	0.9

	utilisation du biberon
	0.4

	pas de disposition particulière
	11.0

	Total
	100.0


2. 1. 2.  La nutrition de  l’enfant
Selon les parents enquêtés, les soins de nutrition font partie des éléments indispensables pour un bon développement de l’enfant, en veillant toutefois au respect de certains interdits ou tabous alimentaires.

Selon les données recueillies, l’alimentation des enfants de moins de 6 ans est en général assurée par la mère (57%) avec une assistance éventuelle des autres membres de la famille : frères, sœurs, père. Si l’alimentation des enfants de 2 à 3 ans est essentiellement assurée par la mère qui nourrit l’enfant en même temps qu’elle mange, les plus grands peuvent manger tout seuls ou avec leur père pour les garçons et leur mère pour les filles. Cependant à partir du moment où l’enfant peut déjà sortir tout seul (vers 3-4 ans), son alimentation devient l’affaire de la communauté  et il peut être nourri au gré des opportunités dans toutes les maisons visitées.

Les tout-petits comme les plus grands ont, selon la majorité (72%) des parents interrogés, 3 repas par jour et rares sont ceux qui ont moins de deux repas. Toutefois, dans les régions du Nord où sévit la famine, cette alimentation est incertaine. Certaines populations étant tributaires des 2.5 kgs de sorgho distribués  quotidiennement par le PAM à quelques ménages sous certaines conditions. L’alimentation des enfants est, dans cette situation, une gageure dans la mesure où leur développement sur tous les plans est mis en péril avec les risques de malnutrition.  

Les parents enquêtés sont conscients de la nécessité de varier l’alimentation des enfants en bas âge pour un bon développement de l’enfant. Mais ils sont freinés dans la mise en œuvre de cette connaissance sur les apports nutritionnels des plats mais également par l’insuffisance de ressources.

Cette alimentation doit en général tenir compte des interdits alimentaires considérés par les parents comme nécessaires au bon développement des enfants et dont certains comme la non consommation des oeufs n’ont plus cours avec les efforts de  sensibilisation des autorités. 

Ces interdits présents, selon les enquêteurs, dans toutes les zones de recherche concernent : les aliments susceptibles de développer l’esprit de vol tels que les œufs, la viande ; les aliments susceptibles de diminuer la virilité pour un garçon, la fécondité chez la fille. La nutrition des enfants reste fondamentalement liée aux structures sociales et à la division familiale du travail social. Dans ces sociétés patriarcales, les rôles reproductifs associés à la maternité reviennent de fait à la mère, ou aux femmes (fille, sœur, grand-mère, etc), qui sont donc directement impliquées dans l’administration de la nourriture aux enfants surtout lorsque l’enfant a encore moins de  8 ans.

En outre, le nombre de repas quotidien des enfants varient en fonction de leurs âges et est lié aux pratiques de sevrage et aux disponibilités alimentaires. Alors qu’à  moins de 2 ans les enfants prennent beaucoup de lait (maternel), au-delà de cet âge, les pratiques alimentaires s’enrichissent dans leurs contenus avec du riz, de la bouillie, de la boule de mil, etc. La bouillie et la boule sont, indépendamment du sexe des enfants les principaux aliments consommés, une fois que le  lait est interrompu ou encore associé à d’autres aliments.

 Source: Etude CAP Tchad, INSER ; 2003

2. 2. CAP DES FAMILLES SUR LES SOINS DE SANTE 

Dispositions préventives pour une bonne croissance

Dès la naissance de l’enfant, des dispositions diverses sont prises pour lui assurer une bonne santé et un bon développement à travers la prévention des maladies et des accidents domestiques. Cela remonte même à la période qui précède la naissance avec des précautions dont fait l’objet la future mère par rapport à son alimentation, sa santé et son accouchement.

2. 2. 1.  La prévention des maladies et des accidents domestiques
Prévention des maladies

Selon les informations recueillies, le nouveau-né et sa mère sont soumis à des soins et rites en fonction des coutumes et traditions, du type de naissance aussi bien en matière de santé et nutrition que d’esthétique et protection contre divers maux.

Avant la naissance de l’enfant, la femme enceinte est soumise à un régime alimentaire limité par les interdits et à un traitement à base de décoction de plantes (racines, écorces, et feuilles…) et de lavements visant à faciliter l’accouchement et mettre au monde un bébé sain et protégé contre certaines maladies.

Les soins auxquels est soumise la mère vont du massage au bain administré par sa propre mère ou une autre femme âgée, parentée ou non.

Son repos total, c’est-à-dire la dispense de tâches ménagères et conjugales, dont la durée varie selon les régions, est de rigueur et est accompagné d’une alimentation appropriée pour la reconstitution de ses forces et afin d’assurer au nouveau-né une bonne alimentation.

Pendant ce temps et dès sa naissance, le nouveau-né est pris en charge par les mêmes personnes qui prennent soin de sa mère pour les soins d’hygiène, sa garde, sa nutrition en eau pendant les 2 ou 3 premiers jours, son allaitement étant assurée par sa mère. L’eau utilisée pour son bain ,dans certaines zones, est préparée avec des écorces et feuilles qui y restent  trempés; des fils parsemés de nœuds au d’autres objets sont attachés à ses reins et des vaccins médicaux ou traditionnels lui sont administrés pour sa protection et sa bonne croissance.

Pour éviter que les enfants ne soient atteints d’une quelconque maladie, les parents adoptent plusieurs types de comportements qui vont de l’administration des vitamines aux traitements traditionnels (bains et autres) en passant par l’administration du sel iodé.  Alors que 71.3 % des parents enquêtés administrent des vitamines aux enfants, il n y en a que 69.6 %  qui leur administrent le sel iodé. Ces données, même si elles paraissent élevées peuvent ne pas traduire la réalité dans la mesure où tout aliment renferme des vitamines, ce que semble ignorer certains parents, en raison de leur faible niveau d’instruction. 
Administration de vitamines et du sel iodé
	 Modalités
	% des enquêtés

	Vitamines
	71.3

	Sel iodé
	69.6


L’utilisation des moustiquaires par seulement 16.9% des enquêtés montre l’inefficacité d’un système de prévention dans une zone affectée par le paludisme. Par contre la bonne connaissance des vaccins nécessaires montrent que la fréquentation des structures de santé est évidente. 

Dans l’ensemble, les vaccins contre la polio, la rougeole, le BCG, la méningite et le tétanos sont les plus connus . Ce qui témoigne de l’ampleur de certaines maladies dans les différentes régions du Tchad et, dans une certaine mesure, de la fréquentation des structures sanitaires pour la prévention des maladies enfantines, à supposer que la connaissance du vaccin implique son acceptabilité.  

En effet, la vaccination est autant chez les filles que chez les garçons, la principale stratégie de prévention des enfants contre les maladies et la mort tout court. 80% des enquêtés affirment la faire subir aux filles et 77,7% aux garçons. Cette prise de vaccins s’accompagne selon les parents de  mesures d’hygiène particulières, même si ce n’est pas toujours le cas, tel que les observations directes ont pu le prouver.

   Stratégies de prévention des maladies par sexe (en %)

	Stratégies
	Garçons
	Filles

	Vaccination
	77.7
	80.6

	Mesures d’hygiène
	76.8
	77.8

	Alimentation de qualité
	70.5
	71.8

	Moustiquaire
	55.5
	42.1

	Utilisation d’eau propre
	66.8
	65.7

	Couvrir l’enfant
	01.8
	01.9


Prévention des accidents domestiques

Pour éviter l’exposition des enfants  aux accidents domestiques tels que les brûlures à l’eau chaude ou au feu, les objets tranchants et dangereux, etc, les parents affirment user de prudence et de précaution à travers une surveillance rapprochée des tout-petits et leur attachement au dos par des personnes plus âgées, le rangement des objets concernés et des conseils de prudence aux plus grands enfants.




Types d’accidents connus par les enfants

	Types d’accidents
	%

	Tomber d’un arbre
	22.4

	Tremper la main dans l’eau chaude
	12.1

	Tomber dans un creux
	05.2

	Brûlure par le feu
	15.5

	Fracture d’un membre
	32.8

	Renversement par un cycliste
	03.4

	Blessure par un objet tranchant
	08.6

	Total
	100


Les jeux que pratiquent les enfants les exposent à beaucoup d’accidents. 34.5 % des parents interrogés ont connu des accidents de leurs enfants de nature assez diversifiée. Parmi ces enfants, 32.8 % ont eu une fracture d’un membre ; 22.4% sont tombés d’un arbre, alors que 37.6 % ont été victimes d’une brûlure par le feu ou l’eau chaude. Les accidents tels que les brûlures et les blessures par les objets tranchants sont plus courantes dans les régions septentrionales surtout dans le Batha alors que les fractures de membres dominent dans les régions méridionales. Face à tous ces risques d’accidents, les parents prennent des mesures de prévention allant de la surveillance des enfants, aux conseils de prudence et à l’interdiction de pratiquer certains jeux ou de mener certaines activités (interdiction de traverser la route seul, interdiction de monter sur les arbres, interdiction d’aller au puits ou de s’amuser avec des objets dangereux, interdiction de jouer à proximité du feu, etc).

Mesures de prévention d’accidents

	Mesures
	Enquêtés (%)

	Conseiller la prudence
	20.5

	Surveiller
	51.6

	Interdire de monter les arbres
	3.2

	Interdire de traverser la route
	1.8

	Empêcher d'aller au puits
	1.4

	Empêcher de s'amuser avec les objets tranchants
	4.6

	Eloigner du feu
	2.3

	Eloigner de tout ce qui peut causer du mal
	9.6

	Déconseiller la violence
	1.4

	Rien
	3.7

	Total
	100.0


Les parents, conscients du caractère nuisible de certaines pratiques pour le développement du nouveau-né, prennent des dispositions pour les éviter. Les pratiques les plus citées sont :

· l’ablation de la luette (pour éliminer les angines aiguës) avec des risques de tétanos ou transmission de SIDA dans la zone de Gounou-Gaya, 

· l’excision pour quelques rares  personnes enquêtées dans le Nord où cette pratique est en vigueur, 

· l’attachement précoce de l’enfant au dos avec risque de déformation de ses os et son exposition au soleil pendant les lourds travaux,

· une alimentation inadaptée et mal équilibrée

· un sevrage  définitif précoce, 

· son allaitement avec le 1er lait de la maman ou colostrum jugé nocif pour son développement

· l’introduction précoce de sel dans son alimentation, 

· le manque d’hygiène (nombre de bains journaliers insuffisants), de soins, d’entretien et de protection, 

· le manque de suivi médical, 

· les accouchements rapprochés.

Pour les plus grands enfants, il a en particulier été relevé par les informateurs de certaines zones, les pratiques telles que l’utilisation abusive pour les travaux domestiques et champêtres, les travaux durs et lourds, l’interdiction de manger la viande avant les adultes, la non-scolarisation, le port de lourds fardeaux, les bastonnades abusives, la marche pieds nus, la consommation du sable.

Les données qui précèdent montrent que les parents prennent dès la prime enfance des dispositions pour que leur progéniture puisse avoir une croissance normale. Ceci se justifie par les mesures de précaution sus énumérées et principalement le refus d’exposer les enfants aux accidents, aux jeux dangereux, à la violence ainsi qu’aux bagarres. Cependant la réalité est quelquefois autre, tel que les observations directes ont pu le prouver, en particulier pour les bagarres qu’il a été donné aux enquêteurs de vivre à ’Abtyour une localité du Guéra dans le Nord entre des enfants de plus de 7 ans sous le regard complice de leurs parents.

Si le souci des parents est manifeste dans ce sens, il convient aussi de relever que ces parents ne peuvent y parvenir que si leurs niveaux de connaissances et leurs pratiques sont plus rationnelles et convergent avec les connaissances scientifiques sur le développement de l’enfant. Ceci exige, par ailleurs, une amélioration des droits traditionnels de l’enfant.

2. 2. 2. Les soins hygiéniques
Toutes les personnes  enquêtées s’accordent sur l’importance de l’hygiène pour une bonne croissance de l’enfant.

La mère considérée comme la première personne responsable de  l’entretien et de l’éducation de l’enfant, a la charge exclusive de son alimentation et d’autres soins nutritifs, des soins d’hygiène et de santé.

Si, à la naissance de l’enfant, dans les premiers jours, cette tâche incombe aux personnes chargées de son encadrement  - la grand-mère ou d’autres parentes  proches - la mère prendra très tôt le relais. Elle sera assistée dans cette tâche par la famille proche : la grand-mère, les tantes, etc.

Dans l’ensemble, le nombre de bains reçus par l’enfant varie de 2 à 3 fois par jour et se réduit avec l’âge en fonction des disponibilités en eau et du comportement des parents.

Les parents, dans leur majorité, affirment procéder à l’initiation précoce des enfants en matière d’hygiène corporelle et alimentaire. Ils peuvent prendre seuls leur bain à partir de 4-7 ans, selon les zones d’enquête.

La petite fille, dès l’âge de 3 ans, est initiée par sa mère aux soins hygiéniques intimes : les bains vaginaux.

Cependant, la réalité des faits est tout autre chose. Il a plutôt été constaté une négligence de certains parents en matière d’hygiène.

Les observations directes effectuées dans certaines familles font état d’une situation plus ou moins déplorable avec une relativité de la notion de propreté. La situation est, en général, plutôt caractérisée par une absence de mesures d’hygiène et de soins à titre préventif avec une ignorance des notions élémentaires d’hygiène. 

Les enfants sont , en général, mal entretenus, très sales, morveux, pleurnichards Ils portent des habits déchirés, sont à moitié nus pour les 4-8 ans ou complètement nus pour les 2-3 ans. Ils marchent pieds nus et dorment à même le sol.

La prise de bain n’est pas régulière. Dans certains villages des régions enquêtées, le tout-petit enfant de 0 à 1 an est lavé deux fois par jour, celui de 2 à 5 ans, une fois par jour, tandis que les 6 - 8 ans peuvent faire plusieurs jours sans se laver ; cependant, certains parmi eux, comme à Biktine dans le Guéra ne manquent pas de se laver les bras et les jambes avant de se coucher. Dans certains cas, comme à Mao, l’enfant n’est baigné que le jour où il est amené au dispensaire compte tenu de l’exigence des agents de santé sur ce plan et pour pouvoir obtenir la ration de vivres distribués par le PAM.

Ces enfants, dans les régions du nord, n’apparaissent généralement que le soir, passant la majeure partie du temps dans les cases, à l’abri de la forte chaleur sévissant en cette période de l’année. 

Dans les zones de la Kabbia, certains enfants sont atteints d’infections nasales et de conjonctivites entraînant autour d’eux une nuée de mouches.  

L’eau est certes une denrée rare, plus encore l’eau potable dans certains villages visités. Cependant, cette raison avancée par les parents concernés, ne semblent pas très convaincante. 

S’agissant de l’eau potable que les répondants affirment consommer, les observations directes à Mao ont permis de constater que certaines populations ont gardé l’habitude, malgré la présence de forages, de consommer l’eau insalubre des ouaddis dont la qualité a été entamée par l’odeur de bouse, la décomposition de feuilles mortes et de racines d’arbres et la poussière. Ce manque d’entretien des points d’eau et d’hygiène est source de diverses maladies telles que les infections parasito-intestinales, etc. 

2. 2. 3.  Le diagnostic de la maladie : Les signes d’état de mauvaise santé
Les signes d’état de mauvaise santé

Lorsque les enfants présentent un amaigrissement, des changements morphologiques, biologiques et dans leurs comportements (lenteur, peau ridée, manque d’appétit, changements de couleur de la peau, maux de tête, tristesse grossissement du ventre) , les parents estiment qu’ils souffrent de malnutrition ou de maladie tout simplement. Parmi tous ces signes, le principal indicateur reste l’amaigrissement. 

2. 4.  Le traitement de la maladie 

Recours et trajectoires thérapeutiques
En cas de maladie, les conduites et comportements thérapeutiques dans les sociétés traditionnelles dans les zones enquêtées sont  multiples: recours à l’automédication, au tradipraticien, c’est-à-dire le marabout  pour les populations du Nord ou le guérisseur ou la matrone pour les populations des autres régions, ou encore à la médecine moderne.  

Pour l’explication des maladies par les enquêtés, deux types  d’interprétation  reviennent dans les questionnaires : les explications médicales (92.5%) et les explications magico-religieuses (7.5%) .

Cependant, les trajectoires thérapeutiques sont en général assez sinueuses, car si la tendance est d’aller à l’hôpital ou les centres de santé, ce recours n’est utilisé dans certaines contrées qu’en cas de désespoir, après l’échec des autres voies. Par ailleurs, une autre tendance consiste à combiner toutes les stratégies à cause des multiples interprétations des maladies.

La fréquentation des centres de santé dont l’existence a été constatée dans un bon nombre des villages enquêtés, n’empêche donc pas le recours à la médecine traditionnelle. 

Les informations collectées, s’agissant du traitement des maladies, font ressortir que les recours en cas de maladie sont le centre de santé (79.3%) et l’automédication. Plusieurs types et modes d’automédication sont pratiqués à savoir les traitements traditionnels (la prise de tisane ou autres) et l’utilisation des produits pharmaceutiques  généralement issus des pharmacies du trottoir. 

Les grands-parents sont souvent sollicités, quelquefois après une tentative infructueuse des parents.

En milieu Kanembou (Mao), lorsque l’enfant tombe malade, on lui applique des soins traditionnels, consistant en l’administration par voie orale, anale, ou autres (bains, tatouages au niveau du ventre..) de décoctions à base de feuilles, d’écorces d’arbre, d’herbes bouillies. En général, les parents bien nantis, amènent immédiatement l’enfant au dispensaire, mais ont également recours aux soins traditionnels en cas de maladies d’origine mystique.

Certains parents, à Gounou Gaya, affirment brûler l’anus de l’enfant en cas de diarrhée et couper la luette de l’enfant en cas d’angines aigües.

D’après les observations faites dans certaines localités de la Kabbia (Tagal 1) et de Kélo (Bérodenga), les parents ne semblent guère se soucier de l’état de santé de leur progéniture.

A Bérodenga, il a été constaté plusieurs cas d’enfants de 2-4 ans avec des plaies au visage et à Kélo des cas d’enfants atteints d’infections nasales et de conjonctivite et dans presque toutes les zones, des cas de malnutrition avérée plus ou moins grave avec  des enfants au ventre ballonné, aux joues gonflées et aux yeux jaunis, n’ayant reçu aucun soin. Ces enfants sont laissés à eux-mêmes et suivent quelquefois en pleurnichant leur mère qui avoue n’avoir entrepris aucune action pour soigner leur enfant : ni recours au guérisseur, ni au dispensaire, arguant de leur incapacité financière.   

Les maladies les plus fréquentes chez les enfants sont  dans l’ordre d’importance de leur ampleur : le paludisme, la diarrhée, la toux, la fièvre, les infections des yeux, avec une prédominance la majorité des maladies dans les régions septentrionales comme indiqué dans le tableau ci-dessous.                                                                                      
Ces maladies sont essentiellement dues au manque d’hygiène, à la poussière résultant des conditions climatiques, aux moustiques, etc.

Maladies les plus fréquentes
	
	Régions
	

	
	Nord
	Sud
	Total

général

	
	Batha
	Guéra
	Kanem
	Total
	MayoKebbi 

Est
	Tandjile
	Total
	

	Diarrhées
	22,1
	20,0
	17,9
	60,0
	19,3
	20,7
	19,4
	100

	Toux
	25,5
	23,6
	17,3
	66,4
	14,5
	19,1
	34,6
	100

	Fièvre
	21,6
	22,7
	18,2
	62,5
	14,8
	22,7
	19,4
	100

	Paludisme
	28,3
	16,8
	13,1
	58,1
	19,4
	22,5
	34,6
	100

	Vomissement
	32,0
	30,0
	12,0
	74,0
	12,0
	14,0
	19,4
	100

	Infection des yeux
	38,9
	23,6
	11,1
	73,6
	12,5
	13,9
	34,6
	100

	Maladie de la peau
	24,4
	26,8
	17,1
	68,3
	17,1
	14,6
	19,4
	100

	Plaie
	16,7
	37,5
	8,3
	62,5
	16,7
	20,8
	34,6
	100

	Démangeaison
	0,0
	25
	50
	75,0
	25
	0,0
	19,4
	100

	Mal de tête
	14,3
	14,3
	28,6
	57,1
	28,6
	14,3
	34,6
	100

	Connaissance de la SRO
	21,5
	16,3
	16,9
	54,7
	20,9
	24,4
	19,4
	100

	BCG
	13,6
	22,0
	13,6
	49,2
	26,3
	24,6
	34,6
	100

	Polio
	25,4
	13,3
	18,5
	57,2
	19,1
	23,7
	19,4
	100

	Rougeole
	26,9
	13,5
	17,9
	58,3
	20,5
	21,2
	34,6
	100

	Tétra
	23,5
	11,8
	11,8
	47,1
	32,4
	20,6
	19,4
	100

	Méningite
	30,2
	14,6
	12,5
	57,3
	19,8
	22,9
	34,6
	100


Au niveau du Nord, la localité la plus touchée est Ati dans le Batha (Batha Ouest) par les maladies telles que l’infection des yeux, la méningite, le paludisme et la toux, tandis qu’au niveau des régions Sud, la fièvre, le paludisme, les plaies semblent dominer à Kélo dans le Tandjilé (Tandjilé Ouest).

Accès aux soins de santé
Concernant l’accès aux soins de santé, 86.5% des parents interrogés vont dans les centres de santé avec des fréquences variées : 44.7 %, une fois par semaine ; 42.1%, une fois par mois et 13.2 %, une fois l’an, en fonction des distances, mais également des moyens financiers. Les raisons associées à cette fréquentation des centres de santé sont soit la prévention (85.2%), soit  le traitement  (14.8%) des maladies qui abondent dans les différentes régions du Tchad.                      

Les CAP liées à la nutrition

	Connaissances
	Attitudes
	Pratiques
	CONSEQUENCES

	Grossesse/Allaitement

	L’alimentation de la mère influence le développement de l’enfant
	Méfiance vis à vis de certains aliments
	Interdits alimentaires ;

Recommandation de certains aliments.
	Privation de certaines vitamines nécessaires à l’équilibre nutritionnelle

	L’allaitement maternel prolongé favorise le bon développement de l’enfant
	Encouragement de l’allaitement maternel 
	Allaitement jusqu’à la prochaine grossesse (2ans)
	L’enfant allaité longuement est physiquement solide et développe une plus grande confiance en soi 

	L’abstinence pendant l’allaitement préserve la qualité du lait maternel

Le 1er lait ou colostrum est un lait de mauvaise qualité nuisible à la santé de l’enfant
	Abstinence sexuelle

Rejet du colostrum
	Séparation des conjoints pendant l’allaitement

Retard dans la mise au sein et alimentation du nourrisson avec de l’eau bouillie à base de décoction de plantes
	La disponibilité de la mère est un facteur favorisant le développement  de l’enfant

Préservation de la santé de la mère par l’espacement des naissances

Mise en péril de la santé du nourrisson avec la privation des éléments nutritifs et anticorps

	Sevrage

	Le lait maternel seul ne suffit pas pour assurer un bon développement de l’enfant
	Introduction progressive de compléments nutritionnels au lait maternel

Substitution progressive du régime alimentaire des personnes plus âgées au lait maternel


	Alimentation de l’enfant de moins d’un an par des aliments mâchés par les adultes

Alimentation de l’enfant à la bouillie parfois avant l’âge de 2 mois

Mauvaise pratique dans l’introduction d’une alimentation de complément 
	La diversification précoce de l’alimentation équilibre la nutrition

L’introduction très précoce de certains aliments (boule à 1 mois) ne favorise pas un bon développement de l’enfant

	Le bon sevrage nécessite la séparation mère-enfant
	Disposition à une séparation brutale d’avec l’enfant

Eloignement de l’enfant de sa mère et de la concession familiale
	L’enfant est confié à une parente éloignée physiquement (géographiquement) de la mère
	La séparation physique aide à la séparation psychique indispensable au développement de l’enfant. 

Nuisance des pratiques de sevrage inappropriées à la santé de l’enfant 

	Céder aux caprices d’un enfant pendant le sevrage est nocif pour celui ci
	Dureté, rejet vis-à-vis de l’enfant en période de sevrage
	Frapper, gronder réprimander l’enfant
	La séparation psychique se passant  par le rejet est cause de frustration chez l’enfant. Risque de déséquilibre psychologique chez l’enfant

	Nutrition petite enfance

	Enfant de plus de 2 ans peut être soumis au même régime alimentaire  que les autres membres de la famille
	Tendance à faire partager aux enfants concernés le repas familial


	Prise de repas avec les autres membres de la famille

Pas de régime alimentaire particulier aux enfants
	Régime adulte précoce  ayant comme incidence une absence de facteurs de croissance dans les repas

	L’alimentation d’un enfant doit être variée, un enfant ne doit pas manger la même nourriture tous les jours)


	Exigence de variation des repas 
	Consommation de mêmes produits présentés différemment

Consommation des produits de même nature 
	La variation ne tient pas compte des valeurs nutritionnelles des plats, mais plutôt  de la nature des produits. Risque déséquilibre alimentaire 

	Habituer l’enfant à manger certains aliments (œuf) ou de meilleurs morceaux, l’amènera plus tard à voler
	Tendance à interdire certains aliments à l’enfant en bas âge.
	Interdits alimentaires

Servir à l’enfant une alimentation fade et incomplète
	Malnutrition de l’enfant 

Problème de développement physique et mental

	L’alimentation de l’enfant est l’ affaire de toute la communauté, « les pieds de l’enfant le conduisent à la nourriture », « l’enfant n’est jamais rassasié »
	Disposition de la communauté à donner à manger à l’enfant à tout moment.
	Pas d’horaire de repas pour les enfants

L’enfant a un repas dans chacune des concessions familiales
	Les parents ne maîtrisent pas l’alimentation de l’enfant (qualité, quantité)

Absence de discipline dans l’alimentation de l’enfant

	Le respect de l’enfant pour l’adulte doit être manifeste à table
	Attentisme de l’enfant à table
	Les enfants  ne se servent à table qu’après les adultes
	Malnutrition de l’enfant, les adultes s’accaparant des meilleurs morceaux


Les CAP liées à la santé de l’enfant
	CONNAISSANCES
	ATTITUDE
	PRATIQUES
	CONSEQUENCES

	La médecine traditionnelle est efficace
	Confiance en la médecine traditionnelle
	Lavement (purge) de l’enfant

Scarifications

Fréquentation des tradipraticiens
	Les lavements intempestifs peuvent entraîner une perte de confiance en soi et des lésions au niveau de la muqueuse.

Les scarifications peuvent véhiculer le VIH

	Prévention
	
	
	

	Il est important de prévenir contre les mauvais sorts, (blindage). Les ficelles servent à protéger l’enfant contre les maladies et les malédictions
	Croyance en la sorcellerie, en la magie, 
	Fréquentation des marabouts, guérisseurs, féticheurs
	L’enfant est protégé psychiquement mais une croyance magique importante réduit la participation et l’engagement individuel

	Il est dangereux de secouer l’enfant qui vient de manger ou de téter parce qu’il peut s’étouffer ou alors rejeter les aliments
	Il faut éviter de secouer l’enfant qui vient de manger ou de téter.
	Poser la tête de l’enfant au dessus de l’épaule en le portant pour lui permettre de roter 
	Attention accrue dans les soins apportés à l’enfant



	Le réveil est un moment pénible dans la vie de l’enfant, il faut l’aider à le rendre agréable.
	Le désir d’aider l’enfant dans toutes ses épreuves, même au réveil après un bon sommeil
	Faire étirer l’enfant qui vient de se réveiller et souffler dans ses oreilles
	Stimulation de l’éveil à la vie

	L’enfant est incapable de manger seul, tant qu’il n’a pas de dents. Il faut l’aider en lui donnant de la nourriture mâchée. L’enfant doit manger les mêmes aliments que les adultes pour bien grandir et pour   cela il faut l’aider en les lui mâchant.
	Désir des parents de bien nourrir les enfants et de leur faciliter la tâche
	Donner de la nourriture mâchée à l’enfant.
	Non respect des normes d’hygiène pouvant affecter la santé de l’enfant



	Il faut préserver la virilité chez le petit garçon ; le cordon ombilical peut entraîner une impuissance sexuelle chez l’enfant garçon
	Une grande attention est accordée à la sexualité du petit garçon
	Eviter que le reste du cordon ombilical sec (prêt à tomber) ne touche le sexe de l’enfant garçon
	Diagnostic précoce des troubles sexuels 

Fixation sur le sexe

	Les rapports sexuels pendant l’allaitement sont nocifs  pour la santé de l’enfant et détériorent la  qualité du lait maternel 
	Abstinence sexuelle pendant la période d’allaitement
	Séparation des conjoints pendant l’allaitement
	La séparation des conjoints permet que la mère soit suffisamment disponible pour l’enfant

	Le développement physique d’un enfant est important 
	Surveillance de la croissance physique de l’enfant
	Ficelle autour du cou, des reins, du bras
	Diagnostic précoce des troubles de développement

	Certaines scarifications sont suffisantes pour protéger durablement contre les morsures de serpents et autres animaux sauvages et certaines maladies
	Confiance en la médecine traditionnelle
	Pratique de scarifications
	Protection des accidents champêtres

Risque de transmission du VIH/SIDA

	Diagnostic des maladies

	Il n’est pas bon pour l’enfant d’avoir des lèvres sèches. Avoir des lèvres sèches pour un enfant c’est signe de maladie
	Contrôle régulier de l’état des lèvres du petit enfant
	Mettre des gouttes d’eau sur les lèvres d’un enfant qui dort : l’eau est considérée comme un substitut médical.
	Diagnostic des maladies

	Les urines de l’enfant peuvent indiquer le type de maladie
	Contrôle régulier de l’état de santé
	Diagnostic par les urines
	Diagnostic des maladies

	L’enfant qui refuse de manger, de jouer est malade
	Tendance à soigner systématiquement un enfant dès qu’il change de comportement
	Recours à la médecine traditionnelle et à l’automédication
	Surveillance accrue de la santé de l’enfant

	la consommation de certains aliments chez la mère comme les œufs, certaines viandes peut entraîner chez l’enfant des irrégularités physiques à la naissance (manque de cheveux, borgne...)
	Privation de certains aliments
	Surveillance de l’alimentation de la future maman, (tabou alimentaires)
	L’alimentation de l’enfant peut devenir carentielle


Les CAP liées à la santé de l’enfant (suite)
	CONNAISSANCES
	ATTITUDES
	PRATIQUES
	CONSEQUENCES

	Traitement

	Les odeurs fortes soignent les convulsions ; les convulsions sont dangereuses : elles peuvent causer un retard mental chez l’enfant et peuvent également entraîner  sa mort ;
	Croyance aux vertus thérapeutiques des odeurs du WC
	Quand l’enfant convulse on introduit sa tête dans le trou du WC : le WC est un lieu des soins médicaux.
	Risque d’intoxication de l’enfant 

	Le rhume bouche les narines de l’enfant, ce qui est dangereux pour sa santé parce qu’il ne peut pas bien respirer, ni  bien dormir. On peut se servir de sa bouche pour déboucher les narines d’un enfant.
	Désir de la mère de préserver la santé de l’enfant par tous les moyens dont elle dispose


	Moucher l’enfant par la bouche
	Le manque d’hygiène peut affecter la santé de la mère et de l’enfant

	L’huile extraite de concombre appliqué sur les orifices de la tête est efficace sur les convulsions
	Négligence d’autres traitements possibles
	Traitement systématique à l’huile de concombre
	Auto médication probablement efficace, mais pas suffisante, avec des risques d’aggravation de la santé de l’enfant

	le lait maternel est un médicament traditionnel qui soigne les infections des yeux
	Confiance aux pratiques traditionnelles de la médecine
	Mettre le lait maternel dans les yeux de l’enfant dès la naissance et à chaque rasage pour éviter toute infection
	L’enfant est protégé contre les infections par les anticorps présents dans le lait maternel et de sa stérilité

	Les bains d’oignons  sont curatifs pour les enfants 
	Confiance aux bains d’oignon
	Pratique des bains d’oignons

Culture domestique de l’oignon
	Les massages en préventif sont positifs

	Les feuilles de goyaves  et d’autres plantes soignent la diarrhée et d’autres maladies 
	Croyance aux vertus thérapeutiques quelles qu’en soient les causes
	Lavement aux feuilles de goyave et autres plantes
	Effets antidiarrhéiques certains, mais les causes de diarrhées sont diverses

	Il est important pour l’enfant que sa tête ait une belle forme. La beauté est importante pour l’enfant
	Tendance à modeler  la forme de la tête d’un nouveau-né avec les mains
	Masser la tête du bébé qui vient de naître  avec les mains nues
	Risque de déformation de la tête fragile du nouveau-né 

	Rituel
	
	
	

	La circoncision est hygiénique pour l’homme ; la circoncision renforce la virilité chez l’homme
	La virilité masculine est importante et mérite une attention particulière
	Pratique de la circoncision
	La circoncision est souvent pratiquée dans le cadre des rituels qui restreignent la liberté individuelle. Conditions d’hygiène douteuses avec  des risques d’infection

	L’excision diminue le désir sexuel chez la femme et la rend moins frivole


	Renforcement de la soumission de la femme au mari
	Pratique de l’excision
	Traumatismes sexuels

Atteinte à l’intégrité

Risques de transmission de MST/SIDA et de tétanos

	Les tatouages et les scarifications soignent les maux des yeux
	Croyance aux vertus thérapeutiques des tatouages
	Pratique des tatouage et scarifications
	Risque de transmission de MST/SIDA et de tétanos


II. 3 CAP DES FAMILLES sur les questions    

        d’éducation  
L’éducation de l’enfant est un processus qui requiert non seulement la participation de ses parents, mais également de toute la communauté et qui se développe autour de son intégration sociale en même temps que des actions stimulatrices pour son éveil . Les parents sont si conscients de leur rôle d’accompagnement de l’enfant jusqu’à son autonomie qu’ils prennent des dispositions pour l’éveil de l’enfant aussi bien sur le plan psychomoteur et cognitif, que sur le plan socio-affectif ainsi que sur le plan de la transmission des connaissances.

3.1 CAP des familles sur L’EVEIL PSYCHOMOTEUR ET

      COGNITIF

Les parents savent que les enfants sont d’autant plus dépendants d’eux qu’ils sont petits et qu’ils ont un rôle capital dans leur développement dès leur naissance. C’est ainsi que, dès la prime enfance, l’enfant est soumis à des actions visant à stimuler son éveil psycho-moteur et cognitif.

L’éveil/stimulation moteur, tel qu’affirmé par les populations enquêtées, commence concrètement dès l’âge de 3 mois.

3.1.1.  L’éveil psycho-moteur 

Pour faciliter le développement moteur de l’enfant, les parents, dont la plupart savent que les enfants commencent généralement à marcher entre 11 et 12 mois, soumettent leurs enfants aux différents types d’exercices présentés dans le tableau ci-après :

Pour certains d’entre eux, les filles ont un développement plus rapide que les garçons. 

Type d’exercice pour les premières marches (%)
	Exercices
	Sexe

	
	Garçons
	Filles

	Pousse-pousse pour enfant
	37.9
	34.1

	Accompagnement
	6.5
	6.7

	Relever l'enfant par deux mains et le laisser marcher seul
	14.2
	14.0

	Le masser pour fortifier ses os
	4.1
	4.3

	Lui donner à boire la tisane d'une tubercule
	0.6
	0.6

	Le laver avec de l'eau chaude
	3.6
	4.3

	Lui tendre une perche pour l'aider à se lever
	1.8
	2.4

	Varier l'alimentation
	14.2
	15.9

	Rien
	17.2
	17.7

	Total
	100.0
	100.0


Le principal moyen de faire marcher un enfant c’est de se procurer un « pousse-pousse » pour enfant pour son initiation, aux dires de 37,9% des répondants. Les parents qui ne disposent pas de ces moyens, ont l’habitude de mettre l’enfant debout en le tenant des deux mains et en lui apprenant à marcher tout seul ; la mère qui est la principale concernée se fait assister dans cette tâche, le plus souvent,  par les grands frères et sœurs. D’autres recours consistent à varier son alimentation ou à lui masser les os. Par contre, 17% des parents affirment ne rien faire dans ce sens.

3.1.2.  L’éveil cognitif 

En vue du développement de l’intelligence de l’enfant, les parents mettent en œuvre des actions diverses pour le développement de ses capacités d’apprentissage et d’accès à la connaissance. Il s’agit essentiellement de son accompagnement au langage, à la reconnaissance des objets et des personnes, à la découverte de l’environnement, à l’apprentissage du respect de la propreté, de la discipline au sein de la communauté.

Pour aider l’enfant à parler, la mère qui est la première personne concernée procède habituellement par des petites causettes à l’enfant, des berceuses, des réponses à ses gazouillis, la nomination avec indexation des objets ou personnes, l’invite et l’encourage à répéter ces noms. Elle est aidée dans cette tâche par les grands frères et sœurs et autres membres de la famille. C’est de cette manière que l’enfant arrive à reconnaître les objets et les personnes familières.

En ce qui concerne la découverte de l’environnement, elle se fait aussi bien avec l’appui des parents qu’avec l’appui d’autres personnes familières ou des marabouts, ou autres instructeurs, quand il est promené et peut déjà poser des questions auxquelles on lui répond, ou alors tout seul, avant même qu’il ne puisse parler, dès qu’il commence à ramper. 

La découverte de l’environnement s’effectue et se renforce non seulement à travers les explications fournies à l’enfant à sa demande ou à l’initiative des parents, mais également à travers les activités ludiques tels que les jeux, les danses, les contes, les proverbes et les devinettes, encouragées par les parents. Tous les parents, même ceux qui n’en font pas usage pour la stimulation de l’éveil de l’enfant, s’accordent pour reconnaître l’importance de ces activités dans la mesure où elles contribuent au développement de sa capacité de réflexion, tout comme les activités studieuses des écoles conventionnelles ou coraniques fréquentées.

L’initiation de l’enfant aux activités ou occupations de ses parents se fait autour de 3 ans. Il s’agit des activités champêtres ou d’élevage pour les garçons qu’on retrouve au champ avec leur père ou derrière  les troupeaux avec d’autres enfants et des activités ménagères pour les filles. 

S’agissant de l’apprentissage du respect et autres bonnes manières, l’initiation de l’enfant dans ce domaine est prise en main très tôt par les parents dès que l’enfant peut s’exprimer.

En ce qui concerne la découverte de soi, selon les résultats des enquêtes auprès des parents, il y a des signes tel que cacher, explorer son corps, qui montrent que l’enfant prend conscience de lui-même et des autres.

Des pratiques sont également initiées pour que l’enfant évite des propos malveillants à l’égard de sa famille ou de sa communauté. Indifféremment du sexe et de l’âge, la tendance est légèrement plus de le frapper que de lui donner des conseils lorsqu’il tient de tels propos, aussi bien pour les filles que pour les garçons mais avec plus de sévérité envers les filles.

Mesures prises à l’égard des enfants pour des propos malveillants (%)

	Mesures
	Sexe

	
	Garçons
	Filles

	Le frapper
	42.0
	45.2

	Lui conseiller de ne plus répéter
	41.1
	37.8

	Le gronder/le menacer
	14.2
	16.1

	Aucune idée
	2.7
	0.9

	Total
	100.0
	100.0


La pratique des punitions est généralisée pour les filles comme pour les garçons. Elle se justifie par le fait qu’elle permet aux enfants de comprendre que l’acte posé est mal perçu par sa communauté. Par la punition, l’enfant peut changer d’attitude et adopter un meilleur comportement.

Raisons justifiant la punition en %  

	Raisons
	Sexe

	
	Garçons
	Filles

	Bénéfique pour son avenir
	8.3
	8.7

	Pour l'aider à reconnaître ses erreurs et les éviter
	26.7
	30.4

	Parce qu'il a mal agi
	12.2
	10.9

	Pour être respectueux plus tard
	4.4
	4.3

	Pour qu'il change d'attitude
	7.2
	7.1

	Pour qu'il adopte un bon comportement
	12.2
	11.4

	Pour leur éducation
	20.6
	19.0

	Pour être obéissant et sociable
	8.3
	8.2

	Total
	100.0
	100.0


3. 2. CAP des familles sur L’EVEIL SOCIO- affecTIF 

L’idée que les sociétés traditionnelles se font de l’enfant et de l’importance de sa place dans la société est à la mesure de l’accueil qui lui est réservé à sa naissance aussi bien par ses propres parents que par la communauté, et des dispositions prises pour son développement et son intégration dans la société.

C’est dans ce cadre que l’évolution psychosociale (et affective) de l’enfant est une affaire conduite avec le plus grand sérieux par les parents, sur la base des prescriptions préétablies par la société, lorsque cela est le cas.

De la naissance à l’âge adulte l’enfant est soumis à une action formatrice obéissant à des règles.

Sur le plan affectif, dès la naissance, la mère entretient avec le nourrisson une relation affective qui s’assimile à une véritable symbiose affective et fonctionnelle marquée par des berceuses, des câlins, des caresses et des causettes, les soins hygiéniques. 

Cette relation se développe essentiellement au cours de l’allaitement dont la prolongation constitue un facteur de consolidation.

D’autres faits marquants ou cérémonies contribuent au développement socio-affectif de l’enfant. Il s’agit de la nomination, l’intégration familiale sociale, l’éveil à l’esthétique, à la morale et à la propreté.

3. 2. 1.  La nomination de l’enfant
Dans les sociétés traditionnelles, l’attribution d’un nom à l’enfant est un acte qui revêt sur le plan social une signification particulière et est le plus souvent marqué par des cérémonies recentrant l’attention de la famille et de la communauté sur l’enfant.

Dans la plupart des ethnies enquêtées, le nom donné à l’enfant n’est pas donné de façon anodine mais obéît à une démarche bien définie, à une logique propre au groupe.

Il est le plus souvent la traduction d’une situation donnée sur le plan familial ou sur le plan communautaire. 

Il peut être aussi l’expression d’un événement familial ou historique ou du souvenir d’une personne ou d’un personnage. C’est ainsi que l’affection familiale pour l’enfant se développe à partir du nom en tant que survivance du souvenir d’une personne (homonyme ou ‘’semié’’ chez les populations musulmanes) ou d’un événement.

La nomination peut être également fonction du type de naissance. Chez les populations  musulmanes, les jumeaux, portent des noms comme : Hassan ou Housseini pour le garçon ;  Hassana ou Houssena pour la fille.

Elle peut être aussi fonction du jour de naissance et de baptême.

Les noms peuvent s’attribuer au cours de cérémonies comme le baptême, au 7ème jour de la naissance aussi bien chez les peuples musulmans que les autres peuples ou lors des initiations chez certaines peuplades du Sud telles que les Sara, qui impliquent l’abandon du nom initial.

3. 2. 2.  Intégration familiale

Les relations affectives inhérentes à l’intégration de l’enfant dans la famille se développent très tôt avec l’appui des parents, à partir de son exposition aux contacts avec tous les membres de la famille dont la présentation sans cesse renouvelée lors des différentes occasions de rencontre ou de la désignation des intéressés par leur nom et l’invite à les appeler quand il est en mesure de le faire. 

La reconnaissance plus ou moins rapide de ces personnes s’expriment à travers les manifestations d’accueil, de joie, de sautillements, de risette, de sourires, de rapprochement ou par la demande d’être porté ou l’appel du nom de ces personnes. Il se jette dans  leurs bras quand ils entrent, pleure quand ils sortent, est disposé à partager ses friandises, repas avec ces personnes, est soumis et obéissant.

D’autres pratiques contribuent à l’intégration sociale de l’enfant. Il s’agit de la circoncision, l’excision, les tatouages et scarifications de l’enfant par rapport à son statut et à son groupe ethnique. Il y a également des danses traditionnelles telles que le « Komdom » pour les garçons et « l’Ayo » pour les filles chez les Mesmé à 5-6 ans.

3. 2. 3. Esthétique

Selon les parents enquêtés, l’enfant démontre son goût de l’esthétique par son attirance par des personnes ou objets beaux et sa frayeur des personnes ou objets  laids.

Le goût du beau est également développé chez l’enfant des mesures que les parents affirment prendre très tôt dans ce sens à travers certains comportements : compliments, sourires, mimiques de dédain.

Ils affirment, toutefois y adjoindre des stratégies visant à rendre beaux et/ou propres les enfants et qui varient peu en fonction du sexe de ces derniers, tel qu’indiqué dans le tableau ci-après. Pour rendre plus beaux les garçons tout comme les filles, il faut leur offrir des chaussures, des habits et du savon. Cependant, la coiffure qui semble être peu ou pas prise en compte, s’avère en réalité, aussi bien pour les garçons que pour les filles, comme l’une des stratégies les plus couramment utilisées.

Stratégies visant à rendre beaux les enfants

	Stratégies
	Garçons
	Filles

	Offre de chaussures, habits et savon
	38.6%
	36.2%

	Propreté
	50.5%
	49.3%

	Bonne nutrition
	10%
	08.6%

	Utilisation de pommade
	0.9
	01.8%

	Coiffure
	00
	04.1%

	Total
	100%
	100%


3.2.4 La morale/conscience du mauvais acte
L’éducation morale ou la bonne moralité fait partie intégrante de l’action éducatrice des parents. Autant peuvent-ils être indulgents avec les tout-petits jugés encore inconscients, autant n’hésitent t-ils pas à utiliser la manière forte (les punitions de privation alimentaire, de liberté, de mise en quarantaine ou les punitions corporelles) pour le redressement de l’enfant dès lors qu’ils ont la conviction de sa conscience du mauvais acte posé. Tous les parents, d’après certaines informateurs d’Abtyour dans le Guéra (Bitkine), ont un droit de regard sur les autres enfants, qui en cas de mauvais comportements et en l’absence de leurs parents, peuvent être aussitôt réprimandés par les autres membres de la communauté qui les en tiennent plus tard informés.  

Selon les parents, les signes de manifestation les plus courants de la conscience du mauvais acte sont la peur, l’isolement,  le changement brusque de comportement et la honte.

Signes distinctifs de l’enfant auteur d’un mauvais acte

	Signes distinctifs
	Enquêtés (%)

	Peur
	32.7

	Refus de rentrer à la maison
	23.5

	Changement brusque de comportement
	11.7

	Se cacher le visage
	9.7

	Tristesse 
	4.1

	Pleurs
	3.6

	Serrer la mine
	2.6

	Nervosité
	2.0

	Système manquant 
	10.2

	Total
	100.0


Les signes d’après les résultats obtenus sont, dans l’ensemble, les mêmes pour les garçons que pour les filles. Cependant, d’après certains parents, la manifestation des signes comme la peur ou la honte est plus rapide chez la fille qui développe plus vite, selon eux, le sens de la responsabilité.

Ces signes ne sont pas les mêmes chez les petits enfants de 0-3 ans que chez les plus grands étant donné l’état d’inconscience de ces jeunes enfants dont la conscience ne se développe que progressivement, au fur et à mesure qu’i grandissent.

3.2.5 L’éveil à la propreté
Selon les informations recueillies, l’éveil à la propreté de l’enfant est en premier lieu du ressort de sa mère qui procède dès la naissance de l’enfant à son initiation dans ce domaine, même si la prise de conscience des parents quant à l’importance de la propreté n’est pas toujours traduite dans les actes.

Les mesures prises portent essentiellement sur les soins d’hygiène corporelle, vestimentaire, alimentaire (bains, change, selles, urine) et l’apprentissage sans cesse renouvelé à l’enfant de certains gestes ou comportements pour déféquer, uriner, manger, pour se laver tout seul (entre 5 et 8 ans).

Par ailleurs, il existe aussi des pratiques spécifiées pour la propreté des enfants comme le montre le tableau suivant.

Stratégies  pour rendre propres les enfants en%

	Stratégies
	Garçons
	Filles

	Payer le savon et obliger les enfants à se laver
	07.3%
	07.4

	Laver les enfants
	13.5
	14.7

	Apprendre aux enfants à se laver
	27.1
	24.2

	Frapper les enfants sales
	01.6
	02.6

	Interdire aux enfants de s’amuser par terre
	05.7
	05.8

	Rester soi même propre
	13.5
	14.2

	Apprendre à distinguer ce qui est propre de ce qui est sale
	10.4
	10.0

	Apprendre à se laver les mains avant le repas
	12.5
	12.6

	Laver leurs habits
	02.6
	03.6

	Autres
	05.7
	05.3

	Total
	100
	100


Ces stratégies sont quasi identiques autant chez la fille que chez le garçon. Mais peut-on penser à une éducation non différentielle ?  En effet les maximums observés chez la fille témoignent de l’effectivité d’une socialisation différentielle au cours de laquelle la mère met  plus d’accent  chez la fille que chez le garçon, dans la mesure où elle sera aussi demain une femme de ménage, ou encore « mère et épouse » ; statut qui est le seul capable de lui offrir une meilleure place dans la société à laquelle elle appartient. Ceci peut s’expliquer par le fait que c’est la mère qui principalement s’occupe de l’éducation de la fille avec qui elle passe beaucoup plus de temps, contrairement au garçon laissé plus à lui-même parce que son père passe moins de temps avec lui, et ce parfois dès l’âge de 8 ans.

Selon les parents enquêtés, l’enfant montre qu’il distingue ce qui est propre de ce qui est sale lorsqu’il demande à être lavé, cherche un accessoire pour s’asseoir afin de ne pas se salir, se laver les mains avant de manger, changer ses vêtements lorsqu’ils sont sales.

3. 3. CAP SUR LA TRANSMISSION TRADITIONNELLE DES 

           CONNAISSANCES

Dans les sociétés traditionnelles soucieuses de la perpétuation de leurs traditions, valeurs et cultures, c’est aux générations des adultes que revient la responsabilité de la transmission des valeurs culturelles aux générations montantes. Elle s’effectue dans un premier temps au sein de la cellule familiale avant de se poursuivre dans le cadre communautaire.

Cette transmission de connaissances est basée sur un enseignement, une tradition essentiellement orale, faisant appel à la mémoire sociale des membres et à l’imagination créatrice des enfants. Cette action formatrice, qui est aussi théorique que pratique, fait appel au sens de l’observation de l’enfant et à sa capacité d’établissement d’une relation entre le  concret et l’abstrait, et tient compte des étapes de son évolution cognitive ou de son degré de compréhension. 

Les canaux  traditionnels les plus utilisés pour la transmission sont les jeux d’une part et les proverbes, contes et chansons d’autre part.

3. 3. 1 Les jeux des enfants

Les parents sont conscients de l’effet des activités ludiques sur l’épanouissement des enfants mais également de leur rôle dans l’apprentissage de certaines choses ; c’est la raison pour laquelle ils encouragent les jeux d’enfants. Selon les populations enquêtées, une multitude de jeux sont pratiqués par les enfants avec cependant des jeux spécifiques à chaque sexe tel que confirmé par l’étude de l’UNICEF sur les jeux et  jouets dont une série a été présentée dans le ‘’Guide pédagogique pour l’utilisation des jeux et jouets traditionnels dans l’encadrement de la petite enfance au Tchad’’, faisant partie de cette étude.

Les jeux des garçons, à l’image des activités masculines, sont souvent physiques, violents,  tandis que les jeux des filles rappellent les activités féminines.

Ainsi les garçons, selon la majorité des parents (45%) préfèrent-ils s’adonner au football, puis aux jeux divers selon 13% des parents,  puis à la fabrication des objets divers d’après 11% des parents enquêtés, tandis que les filles préfèrent, pour              26% des parents, les jeux de groupe, puis faire la cuisine pour 23% d’entre eux et la fabrication d’objet pour 14% des enquêtés.

Les danses qui font partie des jeux cités par les parents, sont très prisées par certains enfants des zones de recherche.

La plupart des enfants ont l’habitude de se retrouver pour s’y exercer ou faire des répétitions en prévision d’évènements futurs, quelquefois sous l’œil vigilant des parents, au cours des après-midi ou dans la soirée autour du feu.

Ces jeux sont pour la plupart pratiqués par les enfants au sein de leur classe d’âge compte tenu du décalage sur les plans physique et intellectuel entre les classes d’âge. Ainsi les 2-4 ans et les 6-8 ans ne peuvent pas pratiquer ensemble certains types de jeux.

Les parents, en dehors des jeux d’éveil avec leurs nourrissons, ne participent que rarement aux jeux des enfants qui ont l’habitude de jouer entre eux. Il s’agit essentiellement des jeux de devinettes, d’apprentissage de la lignée, du calcul, du tam-tam qui se pratiquent le soir.

L’utilisation de jouets divers intervient dans un bon nombre des jeux ci-dessus mentionnés pratiqués par les enfants. Ces jouets, pour la plupart du temps, sont fabriqués par les enfants eux-mêmes ou leurs parents, à partir des matériaux locaux tels que l’argile, les tiges de mil, les feuilles d’arbre, etc, ou de matériaux de récupération, tels que les boîtes vides de  conserve, les pneus ou chambres à air usagés, de vieux cartons, de vieux habits, compte tenu de l’impossibilité de la plupart des parents de leur en acheter en raison du manque de moyens.

Les types de jouets qui ne sont que les instruments de jeux pratiqués sont évidemment spécifiques aux deux sexes.

La plupart de ces jouets sont à l’image des activités des parents. Les jouets pour les garçons étant naturellement à l’image des activités masculines, tout comme ceux des filles liées aux activités féminines.

Les jouets fabriqués prioritairement par les garçons vont du ballon d’après 48% des parents, aux objets divers en boue (22%), aux avions (11%), puis d’autres objets tels que les pièges, les flèches, les billes, les animaux.

Pour les filles, il s’agit d’abord des poupées (pour 27% des enquêtés), des objets fabriqués avec la boue (25% ), des ustensiles de cuisine (15%).

Concernant les jouets des différentes catégories d’âge, ils sont propres à chaque catégorie. Ainsi, les enfants de moins de 3 ans n’ont-ils pas les mêmes jouets que ceux plus âgés compte tenu des aspects de sécurité, d’aptitude.

Pour le choix des jouets, selon les personnes enquêtées, les plus jeunes n’ont pas de préférence d’autant plus qu’ils ne savent pas encore les fabriquer, tandis que les plus âgés s’adonnent eux-mêmes à la fabrication des jouets de leurs choix.

3. 3. 2. Les proverbes, contes, fables et chansons
Pour l’éducation des enfants, les parents usent de divers moyens pour susciter l’intérêt des enfants pour leur apprendre les choses relatives au mode de vie de la communauté. C’est ainsi que 75% des enquêtés se servent de proverbes, contes, fables, légendes et chansons qui, en même temps que leur caractère récréatif, ont un caractère pédagogique et constituent non seulement un moyen d’incubation des valeurs traditionnelles mais également de communication. Ces activités sont initiées à partir de l’âge de 4 ans. Même si tous les parents ne font pas usage de ces instruments, ils s’accordent cependant sur leur rôle de stimulateur d’éveil chez l’enfant, de développement de son esprit, de sa capacité de mémorisation et de réflexion, ainsi que de transmission des valeurs culturelles, de l’apprentissage de l’histoire des ancêtres et d’inculcation des notions de morale et de sagesse.

Dans l’ensemble, les parents interrogés ne font pas de différence entre les garçons et les filles et ils s’y adonnent plus avec leurs enfants de 4 à 6 ans.

Les soirées constituent le moment privilégié pour ces activités ou quelques fois pendant les temps libres ou pendant les travaux champêtres.

Ce rôle est assuré par les parents mais également par les grands parents auxquels il est assigné un rôle de gardien des traditions tel que révélé par les enquêtes.

La conviction des parents par rapport à l’influence des valeurs véhiculées par les proverbes, contes et fables sur la psychologie de l’enfant a été confirmée par un bon nombre d’auteurs, dont les recherches ont par ailleurs permis de démontrer qu’il s’agit d’un moyen de communication commun à toutes les populations tchadiennes voire africaines.

Les contes, les récits d’aventures imaginaires dont les personnages sont représentés par des animaux familiers ou sauvages présentent la manière dont une société parvient à résoudre ses problèmes en dégageant des leçons de morale.

Quant aux proverbes, il s’agit de formules annonçant des règles de morale. La portée éducative de ces deux instruments qui permettent à l’enfant de comprendre le fonctionnement du monde dans lequel il vit, est susceptible d’apporter des changements dans le comportement des jeunes enfants.

3.3.3. Les évènements en famille
Les événements familiaux dans les sociétés traditionnelles constituent des occasions de mise en pratique de certaines cérémonies traditionnelles, et revêtent, quelle que soit leur nature, un caractère éducatif indéniable.

Ainsi les parents saisissent-ils ces occasions pour l’enrichissement de la culture traditionnelle de leurs enfants.

Ces évènements qu’ils soient heureux ou malheureux, constituent des lieux de rassemblement de la famille, de rencontres, d’échanges entre les membres, et offrent l’opportunité à l’enfant de découvrir, faire la connaissance, puis de développer progressivement des relations avec les autres membres de la famille : oncles, tantes, cousins, etc ; mais également d’apprendre la tenue en public, les coutumes et traditions.

Les danses et chansons accompagnées par les battements et tambours ou tam-tam qui rythment ces évènements sont toujours porteurs de message.

En effet, les danses organisées à l’occasion des cérémonies de récolte ou des rites funéraires sont des expressions de la conception tchadienne de l’univers.

S’agissant des chansons, les jeunes qui en sont le plus souvent destinataires doivent eux-mêmes en dégager la portée éducative, tout en y tirant les leçons qui s’imposent pour la conduite de leur vie.

Les événements heureux constituent, pour les parents enquêtés, des occasions de divertissement partagées avec les enfants. Le baptême ou les mariages sont pour les parents des occasions pour rendre leurs enfants beaux en leur offrant des habits neufs.

Les évènements malheureux sont des occasions d’initiation des enfants aux cérémonies de purification même si leur fréquentation des places mortuaires fait partie des interdits cités par certains parents de Gounou-Gaya.

D’autres évènements marquants, de nature quelque peu malheureuse, sont constitués par les comportements des parents tels que les disputes violentes, les bagarres, dont l’influence négative sur la psychologie de l’enfant n’est plus à démontrer. L’enfant ne subit pas seulement des frustrations ; il intériorise ces comportements auxquels il s’identifie et qu’il imitera à son tour. A l’exemple de la violence des  parents qui peut être une école de violence pour les enfants, sans que les parents ne s’en rendent compte. Il l’exprimera  vis-à-vis des autres enfants ou plus tard dans sa vie d’adulte. Et pourtant, les bagarres et les disputes sont citées par tous les parents parmi les interdits à respecter par l’enfant.

L’éducation de l’enfant subit des conséquences d’autant plus graves que le manque d’affection, l’insuffisance d’encadrement peuvent alors l’entraîner dans la déperdition scolaire, la délinquance, la drogue.

Les CAP liées à l’éveil cognitif et psychomoteur
	CONNAISSANCES
	ATTITUDES
	PRATIQUES
	CONSEQUENCES

	Les adultes doivent aider le bébé à se développer et à devenir autonome
	Dispositions prises pour aider l’enfant à s’asseoir , à se tenir debout et à marcher.


	Les enfants ne sont pas mis au dos ni sur le côté avant 3 mois

Avant de chercher à faire asseoir l’enfant, on commence à le mettre sur le dos d’un chien ;

On entraîne l’enfant à s’asseoir de manière progressive en le soutenant ;

L’enfant est initié à la marche à l’aide d’un ‘’pousse-pousse’’ et autres exercices

Massage du corps de l’enfant après les exercices.
	Le développement physique est accompagné de façon progressive

	Certains traitements traditionnels favorisent la marche chez l’enfant ainsi que l’acquisition de la parole.


	Croyance à la médecine traditionnelle.


	Utilisation des lavements (médecine traditionnelle) pour rendre l’enfant léger et faciliter l’apprentissage de la marche et de la parole


	L’enfant est sollicité dans son développement moteur

	L’environnement peut constituer un danger pour un enfant qui commence à ramper et à marcher.
	Tendance à surveiller l’enfant dans son exploration de l’environnement 
	Surveillance accrue de l’enfant accompagnée de sanctions verbales et physiques
	L’enfant est protégé physiquement

	Les jeux et les loisirs contribuent à l’épanouissement de l’enfant. Ils développent les facultés physiques et mentales chez l’enfant. Il y a des jeux qui font partie du sport comme la poursuite et il y a des jeux qui font réfléchir comme les devinettes
	Désir des parents d’assurer l’épanouissement des enfants
	Jeux et loisirs en groupe d’âge
	Les enfants apprennent par des moyens ludiques à maîtriser l’environnement et à réfléchir

	Les parents reconnaissent l’importance des jouets
	Tendance à faire usage du matériel local
	Les parents fabriquent ou achètent des jouets pour leurs enfants. Ils leur permettent d’en fabriquer eux-mêmes avec de l’argile ou d’autres matériaux traditionnels
	Développement de l’esprit de créativité chez l’enfant


Les CAP liées à l’éveil socio-affectif

	CONNAISSANCES
	ATTITUDES
	PRATIQUES
	CONSEQUENCES

	
	
	
	

	Les parents savent que l’allaitement maternel est un moment affectif crucial et fécond dans le développement de l’enfant
	Disponibilité de la mère pendant l’acte d’allaiter
Prolongation du  temps d’allaitement (2ans)
	Jeux, caresses de la mère à l’enfant pendant l’allaitement
	Un temps long permet une intégration psychique de l’enfant et augmentesla confiance en soi

	Les parents savent qu’il faut stimuler, jouer et sourire au bébé
	Usage régulier des jeux avec l’enfant
	Jeux avec le bébé en le touchant et en le chatouillant 
	L’éveil affectif devient spontané

	Les parents savent que l’intensité  et l’adéquation des soins expriment l’amour qu’on porte à l’enfant.
	Disponibilité à apporter des soins à l’enfant
	L’enfant de moins de 3 ans est porté quand il est malade et est materné constamment durant les soins.
	Restauration harmonieuse par le biais de la famille de la santé de l’enfant

	Les parents savent que le nom donné à la naissance à un enfant, est fonction des évènements ou des liens et affections portés à l’homonyme de l’enfant et par conséquent à l’enfant
	Tendance à identifier l’enfant à son homonyme
	Choix des noms en fonction des évènements et les liens affectifs des parents
	Les homonymies permettent de singulariser les liens affectifs avec l’enfant, avec risque de préférence préjudiciable pour les autres enfants

	Les parents savent que l’enfant appartient à une grande famille et que l’équilibre affectif de l’enfant dépend de la présence des autres membres de la communauté
	Implication de l’enfant à toutes les occasions de rencontre
	L’enfant est présenté et accueilli à la naissance. A partir de 5 mois l’enfant ne doit pas être exclusivement porté par ses parents directs
On laisse l’enfant aller en séjour chez les autres membres de la famille.
	L’enfant tient compte des autres enfants comme éléments nécessaires à son épanouissement

Intégration de la notion de groupe et du respect de la chose publique

	Les adultes doivent apprendre la propreté à l’enfant, à être lui-même propre et respecter les lieux.
	Dispositions prises pour aider l’enfant à faire des selles à des horaires fixes et à des endroits fixes. se laver chaque jour, laver les mains avant et après les repas
	Mettre l’enfant sur les pieds et stimuler la défécation ou l’émission des urines par des onomatopées

Gronder ou frapper l’enfant lorsqu’il fait des selles un peu partout.
	En apprenant la propreté et à maîtriser ses selles, il apprend à se différencier des autres . 



	La médecine traditionnelle peut stimuler les liens affectifs entre la mère et l’enfant

La médecine traditionnelle appliquée à la naissance peut contribuer aux renforcement des liens affectifs .
	Tendance à valoriser la médecine traditionnelle
	Application de mixtures ou potions traditionnelles diverses sur le corps du bébé. Lavement et traitement des bébés.
	Les liens parents-enfants sont très forts, ce qui rend souvent difficile l’indépendance et l’individuation psychique

	Les parents reconnaissent l’impact affectif des veillées de contes et de jeux chez les plus jeunes
	Les enfants sont admis à participer aux soirées avec les adultes
	Organisation des soirées consacrées aux contes, proverbes, chants, danses etc.
	Par le biais de l’imaginaire, et du fantastique, les enfants apprennent la réalité et la résolution des problèmes

	Les parents connaissent l’importance de l’affectif dans des classes d’âge de 3-6 ans et les classes de sexe
	Tendance à séparer les enfants en fonction du sexe et des âges
	On encourage les enfants à jouer entre eux par classe d’âge et par sexe.
	L’initiation et l’identification se passent dans les classes d’âge



	Les contes, proverbes, devinettes, chants, récits, mythes et paraboles stimulent l’intelligence et la réflexion chez l’enfant

Les contes, etc  sont porteurs de messages éducatifs


	Désir des parents de créer un climat d’intimité avec leurs enfants

C’est aussi un moyen de transmission des connaissances aux enfants
	Contes, proverbes, devinettes, chants, récits, paraboles, mythes qui développent des thèmes variés sur la vie en société
	Apprentissage de la dialectique et du langage



	Certains traitements traditionnels corrigent les troubles du langage tel que le bégaiement
	Tendance à déceler très tôt le bégaiement
	Faire boire de l’eau dans la coquille de l’escargot ou dans un récipient fait en lianes
	Diagnostic précoce des troubles du langage

	Les adultes doivent aider l’enfant dans l’acquisition du langage.


	Dispositions prises pour considérer l’enfant comme interlocuteur sur le plan du langage.
	Les parents insistent pour que l’enfant puisse utiliser le langage pour exprimer ses besoins.
	Apprentissage de la dialectique


II. 4   CAP DES FAMILLES sur LA PROTECTION LEGALE DES

         ENFANTS  

Tous les parents sont conscients que pour un développement harmonieux et intégré de leurs enfants, ils ont besoin de protection, d’attention et de soins particuliers. Pour la plupart d’entre eux, cette protection devrait s’étendre jusqu’à 20 ans ou encore jusqu’au mariage pour d’autres. Cependant la conception de la société traditionnelle relative à la notion de protection de l’enfant ne converge pas toujours avec les normes scientifiques internationalement reconnues. Ainsi l’enfant est-il soumis à des traitements qui ne vont pas toujours dans le sens de son intérêt supérieur.

4. 1.  Protection contre les mauvais traitements
Les parents reconnaissent aux enfants un certain nombre de droits dont le droit à une protection physique, à l’alimentation, à l’habillement, à l’éducation, etc, même si la pratique est tout autre chose avec la prolifération des enfants peu ou pas vêtus, malnutris, mal soignés, non scolarisés et subissant des mauvais traitements de toutes sortes rencontrés dans certaines zones enquêtées. 

Cependant, une grande majorité d’entre eux semblent totalement ignorants des droits de l’enfant, même s’ils savent qu’ils sont passibles de poursuites judiciaires en cas de maltraitance à l’égard de leurs enfants. Même ceux qui connaissent l’existence de certaines lois visant la protection de l’enfant sont dans l’incapacité d’en citer ne fusse qu’une seule. 

* Punitions

Pour la majorité des parents, les punitions corporelles font partie de l’éducation des enfants, mais ne doivent pas dépasser les limites supportables par un enfant ni ne doivent faire l’objet d’un abus.

Ils estiment que les enfants sont dans un sens plus ou moins bien protégés contre la violence dans leur milieu, dans la mesure ou celui-ci réagit aux actes violents à l’encontre des enfants par des reproches, blâmes, conseils, condamnations avec dénonciation devant les autorités et interpellations de ces autorités. Il arrive dans les cas les plus graves, s’agissant des enfants confiés ou adoptés, qu’ils soient retirés pour être remis à leurs parents. Cependant la réalité est tout autre. Contrairement aux affirmations  des parents, il a été donné aux enquêteurs d’observer la scène d’un enfant sauvagement battu par son père, en plein jour et en pleine rue, dans l’indifférence totale et complice des personnes présentes. 

S’il n’a été prévu aucune sanction par le droit coutumier dans ces situations là, ce n’est pas le cas du droit moderne dans les articles concernés du Code Pénal. Les parents dans la grande majorité semblent cependant l’ignorer, d’autant plus que les actions entreprises pour le  déclenchement de sa mise en application sont plutôt rares. 

* Etat civil

Si la  naissance d’un enfant est considérée comme un événement heureux , les parents ne perçoivent pas toujours l’importance de la déclaration et l’enregistrement des naissances auprès des autorités compétentes. Quand bien même cela est effectué, le retrait de l’acte de naissance est quelquefois un autre problème.

L’enfant ainsi privé d’une existence légale perd la jouissance de la plénitude de ses droits. Il ne peut se prévaloir ou tirer avantage de sa naissance pour les actes officiels les plus simples de la vie, à commencer par l’inscription à l’école, etc. Les enfants non enregistrés à la naissance n’ont pas d’identité, pas de nom officiel et pas de nationalité, les trois éléments indispensables à leur participation à la société.

*  Héritage

En matière d’héritage, les parents enquêtés affirment dans l’ensemble que les garçons ont une part plus importante que les filles allant jusqu’au double.

En effet, les coutumes successorales traditionnelles animistes ou musulmanes sont caractérisées par la discrimination du traitement réservé à la fille par rapport au garçon ; le droit coutumier, animiste, défavorable à la participation des filles à l’héritage, va jusqu’à son exclusion alors qu’elle peut espérer obtenir un maximum d’un tiers des parts en droit musulman.

Le droit moderne, par contre, n’admet aucune discrimination successorale en raison du sexe.

*   Conclusion du mariage

Le concept du mariage, dans la société traditionnelle, est caractérisé par l’absence du consentement de la fille, l’absence d’âge minimum et l’imposition de la polygamie à la fille. Le droit coutumier ne se préoccupe pas de la protection de la volonté de la concernée.

Par ailleurs, l’âge minimum est variable en fonction des ethnies. Il peut se négocier (fiançailles) par anticipation avant la naissance de la future épouse chez les populations musulmanes ou autres, dès la naissance chez les Gor, ou dès l’enfance (7à 9 ans) chez les Massa.

En droit moderne, l’âge minimum requis est de 15 ans pour la fille et 17 ans pour le garçon et le consentement des futurs époux est indispensable.

*   La garde des enfants
En droit coutumier, dans les sociétés traditionnelles en matière de garde des enfants en cas de divorce des parents, l’intérêt supérieur de l’enfant n’est pas toujours respecté. L’enfant, considéré comme appartenant à son père, sans lien de filiation avec le côté maternel, le droit de garde, quelque soit l’âge de l’enfant, n’est attribuée à la mère que sous certaines conditions ou réserves. 

Dans les coutumes arabes, la garde repose sur la volonté de l’époux tandis que dans les coutumes animistes elle est conditionnée par les critères d’âge et de sexe, sauf en cas de remariage de la mère où ce droit lui est définitivement refusé. Dans certaines tribus du Sud, tous les enfants à bas âge sont laissés avec leur mère, tandis que dans d’autres, tous les garçons sont remis au père et les filles à la mère. 

En général, en cas de refus de ce droit à la mère, celle-ci conserve le droit de visite , sauf dans les cas extrêmes observées dans certaines coutumes, où les époux divorcés n’ont plus de contact, avec une impossibilité droit de visite de la mère et la privation des enfants, de ce fait, des liens affectifs maternels pourtant nécessaires à leur bon développement. 

En droit moderne, les critères qui priment reposent essentiellement sur l’âge des enfants indépendamment d’autres considérations. Ainsi la garde des enfants de moins de 7 ans est confiée à leur mère.

*  Santé, nutrition

En matière de santé et nutrition, les parents dans la société traditionnelle sont conscients de l’importance d’une bonne santé et d’une alimentation équilibrée dans le développement de l’enfant, cependant la pratique, selon les observations directes effectuées est contraire à ces connaissances, avec des enfants mal entretenus, malnutris, mal soignés. 

Le traitement discriminatoire réservé traditionnellement à la petite fille au cours de la petite enfance comme l’a révélé l’Etude comparative des textes nationaux, des lois coutumières et de la Convention relative aux Droits des Enfants de l’UNICEF (septembre 2000),  est caractérisé par un déséquilibre alimentaire pouvant conduire à l’anémie, l’arrêt de la croissance, les carences en micro-nutriments en raison des tabous. Ce traitement est à l’origine de certains problèmes de santé tels que les complications à l’accouchement, la naissance de nourrissons très légers affectant la fille en âge de procréer et la femme adulte.

4. 2. Protection de l’enfance marginalisée
La prise de conscience des parents par rapport à l’obligation de protection de leurs enfants est un fait qui n’est pas toujours mis en pratique. En effet, ce sont certains de ces parents qui semblent abandonner leurs responsabilités et ignorer l’existence des dispositions prévues par la loi pour les accompagner dans cette tâche ; cette situation a pour conséquence la recrudescence des enfants marginalisés de tout ordre dont la prise en charge est loin d’être bien assurée.

Les enfants abandonnés 

Selon les parents enquêtés, les enfants abandonnés qui se rencontrent seulement dans certains villages, ont, en majorité (80%), entre 0 et 8 ans parmi lesquels 65% ont entre 3 et 8 ans.

Les causes sont multiples, mais c’est la pauvreté qui est le plus cité ; les autres causes étant la délinquance de l’enfant, l’irresponsabilité des parents, le décès ou le divorce des parents, l’exode rural, le manque de structures adéquates de prise en charge des enfants. Les causes culturelles et religieuses sont également à relever.

Des réticences sont relevées quant à leur prise en charge dont s’occupent des institutions privées laïques ou religieuses, les bonnes volontés, le sultan ou le chef de village.

La grande partie des enfants mal acceptés par la société est abandonnée à son sort et est livrée à elle-même.

Pour leur protection, aucune disposition n’est prévue par le droit coutumier, même si en principe, ces enfants dans la tradition, doivent être récupérés par les parents proches. Le droit moderne prévoit des dispositions pour la garde de ces enfants dans la plupart des cas , mais encore faudrait-il qu’on y fasse recours ou qu’elles soient mises en application.

Les enfants réfugiés

Les enfants réfugiés sont rares dans les villages enquêtés. Ceux qu’on y rencontre sont, selon les informateurs, pris en charge par quelques bienfaiteurs.

Les enfants orphelins

Les enfants orphelins qui se trouvent dans toutes les zones d’enquête sont en général acceptés par la société et leur prise en charge est assurée par les parents proches.

Pour ce qui est des orphelins du SIDA qui, d’après les personnes enquêtées, existent dans beaucoup de villages, ils ne sont pas tout à fait bien acceptés et il subsiste quelques réticences pour leur prise en charge, assurée en fin de compte par les parents proches : oncles, grands-parents, etc.

Les enfants disparus

Les enfants disparus sont rares. Les causes de disparition sont le plus souvent l’emportement par les eaux en saison pluvieuse, l’aventure, les fugues pour échapper aux mauvais traitements ou à la pauvreté.

Les habitants des  villages ont quelquefois été mobilisés pour la recherche de tels enfants, mais très souvent sans succès. Cependant, il arrive que certains soient retrouvés à tout  hasard.

Les enfants handicapés

Les enfants handicapés, selon les personnes enquêtées, existent dans presque tous les villages, et sont en général acceptés par la société. Dans les cas où les parents ne s’en occupent pas, des bienfaiteurs, des missions catholiques et certaines ONG (tels que EIRENE ou CERA à Kélo) s’en chargent.

Les enfants mendiants

La mendicité des enfants est très répandue dans toutes les zones d’enquête ; selon les personnes enquêtées, elle est due non seulement aux abandons, aux recherches d’asile (réfugiés), mais également à un des préceptes de l’éducation musulmane.

Les enfants concernés sont surtout les garçons qui sont plus ou moins bien acceptés par la société. Ils vivent le plus souvent de leurs aumônes ou sont pris en charge par leurs parents ou les marabouts qui les envoient dans les rues, et dans certains cas, par les structures religieuses et les ONGs.

Les enfants travailleurs

Le travail des enfants est monnaie courante. On les retrouve à partir de 5 ans accomplissant des tâches diverses : manœuvres, apprentis, aide-bouchers, commerçants ambulants, gardiens de troupeaux (bouviers), domestiques etc. 

Les raisons avancées pour justifier le travail des enfants sont essentiellement d’ordre économique : (pauvreté, misère des parents) en même temps que d’ordre éducatif (initiation à la vie active), comme soutenu par de nombreux parents. En effet, ces parents estiment que c’est une bonne chose, car, par leur travail, les enfants contribuent à l’allègement de la charge financière des parents en même temps qu’ils s’initient très tôt à un métier. Cependant, tous ne partagent pas cet avis. D’autres soutiennent que les enfants ne doivent pas travailler parce que cela les expose à des  abus de toutes sortes. Ces enfants sont, en effet, bien souvent exploités et abusés. Beaucoup de parents interrogés s’accordent, par ailleurs, pour dire que ces abus sont préjudiciables à la santé des enfants mais également à leur épanouissement.

	Les CAP liées à la protection légale de l’enfant

	CONNAISSANCES
	ATTITUDES
	PRATIQUES
	CONSEQUENCES

	Les parents savent que l’enfant a besoin de protection jusqu’à l’adolescence
	Désir de préserver les enfants contre les dangers de la vie
	L’enfant est entouré de tous les soins nécessaires à son développement sur le plan santé, nutrition, éducation
	Développement harmonieux de l’enfant

	Les enfants en situation difficile : orphelins, parents divorcés, handicapés, délinquants ou autres sont pris en charge par les parents, les proches ou la communauté
	Démission des parents devant leurs responsabilités

Réticence de la communauté à leur prise en charge
	L’enfant est abandonné à lui même sans aucune assistance des parents proches
	Exposition des enfants à la vie de débauche

	Les enfants n’ont pas les mêmes droits à l’héritage. Les garçons ont plus de droits que les filles. Les enfants légitimes plus que les enfants adoptifs et naturels
	Disposition des parents à favoriser les enfants ayant plus de droits
	L’enfant ayant plus de droit reçoit plus d’héritage que les autres.
	Frein à l’épanouissement des enfants défavorisés

	Les parents savent que le travail des enfants contribue à l’allègement des charges financières de la famille et leur initiation précoce à un métier 
	Disposition des parents à encourager le travail des enfants
	L’enfant est impliqué dans les activités économiques des parents ou est embauché pour un travail salarié
	Frein à l’épanouissement des enfants. Exposition à des abus, exploitation, violence


II. 5.    AVIS des ONG ET AUTRES ACTEURS SOCIAUX sur  LES CAP DES FAMILLES RELATIVES A l’éducation traditionnelle des PETITS enfants

Des organismes de divers ordres et d’autres acteurs sociaux interviennent au Tchad dans le domaine de l’encadrement de l’enfance, en particulier dans les zones de recherche de l’étude. Il s’agit d’ONGs laïques et confessionnelles, des pouvoirs publics à travers les organismes étatiques et des organismes de coopération bilatérales ou multilatérales.

Les domaines visés sont l’éducation et la santé, la protection, la lutte contre la pauvreté, l’économie, avec des activités telles que l’information, l’éducation et la communication (IEC), la formation et les soins aussi bien en direction des parents que des enfants.

 En ce qui concerne les ONGs dans l’ensemble, ces organismes développent et mettent en œuvre localement leurs propres programmes ou travaillent quelquefois en partenariat avec les organismes de coopération et les structures étatiques qu’ils appuient dans la mise en œuvre de leurs interventions. Leurs activités consistent le plus souvent en des campagnes de sensibilisation sur les maladies infantiles, les campagnes de vaccination, les séances de formation en hygiène nutritionnelle, sanitaire et cuisine etc. 

A ce niveau l’œuvre sociale des organismes missionnaires n’est pas moindre surtout en matière de protection des groupes vulnérables et défavorisés de l’enfance malheureuse, à travers des actions de formation et d’éducation des jeunes filles et d’intégration sociale des orphelins, des enfants abandonnés et des enfants de la rue.

Les actions des structures étatiques s’exercent à travers des centres spécialisés tels que les centres sociaux, les centres d’éducation communautaire ruraux et péri-urbains (CECR/U). Les centres sociaux ont pour mission la protection sociale de l’enfance, tandis que les CECR/U sont destinés à l’encadrement de la petite enfance.

Par ailleurs certains de ces organismes mènent des actions de renforcement des capacités des familles aussi bien dans le domaine économique que social avec des appuis en matière d’élaboration ou de réalisation de petits projets communautaires.

En tant qu’observateurs et témoins privilégiés de la vie des enfants dans leur milieu familial et compte tenu de l’importance de leur rôle dans le domaine de l’encadrement de l’enfance, ces ONGs et autres agents de développement locaux ont été sollicités par les enquêteurs pour leur avis sur les connaissances attitudes et pratiques des familles dans ces domaines.

La plupart des informations relatives aux divers CAP des familles recueillies ont pour certains dans l’ensemble été confirmées  par ces acteurs sociaux, qui ont par ailleurs fait un apport d’informations complémentaires relatives aux sources des connaissances des familles, et sur leur CAP en nutrition et santé et en éducation des petits enfants. 

5. 1.  Sources de connaissances des familles
Les parents sont les premiers responsables de la socialisation et la prise en charge de leurs enfants, en particulier de leur éducation et soins divers de santé, nutrition nécessaires à leur développement.

Quant à leurs sources de connaissance dans ces domaines, les résultats des enquêtes dans les différentes zones de recherche ont révélé plusieurs mode d’acquisition des connaissances : de façon empirique par l’exploitation de leur expérience dans la vie, par voie  d’héritage culturel (recours aux usages et coutumes), par les connaissances de l’école moderne ou coranique, par les enseignements reçus  à travers des programmes de sensibilisation ou IEC au niveau des structures de santé ou ONGs, et par les enseignements religieux diffusés par les religions révélées  ou judéo-chrétiennes  dans les communautés traditionnelles qui exercent une influence de plus en plus grande sur l’éducation traditionnelle des enfants.

5 .2 .  Prévention et traitement des maladies
D’après les résultats des enquêtes, les maladies infantiles les plus couramment rencontrées sont communes à toutes les régions, mais avec, en général, une prédominance dans les régions septentrionales. La malnutrition résultant de l’insécurité alimentaire, fait des ravages dans les régions du Nord Kanem et Nord Batha (de façon quasi- permanente) et dans le Sud Kanem ( conjoncturellement).

En matière de prévention des maladies, les familles savent en général ce qu’il faut faire, mais très peu de familles dans les différentes zones d’études mettent ce savoir en pratique. Pour ce qui est de la vaccination, la politique de proximité mise en œuvre par le Ministère de la Santé avec l’appui des agences spécialisées des Nations Unies : OMS et UNICEF, ne permet qu’une couverture vaccinale entre 16 et 20%.

S’agissant du traitement des maladies, les parents, selon les informateurs, sous l’influence des tradipraticiens et autres guérisseurs se réfèrent souvent d’abord à eux avant tout recours à la médecine moderne, surtout pour le cas des zones rurales.

5.3. Développement et éveil des enfants

Pour les questions de développement et d’éveil des petits enfants, les acteurs sociaux enquêtés s’accordent sur le rôle important joué par le rites et autres cérémonies traditionnelles dans la socialisation de l’enfant, son développement intellectuel et son imprégnation des valeurs culturelles de son milieu.

5.4. Protection légale des enfants

En matière de protection légale des enfants, selon les acteurs sociaux interrogés, les connaissances des familles sont assez floues. Même si certaines familles connaissent l’existence de certaines lois relatives à la protection des enfants et savent qu’ils ont des obligations vis à vis de leurs enfants, ils n’ont pas d’information sur les droits de l’enfant.

La protection des enfants telle qu’elle était assurée dans les sociétés traditionnelles n’est plus ce qu ‘elle était, comme en témoigne la montée du phénomène d’abandon des enfants ou encore celui des enfants de la rue entraînant une recrudescence des enfants marginalisés. Cette situation a pour origine la désintégration des cellules familiales et de la solidarité communautaire  due à des raisons aussi bien économiques que sociales. 

PARTIE III 

ANALYSE ET INTERPRETATION DES DONNEES

Cette partie présente les analyses faites des CAP des familles sur l’éducation des jeunes enfants. Elle s’articule autour des éléments suivants :

· Les caractéristiques de l’éducation traditionnelle des petits enfants qui sont présentées en forces et faiblesses ;

· L’analyse comparative entre l’éducation traditionnelle des petits enfants et les théories de développement  et sa conformité aux principes fondamentaux de la Convention relative aux Droits de l’Enfant ;

· Les recommandations sur les stratégies à développer.


Les caractéristiques de l’éducation traditionnelle des petits enfants ci-après dégagées de l’analyse des données collectées, pourront être exploitées à des fins de développement d’une politique adéquate en faveur du développement  du jeune enfant.

4. Un aspect intégré qui vise le développement de toutes les dimensions (motrice, cognitive, sociale et affective ) de l’enfant,  mais qui accorde une plus grande importance au développement physique et social au détriment du développement mental (psychique). 

L’action éducative des adultes sur les enfants se déroule en grande partie sans une réelle prise de conscience des uns et des autres. Pendant toute la période de puériculture, avec tous les soins, les marques de tendresse et d’attention, la conscience de la mère d’agir comme éducatrice est bien faible, traduisant le caractère diffus voire inconscient de l’éducation, et même jusqu’au delà de la petite enfance. De ce fait l’éveil psychologique est fait de manière spontanée, sans réelle connaissance de son impact sur le futur de l’enfant à cause de la faible maîtrise des différents stades du développement mental de l’enfant, surtout de l’enfant entre 0 et 3 ans.

Par ailleurs, la conviction des parents de l’état d’inconscience des enfants pendant cette période les amène à ne pas contrôler leurs agissements et comportements, alors qu’il a été reconnu que le climat entourant les premiers échanges avec le nourrisson a plus d’importance dans l’édification de la personnalité de l’enfant et agit à un niveau plus fondamental de son développement que toutes les actions futures qui s’y superposeront. Les expériences vécues pendant cette période sont les premières à s’imprimer dans son psychisme et constituent les premières orientations de sa personnalité. 

5. Une reconnaissance de l’importance de la santé, de la nutrition et de la protection dans l’épanouissement de l’enfant mais dans laquelle le développement de saines habitudes d’hygiène, d’alimentation, de santé préventive et curative est quelque peu freiné par :

· le faible niveau de connaissance et de compréhension de ces notions par les parents eux-mêmes, en raison de leur analphabétisme, et en particulier de celui des mères (taux d’analphabétisme de 95% chez les femmes contre 77% chez les hommes, selon le RGPHT) ;

· certaines croyances et perceptions diverses néfastes issues des coutumes et traditions ;

· la misère ou faiblesse prononcée des ressources financières et matérielles des parents.

En effet les parents enquêtés dans leur ensemble, bien que conscients de l’importance d’une bonne santé, nutrition, éducation et protection pour un développement harmonieux de leurs enfants, semblent paradoxalement, ne pas l’avoir tous intégré dans leurs habitudes, ce qui explique leurs difficultés à mettre en pratique ces connaissances. Les observations directes ont permis de relever chez certains parents des comportements frisant la négligence, voire l’indifférence, vis-à-vis de leurs propres enfants en général mal entretenus sur tous les plans (santé, nutrition, hygiène, éducation), dénotant le non respect de l’intérêt supérieur de ces enfants. Pour ces parents, il faut croire que les enfants ne méritent pas vraiment soins et attention. Leur conception de la protection de l’enfant alors qu’il le considère comme un don de Dieu, un trésor, est tout aussi déplorable qu’alarmante et nécessite que des dispositions urgentes soient prises pour un changement profond de leur mentalité.

6. Un aspect discriminatoire fondé sur une répartition sexuelle des rôles limitant, entre autres, l’épanouissement de l’enfant.

La discrimination sexuelle subie par les enfants portent non seulement atteinte à leur dignité et aux droits fondamentaux des filles qui en sont les plus grandes victimes, mais constitue également un frein au développement du pays.

Malgré l’évolution économique et technique de ces dernières décennies, et l’avènement de la démocratie, les discriminations de tous ordres continuent à persister à l’encontre des filles.

 En matière d’éducation, leur sous-scolarisation reste toujours une réalité et la limitation de l’expression de leurs dons à travers une hiérarchisation de métiers (métiers d’hommes, métier de femmes) concourt à une atrophie de la sentimentalité et contribue au développement d’une personnalité dure chez le garçon, alors que chez la fille elle concourt à un complexe d’infériorité et à un manque d’assurance et de confiance en soi prononcée. 

Sur le plan santé et nutrition, les mauvais traitements subis empêche leur développement  équilibré.

En matière de protection, les discriminations sur le plan successoral, les mariages précoces ne sont que des frustrations et des blocages à leur plein épanouissement.

Les forces et les faiblesses de cette éducation par rapport aux différentes CAP se présentent comme suit :

CAP sur l’harmonie des familles 

	Forces
	Faiblesses

	· Importance accordée à la protection de l’enfant recherche de la présence permanente des deux parents (lévirat et sororat)

· Sacralisation de l’enfant devant le prémunir de toute intention malveillante 

· Disposition à assurer la protection physique de l’enfant à travers la garde occasionnelle des enfants par les membres de la famille (grand-parents, tantes…) et autres personnes

· Disposition des parents à favoriser les compagnies par groupes d’âge

Disposition à la socialisation précoce à travers les présentations à l’enfant des membres de la famille et de la communauté
	· Discrimination sexiste des rôles attribués aux enfants

· Négociation des mariages précoces (chez les Peuls) arrangement des mariages pour les bébés

· Faible propension des parents à déclarer la naissance des enfants auprès des autorités administratives


CAP des familles sur  la santé

	Forces 
	Faiblesses

	· Pratique de l’allaitement maternel prolongé avec séparation des conjoins qui favorise une plus grande disponibilité de la mère et présente l’avantage de développer chez l’enfant une plus grande confiance en soi.

· Rôle important et reconnu des grands parents dans la prise en charge des soins de santé et la nutrition des jeunes enfants


	· Surestimation de la médecine traditionnelle ;

· Désintérêt des parents pour la médecine moderne curative et préventive ;

· L’ignorance des qualités/apports nutritionnels des aliments ;

· Faible connaissance des règles d’hygiène alimentaire, corporelle et collective, pouvant parfois entraîner les infections et les maladies contagieuse ;

· Pratique d’hygiène intime des filles détruisant la protection vaginale naturelle et exposant à des infections diverses

· Excision, scarifications et autres violences physiques pratiquées lors des rites d’initiation qui peuvent être nocives à la santé mentale et physique de l'enfant ;

· Automédication des familles en cas de maladie des enfants.


CAP  sur les questions d’éducation 

	Forces
	Faiblesses

	· Rôle important reconnu aux grands parents dans l’éducation et le développement affectif du jeune enfant ;

· Implication positive de la communauté dans l’éducation des enfants par le rôle de régulateur dans la conservation/transmission des valeurs traditionnelles (la garde des enfants, la nutrition etc) ;

· L’utilisation des contes, fables, mythes, proverbes etc. comme moyen de transmission des connaissances (jouent un rôle important dans la formation (imaginaire) de la personnalité de l’enfant) ;

· Le contact quasi permanent de la mère et de l’enfant qui favorise un niveau élevé d’attachement, donc un sentiment de sécurité nécessaire à l’épanouissement de l’enfant (0 à 3 ans ) ;

· Encouragement par les parents de la socialisation à travers les relations entre enfants ;

· Importance accordée à la protection de l’enfant : recherche permanente de la présence des 2 parents(Lévirat et sororat) ;

· Sacralisation de l’enfant devant le prémunir de toute intention malveillante ;

· Disposition à assurer la protection physique de l’enfant à travers la garde occasionnelle des enfants par d’autres personnes.


	· Education discriminatoire basée sur  les rôles sexués dans la société qui limite l’épanouissement de l’enfant et l’expression des dons à cause d’une hiérarchisation des métiers (métiers de femmes, métiers d’hommes) ; 

· Education non participative caractérisée par une insuffisance de dialogue entre  les enfants et les parents ;

· Ignorance des parents sur l’importance du développement cognitif et affectif des enfants de 0 à 3 ans ;

· Analphabétisme des parents en particulier des mères qui influe sur l’éducation.

· Faible implication de l’Etat vis à vis de l’éducation de base non formelle

· Faible prise de conscience /en charge des problèmes psychologiques de l’enfant par les ONG et autres acteurs sociaux

· Tendance à la disparition des valeurs traditionnelles positives.




CAP des familles sur  la protection des enfants

	Forces 
	Faiblesses

	· Prise en charge des enfants en situation difficile par les parents proches 

· Rôle important de la communauté dans la prise en charge 


	· Abandon par les parents de leurs responsabilités 

· Encouragement du travail des enfants par les parents

· Ignorance par les parents des droits de l’enfant



L’analyse des CAP des familles à partir des données recueillies sur le terrain comparativement avec les théories scientifiques d’une part et l’analyse de la conformité de ces CAP avec la Convention relative aux Droits de l’Enfant d’autre part présentent des informations à exploiter pour l’orientation de la politique de développement intégral du jeune enfant tchadien.  

2 .1. Analyse comparative entre l’éducation traditionnelle et les théories scientifiques sur le développement de l’enfant 

Relativement à l’analyse comparative entre l’éducation traditionnelle et les théories sur le développement de l’enfant, il ressort ce qui suit par rapport aux différents CAP: 

En ce qui concerne l’harmonie familiale et communautaire:
Cas de non conformité
La société traditionnelle a une perception originale de l’enfant, différente des spécialistes de la psychologie de l’enfant. 

- l’enfance n’est pas seulement liée à l’âge c’est-à-dire qu’elle ne se limite pas à l’adolescence, mais également à la maturité chez l’individu (passage de l’enfant par certains rites d’initiation) : en définitive, l’on demeure enfant tant que l’on n’a pas encore bravé les rites de socialisation quelque soit l’âge qu’on a. 

- l’interprétation de l’enfant comme un être naïf, non considéré comme une personne à part entière dénué de droits et d’ opinions : 

L’enfant de 0 à 2 ans est considéré comme un être naïf, incapable d’analyser les faits et les gestes autour de lui. Aussi les parents au cours de cette période limitent-ils les soins de l’enfant  à l’hygiène corporelle, à la santé et à la nutrition, tenant peu cas de ses états psychologiques, ne contrôlant pas leurs comportements devant eux, inconscients des frustrations et traumatismes que des actes déplacés ou violents vécus dans l’enfance peuvent causer sur la personnalité de l’enfant jusqu’à l’âge adulte. 

Cette perception est démentie par certaines théories scientifiques. Ainsi d’après les auteurs de l’Encyclopédie le Médical (1976), le développement cognitif se déclenche chez l’enfant autour du 3ème mois de sa naissance, et se consolide entre le 5ème et le 10ème mois à travers les jeux. Sur le plan scientifique, la grande période du développement affectif se confirme vers la 2ème année et un bon développement de l’enfant est celui qui prend en compte sa santé physique, morale, mentale, nutritionnelle et affective au cours des six premières années de son existence. Les problèmes psychologiques des enfants y sont pris au sérieux et confiés à des spécialistes de la psychologie de l’enfant, chargés d’aider les enfants à retrouver leur équilibre.

- une vision confuse et approximative des besoins de l’enfant sur le plan psychologique : non prise en compte de ses états psychologiques :  

Les parents, dans le cadre de l’éducation traditionnelle, savent que l’enfant est un être dépendant qui a besoin des soins des adultes pour grandir. En ce sens, les soins apportés à l’enfant ne sont pas seulement l’affaire des membres de la famille élémentaire comme dans les pays européens, mais l’affaire de toute la communauté. L’enfant peut être nourri, lavé par toute personne de sa communauté qui le juge nécessaire . Cette attitude montre que la solidarité Africaine, persiste dans les sociétés traditionnelles malgré les vents de modernisme qui bouleversent les valeurs anciennes.

De même, la garde des enfants est assurée par les membres de la famille en cas d’absence des parents, prioritairement par les grands parents à cause de leur disponibilité, puis les autres membres de la famille : les oncles et les tantes, les frères et sœurs aînés. 

La possibilité pour les parents de faire grandir les enfants au sein d’un autre couple est  une pratique courante. 

Les pratiques du lévirat et du sororat destinées à combler rapidement le vide occasionné par l’absence ou la disparition d’un parent en obligeant un partenaire à se remarier le plus vite possible respectivement avec le frère ou la sœur du conjoint décédé sont également d’usage. 

La société traditionnelle en ce sens est en harmonie avec la CDE qui exige que ce dernier bénéficie des soins et de la protection d’une grande famille.

L’enfant, dans la société traditionnelle, considéré comme un don de Dieu, est accepté avec joie par les parents, ce qui explique la considération d’un grand nombre d’enfants comme une bénédiction malgré des conditions économiques le plus souvent difficiles, d’une part et la réticence des femmes à adopter les méthodes de planification familiale (contraceptifs ou autres méthodes de limitation des naissances), d’autre part.

Malgré cette considération de l’enfant par les parents comme un bien précieux, le principe de l’égalité de leurs droits n’est guère  respecté. 

L’enfant de sexe masculin est considéré comme un héritier, un successeur appelé à perpétuer le clan tandis que la fille est un élément important pour nouer les relations de mariage avec d’autres familles. C’est ainsi que les parents ont tendance à valoriser le garçon avec souvent un accueil plus chaleureux à la naissance, un traitement de faveur en matière de corvées domestiques plutôt réservées à la fille qui, confinée aux activités domestiques, apprend ainsi, dès le bas âge à jouer son rôle de reproductrice alors que le garçon est initié au rôle d'homme, de chef de famille. Cette éducation discriminatoire limite les chances de la petite fille sur le plan de la scolarisation et favorise les mariages précoces surtout dans les zones musulmanes. 

En ce qui concerne les questions d’éducation
Cas de non conformité 

- une perception selon la tradition de certaines pratiques d’éducation:

Certaines pratiques considérées importantes par les théories scientifiques sont ignorées ou perçues différemment selon la tradition. En matière d’éveil cognitif, les pratiques telles que les massages, lavements spécifiques, etc qui l’accompagnent, et  propres aux valeurs culturelles et traditionnelles ne correspondent pas toujours aux données scientifiques.

- L’importance  du développement cognitif et affectif de l’enfant de 0-3 ans et de l’établissement d’une communication permanente avec l’enfant :

Cette importance du développement cognitif et affectif de l’enfant de 0-3 ans démontrée par Piaget est ignorée par les parents qui n’ont par ailleurs pas vraiment conscience des problèmes psychologiques de l’enfant, de même qu’ils n’accordent de l’importance à l’établissement d’une communication permanente avec lui.

- Des connaissances erronées des stades d’évolution de l’enfant :

Les interprétations relatives aux stades de développement de l’enfant par la société traditionnelle ne correspondent pas toujours aux données scientifiques.

Cas de conformité
- Certaines pratiques de l’éducation traditionnelle concernant les questions éveil et de stimulation précoces :

Certaines pratiques en matière d’éveil et de stimulation cognitive précoces de l’éducation traditionnelle entre autres, l’âge de démarrage (dès la naissance) sont en effet, confirmées par les théories scientifiques développées par les chercheurs tels que Jean Piaget, Mathilde Panier, Freud, et l’ensemble du courant psychanalytique. 

- Les pratiques traditionnelles de développement social, de développement moral et la transmission des connaissances :

Le développement social et moral fait à travers l’apprentissage par l’enfant des jeux proverbes, contes et fables et les évènements en famille tel que conçu par la société traditionnelle est également confirmé par les théories scientifiques.

2.2. Analyse de la conformité de l’éducation traditionnelle aux principes fondamentaux de la CDE 
Les principes fondamentaux de la CDE qui servent de base à cette analyse sont :

· la non-discrimination (art . 2) ;

· l’intérêt supérieur de l’enfant (art.3) ;

· le droit à la survie et au développement  dans tous les aspects de la vie (art. 6) ;

· les opinions de l’enfant (art 12).

Il ressort de cette analyse que l’éducation traditionnelle épouse certains principes de la CDE alors qu’elle est en porte à faux avec d’autres . En effet, l’éducation traditionnelle des jeunes enfants n’est pas conforme au principe de non-discrimination, ni à celui portant sur l’opinion de l’enfant, alors qu’elle l’est dans les cas des principes de l’intérêt supérieur de l’enfant, du droit à la vie, à la survie et au développement  

Les cas de non-conformité

- la non-discrimination : l’éducation traditionnelle des jeunes enfants fait apparaître deux types de discrimination : une discrimination selon le sexe et une discrimination selon le statut social.

Les stratégies d’élimination de cette discrimination devraient reposer sur la perception de ces rôles par les parents, ainsi que sur l’évolution actuelle de la société. En effet, les grands bouleversements que connaissent les sociétés traditionnelles africaines ont rendu obsolète la répartition des rôles entre hommes et femmes. Dans nos sociétés, de plus en plus de fils ont déçu dans la mise en pratique de leurs rôles d’héritier et d’assurance retraite pour les parents. On peut donc utiliser les exemples d’échec et de succès(filles et garçons) puisés dans le vécu quotidien des groupes cibles pour lutter contre cette discrimination. Il s’agit de partir de la conception erronée du rôle d’homme et de femme pour induire un changement de mentalité, positiver les messages discriminatoires. Utiliser les messages des populations mêmes en y apportant juste quelques modifications.

Par exemple au lieu de dire « l’enfant garçon ou l’enfant fille est … », passer le message l’enfant est un héritier, un élément important pour nouer les relations avec d’autres familles. L’échec dans l’éducation d’un enfant est la honte de sa famille.

- l’expression libre d’opinions : l’éducation traditionnelle ne tient pas compte du principe qui stipule qu’il faut tenir compte de l’opinion de l’enfant, le faire participer à la prise des décisions qui le concernent d’une manière appropriée à son âge. L’enfant, en particulier le jeune enfant,  dans l’éducation traditionnelle étant considéré comme un être dénué de bon sens,  un « sans voix », à la limite un objet qui doit obéissance et soumission aux parents, aux adultes, sur la base du concept selon lequel le jeune enfant est « immature », il « n’a aucune expérience de la vie », il « ne réfléchit pas », 

Les actions à mener devraient se baser sur la connaissance des stades de développement de l’enfant, et viser à faire comprendre aux parents que même si l’enfant n’a pas encore une grande expérience de la vie, très tôt, il atteint un stade de maturation qui lui permet d’avoir des sentiments, et d’analyser les faits, donc d’avoir une opinion sur des sujets divers.

Cas de conformité
- la conformité aux principes de l’intérêt supérieur de l’enfant,: 

l’éducation traditionnelle respecte parfaitement le principe d’intérêt supérieur de l’enfant, de par sa sacralisation du jeune enfant qui devrait le protéger de toute intention malveillante. Cette sacralisation de l’enfant s’illustre dans la pratique par l’obligation des parents de vivre ensemble même en cas de désaccords graves pour assurer la protection physique et sociale des enfants. C’est elle qui justifie également la pratique de sororat et de lévirat.

- du droit à la survie et au développement dans tous les aspects de la vie  L’éducation traditionnelle est également conforme au principe du droit à la survie et au développement de l’enfant dans tous les aspects de leurs vie y compris physiques, émotionnels, psychosociaux, cognitifs, sociaux et culturels.

Les parents et la communauté assurent l’accès aux services de base aux enfants, même si l’égalité des chances n’est pas toujours respectée en ce qui concerne les filles.

Par ailleurs, l’éducation traditionnelle est conforme à la CDE, en ce qui concerne le rôle des parents, de la famille et de la communauté. En effet, il est établi dans la tradition que les parents sont les premiers responsables du développement de l’enfant, mais en cas de manquement, la famille et/ou la communauté se substitue spontanément  ou par devoir à eux.


Il ressort de l’analyse des données recueillies sur les CAP des populations en matière de conception de l’enfance, et dans les domaines de la santé y compris nutrition, de l’éducation et de la protection du jeune enfant, que malgré les efforts réalisés à travers l’existence de nombreux programmes et autres activités, la situation de l’enfant de 0 à 8 ans est peu enviable et assez préoccupante au Tchad, et cela beaucoup plus dans les régions nord enquêtées. L ‘enfant vit dans une situation de précarité dans les domaines de la santé, nutrition, éducation et protection avec des conséquences néfastes sur son développement.

Sur le plan santé, nutrition, l’enfant est mal nourri , mal soigné. Sur le plan éducation, insuffisamment scolarisé, la qualité de son éducation traditionnelle par ses parents est entamée par la perte de vitesse des valeurs culturelles traditionnelles. En matière de protection, il est exposé à toutes sortes de dangers, du fait d’une irresponsabilité de plus en plus grande des parents . Les dangers qui menacent le jeune enfant tchadien sont d’autant plus préoccupants que les initiatives déployées pour une amélioration de la situation sont limitées en nombre et dans le temps et dépourvues d’envergure.

La situ
ation globale du jeune enfant tchadien requiert davantage d’attention et il conviendrait d’œuvrer de manière urgente pour y apporter des solutions durables .

Les recommandations ci-après proposées  dans le but d’assurer à l’enfant  un développement intégral idéal, devront être prises en compte dans le cadre des  programmes intégrant à la fois les aspects santé, éducation et intégration sociale.

1. VALORISER LA PARTICIPATION DES GRANDS PARENTS OU DES PERSONNES DU TROISIEME AGE, EN RAISON DE LEUR DISPONIBILITE ET DE LEUR EXPERIENCE, DANS LA PRISE EN CHARGE DU JEUNE ENFANT DE 0 A 5 ANS DANS LE CADRE DE SON EDUCATION PRE-SCOLAIRE A TRAVERS LA PROMOTION DES STRUCTURES OU CENTRES D’ACCUEIL DOTES DES RESSOURCES HUMAINES, FINANCIERES ET MATERIELLES ADEQUATES POUR LA GESTION PUBLIQUE PRECOCE DES ENFANTS
Les femmes, les principales responsables de l’encadrement du jeune enfant ayant de plus en plus des activités hors du foyer, les rôles du père et de la mère tendront à devenir de plus en plus interchangeables, avec une participation de tous les deux à l’éducation des enfants et à l’apport des moyens de subsistance dans le ménage.

L’indisponibilité des parents hors du foyer engendrera un besoin de gestion publique précoce de l’enfant. Tenant compte de la disposition des parents à confier pour une garde occasionnelle, leurs enfants à d’autres personnes,  prioritairement aux grands parents, il serait opportun de mener des actions prospectives en vue de l’aménagement des structures d’accueil adaptées aux besoins spécifiques des communautés avec un personnel compétent, capable de répondre aux exigences les plus diverses des jeunes enfants pour son développement intégral sur le plan nutrition, santé, éducation. 

Les  garderies à base communautaire et à but non lucratif existant actuellement dans certaines  zones devraient être renforcées et multipliées dans d’autres zones, avec un personnel qualifié dont feraient partie des personnes du troisième âge, non seulement à cause de leur disponibilité, mais aussi de leurs aptitudes à prendre soin des enfants. Leur implication éventuelle dans la gestion de ces structures pourraient être envisagée.

Des actions de sensibilisation devraient être menées dans ce sens auprès des populations pour leur adhésion par rapport au bien fondé de l’implication de ce type de personnel.

2. PROMOUVOIR LA DECLARATION ET L’ENREGISTREMENT DES NAISSANCES PAR L’EDUCATION DE MASSE, LA SENSIBILISATION DES PARENTS ET LE RENFORCEMENT DES CAPACITES DES AUTRES ACTEURS (CENTRES D’ETAT CIVIL, ONG, CENTRES DE SANTE, ACCOUCHEUSES), AINSI QU’UNE POLITIQUE DE PROXIMITE DES POUVOIRS PUBLICS AVEC LA CREATION DES CENTRES D’ETAT CIVIL DANS TOUS LES VILLAGES ET CANTONS

Les populations rurales sont peu enclines quant à la déclaration et à l’enregistrement des naissances de leurs enfants auprès des autorités administratives compétentes, ne percevant pas la nécessité d’une telle pratique ou obligation. Quand bien même cela est fait, le retrait de l’acte de naissance est souvent un autre problème.

Pour remédier à cette situation, des dispositions devraient être prises pour la sensibilisation des parents, des adolescents et autres acteurs sur l’importance de la déclaration et de l’enregistrement des naissances et du retrait de l’acte de naissance, dans la vie d’un enfant et du futur adulte qu’il deviendra.

Une politique de proximité devrait également être mise en œuvre par les pouvoirs publics pour la création des centres d’état civil dans tous les villages et cantons. 

3. PROMOUVOIR DES ACTIONS D’IEC EN DIRECTION DES PARENTS ET AUTRES ACTEURS SUR LES CONDITIONS NECESSAIRES : DISPOSITIONS  ET COMPORTEMENTS A ADOPTER ET METTRE EN ŒUVRE EN MATIERE DE NUTRITION ET DE SANTE POUR LA SURVIE DE L’ENFANT ET SON DEVELOPPEMENT HARMONIEUX 

Les problèmes de santé au Tchad sont d’une façon générale très préoccupants tant sur le plan de la prévention  que sur celui du traitement des maladies. 

Malgré la mise en œuvre d’une politique nationale de santé, les populations vivent dans un état de précarité. Cette situation est encore plus grave lorsqu’il s’agit du milieu rural et est d’autant plus préoccupante que les femmes et les enfants constituent les groupes cibles les plus vulnérables.

La persistance des maladies endémiques et épidémiques, la faible couverture vaccinale des enfants, entre autres, et l‘insécurité alimentaire chronique ont un impact négatif sur la santé des populations.

S’agissant de la sécurité alimentaire, une grande partie de la population vit dans une insécurité alimentaire chronique aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural. Malgré les actions menées par le gouvernement, la situation nutritionnelle de la population en particulier celle des femmes et des enfants demeure préoccupante.

Ce tableau sombre est quelque peu aggravé par la réticence de certaines populations à recourir à la médecine moderne en raison des préjugés et croyances fortement enracinées dans les traditions, qui les mènent à se tourner vers les tradipraticiens auxquels elles font plus confiance en matière de prévention et de soins de santé mais également à instaurer les tabous nutritionnels à l’égard des enfants ayant pour conséquence une réduction quantitative et qualitative de leur alimentation.

Les CAP des populations interrogées ont permis de dégager plusieurs insuffisances pour la plupart dues à leur ignorance et aux coutumes dont les plus criantes sont :

· En matière de santé

· Des notions approximatives d’hygiène corporelle : insuffisance de bain, pas de lavage des mains avant les repas ;

· L’utilisation des instruments non stérilisés pour les scarifications, les accouchements ;

· Les posologies et dosages approximatives des traitements traditionnels.

· En matière de nutrition

· La mauvaise prise en compte des valeurs nutritionnelles des aliments : cas du rejet du colostrum, des tabous alimentaires et absence de variation des repas ;

· La maîtrise insuffisante des règles d’hygiène alimentaire.

Les actions correctives proposées pour remédier à ces insuffisances sont :

· Les actions visant un changement profond de comportement portant sur l’hygiène, l’alimentation (saine et équilibrée) à assurer à l’enfant dès sa naissance ;

· Les actions de sensibilisation sur l’importance de la médecine préventive et curative sous le contrôle des praticiens agréés et sur les risques liés à la médecine traditionnelle ainsi qu’à l’automédication ;

· Les actions de développement d’une base de collaboration de la médecine moderne avec la médecine traditionnelle à travers le renforcement des capacités des tradipraticiens pour une livraison de prestation de qualité et une capitalisation de leurs savoirs médicaux et traditionnels ;

· Les actions d’IEC visant la sensibilisation des populations sur l’amélioration des pratiques d’hygiène ;

· Les actions d’IEC en matière de nutrition et d’hygiène alimentaire en direction des parents, des adolescents et autres acteurs concernés en s’appuyant sur les structures existantes ;

· Les actions visant la sensibilisation de ces mêmes groupes cibles sur l’importance du colostrum dans la protection du nourrisson.

4. Promouvoir une éducation non discriminatoire basée sur l’égalité des droits et des devoirs entre filles et garçons à travers des actions d’IEC en direction des parents des éducateurs et des enfants 
L’éducation discriminatoire assurée aux petits enfants fondée sur des pratiques perpétuées par les traditions et sur les rôles attribués à chaque sexe induit une intériorisation de ces rôles par ces derniers dès la petite enfance avec des conséquences plus ou moins néfastes sur l’épanouissement aussi bien du garçon que de la fille. 

Cette situation explique entre autre, le cantonnement des filles aux tâches ménagères, leur sous-scolarisation, leurs mariages précoces, leurs droits limités à l’héritage, leurs relégation aux arrières plan en matière de prise de décision.

Les correctives proposées en vue de remédier à cette situation consisteront en :

a. des actions de sensibilisation de grande envergure pour l’introduction des bonnes pratiques en matière d’égalité de  chance à tous les enfants  en utilisant les perceptions erronées comme point de retournement, à travers des causeries éducatives, des émissions de radio rurale en direction des parents, enfants, adolescents et autres acteurs.

b. des actions de sensibilisation sur la nécessité de donner la même éducation aux enfants pour leur accorder es mêmes chances dans la vie,  à travers l’IEC en direction des parents, des enfants et autres éducateurs;

c. des actions de lancement de réflexion pour une meilleure protection de la jeune fille contre les dangers et les inconvénients des mariages précoces et de la sous scolarisation.

5. SENSIBILISER LES PETITES FILLES, LES ADOLESCENTES, LES FEMMES ET LES COMMUNAUTES SUR L’IMPORTANCE DE L’EDUCATION C’EST-A-DIRE L’INSTRUCTION SCOLAIRE ET DE LA MATURITE CONFEREE PAR L’AGE MUR ET L’EXPERIENCE DANS LA PARENTE RESPONSABLE

Du fait de son rôle de première responsable des petits enfants, la femme est la personne la mieux placée pour donner à l’enfant ses premières habitudes et a ainsi une grande influence sur son comportement.

Le mariage précoce en milieu traditionnel fait de la fille le plus souvent encore en état d’enfance et privée de scolarisation, une mère avec le rôle d’éducatrice qui y est attaché, qu’elle n’est souvent pas encore prête à assumer. Par ailleurs son absence ou faible niveau d’instruction résultant de cette situation constitue un facteur aggravant. 

L’éducation, plus précisément l’instruction scolaire garantissant à la fille, future mère, une plus grande aptitude de pour les soins adéquats aux enfants d’une part, et la maturité que donne l’âge mûr et l’expérience lui conférant un plus grand sens de la responsabilité, d’autre part, constituent des pré-requis que les communautés semblent ignorer.  
Pour permettre à la fille de jouer plus efficacement son rôle d’éducatrice pour un développement harmonieux de l’enfant, des dispositions doivent être prises pour des actions de sensibilisation en direction aussi bien des filles, des femmes que des communautés sur l’importance du rôle des femmes dans l’éducation des enfants plus particulièrement en matière de soins de santé, nutrition et d’inculcation des habitudes aux jeunes enfants et sur les conditions nécessaires pour plus d’efficacité, à savoir : un bon niveau d’éducation, d’instruction scolaire et de maturité pour être en mesure d’assurer une parenté responsable.

Ces actions de sensibilisation devraient ainsi être axées sur les problèmes de précocité du mariage de la fille et de sa sous-scolarisation. 

6. PROMOUVOIR LA PRISE EN CHARGE DE L’ENFANCE MARGINALISEE DANS SON ENSEMBLE SUR LES PLANS SANTE, NUTRITION, EDUCATION ET PROTECTION A TRAVERS LE RENFORCEMENT DES ACTIONS DEJA MENEES ET LE DEVELOPPEMENT D’ACTIONS EN DIRECTION DES PETITS ENFANTS DE 0 A 5 ANS

La réticence de plus en plus grande observée au niveau des populations enquêtées pour la prise en charge des enfants marginalisés se traduit par un abandon de ces enfants (dont certains ont moins de 8 ans) à eux-mêmes, et leur exposition à des dangers tels que l’alcool, la drogue, la prostitution.

Les actions déjà menées en leur direction devraient être renforcées et devraient cibler toutes les catégories d’enfants marginalisées.

Les actions ci-après proposées pourraient y contribuer :

· des actions de sensibilisation en direction des parents, enfants et autres éducateurs ;

· la création de centres spécialisés d’apprentissage de métiers avec un programme d’installation ou de recherche de débouchés.

7. METTRE L’ACCENT SUR TOUS LES ASPECTS DU DEVELOPPEMENT DES ENFANTS DANS LES PROGRAMMES D’EDUCATION PARENTALE

L’éducation parentale devrait être basée sur des programmes intégrant tous les aspects du développement des enfants pour permettre aux parents d’être mieux outillés en vue d’une meilleure prise en charge de leur progéniture.

CAP sur l’harmonie des familles 

	Forces
	Recommandations

	· Importance accordée à la protection de l’enfant par la recherche de la présence permanente des deux parents (lévirat et sororat)

· Sacralisation de l’enfant devant le prémunir de toute intention malveillante 

· Disposition à assurer la protection physique de l’enfant à travers la garde occasionnelle des enfants par les membres de la famille et d’autres personnes

· Disposition des parents à favoriser les compagnies par groupe d’âges

· Disposition à la socialisation précoce à travers les présentations à l’enfant des membres de la famille et de la communauté


	· Instaurer, développer un service de conseil conjugal de prévention pour sauvegarder la vie conjugale

· S’appuyer sur la conception traditionnelle (sacralisation) pour la vulgarisation des droits de l’enfant 

· Améliorer la qualité de cette garde par la création des structures spécialisées animées par les membres de la communauté formés à cet effet.

· Encourager cette socialisation en montrant au parents les bienfaits sur l’intégration de l’enfant dans la communauté à travers les IEC.

	Faiblesses
	Recommandations

	· Discrimination sexiste des rôles attribués aux enfants

· Négociation des mariages précoces  et arrangement des mariages pour les petites filles

· Faible propension des parents à déclarer les naissances auprès des autorités


	· Promouvoir l’égalité des droits et devoirs de l’enfant à travers des actions de  formation, d’information et d’éducation induisant une modification profonde du comportement (en direction des parents, des enfants, des éducateurs…)

· Lancer une réflexion pour une meilleure protection de la petite fille
· Promouvoir  des actions de sensibilisation ainsi qu’une politique de proximité incitative avec la création des centres d’état -civil dans les plus petits cantons


CAP des familles sur  la santé

	Forces 
	Recommandations

	· Pratique de l’allaitement maternel prolongé avec séparation des conjoints qui favorise une plus grande disponibilité de la mère et présente l’avantage de développer chez l’enfant une plus grande confiance en soi.


	· Sensibiliser les mères sur l’importance du colostrum pour améliorer la qualité de l’allaitement maternel à travers des causeries éducatives, des structures existante comme les CPF , PMI, etc.



	Faiblesses
	Recommandations

	· Surestimation de la médecine traditionnelle ;

· Désintérêt des parents pour la médecine moderne curative et préventive ;

· Ignorance des qualités/apports nutritionnels des aliments ;

· Faible connaissance des règles d’hygiène pouvant parfois entraîner les infections et les maladies contagieuses ;

· Excision, scarifications et autres violences physiques pratiquées lors des rites d’initiation qui peuvent être nocives à la santé mentale et physique de l'enfant ;

· Automédication des familles en cas de maladie des enfants.


	· Promouvoir la médecine traditionnelle à travers le renforcement des capacités des tradipraticiens leur permettant d’améliorer la qualité de leurs prestations ;

· Capitalisation des savoirs médicaux /  médicinaux traditionnels ;

· Sensibilisation des parents à travers les actions d’ IEC sur l’efficacité de la médecine moderne et de la vaccination ;

· Faciliter l’accès des parents (surtout les mères) à l’éducation/formation en matière de nutrition à travers les structures existantes telles que les CPF, PMI, MINAS etc..

· Education et formation des parents en matière d’hygiène à travers les structures existantes telles que les CPF, PMI etc.

· Renforcer les actions de sensibilisation dans ce sens à travers les IEC ;

· Sensibiliser les parents sur les effets néfastes de l’automédication.


CAP  sur les questions d’éducation 

	Forces
	Recommandations

	· Implication positive de la communauté dans l’éducation des enfants par le rôle de régulateur dans la conservation/transmission des valeurs traditionnelles (la garde des enfants, la nutrition etc) ;

· L’utilisation des contes, fables, mythes, proverbes etc. comme moyen de transmission des connaissances (jouent un rôle important dans la formation (imaginaire) de la personnalité de l’enfant) ;

· Le contact quasi permanent de la mère et de l’enfant qui favorise un niveau élevé d’attachement, donc un sentiment de sécurité nécessaire à l’épanouissement de l’enfant (0 à 3 ans ) ;

· Encouragement par les parents de la socialisation à travers les relations entre enfants ;

· Importance accordée à la protection de l’enfant : recherche permanente de la présence des 2 parents(Lévirat et sororat) ;

· Sacralisation de l’enfant devant le prémunir de toute intention malveillante ;

· Disposition à assurer la protection physique de l’enfant à travers la garde occasionnelle des enfants par d’autres personnes.


	· Encourager les communautés à prendre en charge l’éducation des jeunes enfants ; Créer des espaces d’accueil des enfants 

· Sauvegarder cet héritage culturel en l’immortalisant dans les petits livres de contes avec images… ;

Former des conteurs, des narrateurs ;

· Renforcer les capacités des mères sur les méthodes/moyens de stimulation précoce chez l’enfant (IEC) à travers des programmes d’éducation ;

· Création des aires de jeux adaptées ayant un personnel compétent ;

· Instaurer, développer un service de conseil conjugal de prévention pour sauvegarder la vie conjugale

· Renforcer la protection de l’enfant par la vulgarisation des droits écrits ;

· Renforcer la protection de l’enfant en pérennisant l’idée de sacralisation.




CAP des familles sur  les questions d’éducation

	Faiblesses
	Recommandations

	· Education discriminatoire faite sur la base des rôles sexués dans la société qui limite l’épanouissement de l’enfant ; chez les garçons, elle concourt à une atrophie de la sentimentalité et contribue à forger des personnalités dures alors que chez les filles elle concourt à l’intériorisation d’un complexe de d’infériorité, d’un manque de confiance et d’assurance prononcée. Chez les deux, elle limite l’expression des dons à cause d’une hiérarchisation des métiers (métiers de femmes, métiers d’hommes) ;

· Education non participative caractérisée par une insuffisance de dialogue entre  les enfants et les parents ;

· Ignorance des parents sur l’importance du développement cognitif et affectif des enfants de 0 à 3 ans ;

· Analphabétisme des parents en particulier des mères qui influe sur l’éducation.

· Faible implication de l’Etat vis à vis de l’éducation de base non formelle

· Faible prise de conscience /en charge des problèmes psychologiques de l’enfant par les ONG et autres acteurs sociaux

· Tendance à la disparition des valeurs traditionnelles positives.


	· Eduquer, sensibiliser les parents en utilisant les perceptions erronées comme point de retournement (leviers) pour introduire les bonnes pratiques relatives à l’égalité des chances à tous les enfants par exemple à travers des causeries éducatives, des émissions dans les radios rurales ;

· Etudier la faisabilité d’espaces ou fora d’échanges interculturels (visites d’études, d’échange, rencontres de partage, forum d’analyses historiques …) pouvant mettre en exergue les avantages d’une éducation mixte.

· Sensibilisation des parents en leur montrant les avantages d’une éducation participative : l’enfant est plus réceptif aux conseils des parents ; il est plus épanoui ; les besoins de l’enfant sont pris en compte ;

· Former et informer les parents sur la psychologie des enfants en utilisant des techniques et outils adaptés aux spécificités des groupes-cibles ;

· Renforcement des capacités à travers des programmes d’alphabétisation fonctionnelle.

· Faire un plaidoyer auprès de l’Etat pour que l’éducation de base non formelle fasse partie de l’éducation nationale;

· Renforcement de la capacité des ONGs et autres acteurs sociaux en matière de psychologie et développement  de l’enfant ;

· Promotion de l’enseignements des langues maternelles à travers des structures adaptées dans l’éducation de base ;

· Sensibiliser les parents pour qu’ils recréent des espaces traditionnels de transmission des connaissances sur les valeurs traditionnelles positives.
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Relations garçons / garçons


Selon les participants aux groupes de discussions et de l’avis de certaines personnes interviewées individuellement, ce qui domine dans les relations entre les enfants garçons est l’exercice de la force ; on a même l’impression  que la violence y est de règle.


Un tel climat de relations s’explique par les rôles que l’éducation traditionnelle assigne aux enfants garçons dans la société en tant que successeurs et héritiers appelés à gérer un pouvoir et une autorité au sein de l’unité sociale dont l’appropriation exige l’usage de la force.


C’est ainsi que, très tôt dans son enfance, le petit garçon expérimente sa force physique sur les autres. Il  teste son pouvoir de domination en brimant ceux qui sont plus petits ou plus faibles. Dans les jeux, il imite son père dans son rôle et son autorité de chef de famille. En milieu rural, Il s’exerce par imitation aux rudes activités des hommes avec ses autres camarades (chasse, jeu de courses, lutte traditionnelle…). Très souvent, ces relations dominées par la force et la brutalité s’ouvrent sur des bagarres entre eux et des conflits inter familiaux.


On découvre ainsi une forme de socialisation où les garçons aînés s’initient à la vie d’homme autoritaire et souverain, tandis que les garçons cadets apprennent par l’épreuve à se défendre dans la vie pour devenir des « hommes ».


Relations filles / filles


L’initiation de la petite fille à la vie maternelle, dès la petite enfance, l’amène à imiter sa mère à travers ses jeux et dans ses rapports avec les autres enfants. Les relations filles – filles empreintes d’une certaine intimité et complicité favorisent le développement entre elles de relations d’entraide dans les petites tâches et dans leurs besoins. Il faut y voir une autre forme de socialisation spécifique aux filles caractérisée par un climat de rapports doux et affectueux.


Relations filles / garçons


Les relations entre les filles et les garçons, selon les informateurs, sont assez complexes. Certains parents interrogés affirment que ce type de relations est déconseillé sur toute la ligne, en raison de l’exercice de la violence et de l’autorité des garçons (3-6 ans) sur les filles pendant les jeux ou lors des partages. Cependant, les enquêtés observent que les filles âgées ont tendance à jouer le rôle de mère vis-à-vis des petits garçons qu’elles gardent et entourent de l’affection maternelle.








Nutrition des enfants : Cas d’observation directe chez les populations enquêtées


D’après les observations effectuées sur le terrain, les pratiques nutritionnelles du jeune enfant dans certaines zones sont médiocres et certains enfants présentent des signes et formes de malnutrition aiguë. L’enfant à partir  d’un an partage le repas familial qui n’est ni riche ni varié. Pour l’alimentation des tout-petits, il arrive que la mère  use de la force. Elle lui donne  de force la bouillie en lui pinçant par intermittence les narines, l’obligeant  ainsi à ouvrir la bouche et  ingurgiter la bouillie. Une telle pratique a été observée auprès d’une mère de douze  enfants de Korbo Bet, qui justifie sa conduite par le gain de temps pour vaquer à d’autres occupations.


Le nombre de repas pour les enfants varie selon l’âge et en fonction des moyens des parents.


Si le tout-petit de sa naissance jusqu’à onze mois tête ou est alimenté à volonté, selon la disponibilité de sa mère, les enfants de deux à huit ans ne prennent que un à trois repas par jour et mangent généralement à la main. Habituellement, les filles prennent les repas avec leur mère et les garçons avec leurs pères.


Les enfants peuvent aussi  manger ensembl,e mais en général, selon le sexe et selon les classes d’âge, les 2-4 ans entre eux et les 5-8 ans entre eux, car les plus petits qui ont un rythme plus lent sont lésés par les plus  grands. Ils peuvent aussi manger tout seuls, comme c’est le cas dans certaines familles de Tagal I observées.


 Dans une famille Arabe de Romékho de classe moyenne de cinq personnes - les parents et trois enfants de sept, quatre et deux ans -,  la ration alimentaire journalière est constituée de la bouillie de riz pour les enfants et  du thé pour les adultes, le matin vers 7 heures, de la boule de mil rouge avec une sauce de viande au gombo vers 13 heures, du riz au beurre  et à l’oignon dans  la soirée vers 20 heures. Le repas est servi par la mère qui mange avec sa fille tandis que le père mange avec le garçon de quatre ans. Le petit garçon de deux ans mangeant tout seul car n’ayant pas le rythme des autres, selon son père.


Dans plusieurs familles Massa et Moundang de Tagal I observées, les enfants entre 9 et 13 heures qui n’ont encore pris aucun repas, trompent leur faim en croquant le niébé ou l’arachide à l’état cru et se mettent à pleurer s’ils ne trouvent rien à manger.


La malnutrition étant la principale cause de mortalité infanto-juvénile, des distributions de vivres sont organisées par le Centre  Social de Mao au profit de certaines femmes allaitantes et des enfants de moins de 11 mois concernés. Dans certaines familles de Mao, les parents, afin de pouvoir bénéficier de la ration distribuée par le centre social pour l’alimentation familiale,  semblent ne faire aucun effort pour une prise en charge alimentaire de leur progéniture par leurs comportements d’indifférence affichés pour assurer la ration alimentaire de la famille.  Dans un contexte où se pose de façon cruciale le problème de sécurité alimentaire, cette distribution de vivres, selon les responsables du Centre, est  en réalité loin de résoudre véritablement le problème de la malnutrition dans la zone.
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